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PIECE JOINTE N° 6.2 

Fiches de Données de sécurité des produits présents au sein de l’établissement. 
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SECTION 1: Identification de la substance/mélange et de la societe/entreprise 

1.1. Identifiant du produit : Argon  

 
 

Formule chimique : Ar 
 

Voir la section 3 pour les informations REACH. 
 
 

 
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 
décommandées 

 
Utilisation de la substance 
ou du mélange 

: Industriel général  
 
 

Limites d’emploi : Donnée non disponible. 
 

1.3 Renseignements sur 
le fournisseur de la fiche 
de données de sécurité 

: AIR PRODUCTS SAS 
Au Capital de 15.241.038 EUR 
Bat 270 45 avenue Victor Hugo 
CS 20023 
93534 AUBERVILLIERS CEDEX 

   
Adresse email - 
Informations techniques 

: GASTECH@airproducts.com 
 

   
Téléphone : +33 (0) 800 480 000 

 
1.4. Téléphone en cas 
d'urgence 

: Bouteilles, Medical 
0 800 480 000 / +33 144925214 
Vrac 
00 32 93426868 / +32 93426868 
Urgences ORFILA 
+33 145425959 

 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Gaz sous pression  -      Gaz comprimé. H280:Contient un gaz sous pression; peut exploser sous  l'effet de la chaleur. 
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Pictogrammes/symboles de danger 

  

 

 

 

 

 
Mentions d'avertissement    Attention 

 
Notifications de danger :  

H280:Contient un gaz sous pression; peut exploser sous  l'effet de la chaleur.  
 

 

Notifications de précaution : 

Stockage : P403:Stocker dans un endroit bien ventilé.  
 

2.3 Autres dangers 

Utiliser un dispositif de prévention des reflux dans la tuyauterie. 
Utiliser uniquement avec des équipements adaptés pour supporter la pression de la bouteille. 
Fermez le robinet du récipient après chaque usage et quand le récipient est vide. 
Lire et respecter la fiche de données de sécurité (FDS) avant utilisation. 
Gaz à haute pression. 
Peut causer l'asphyxie rapide. 
Un appareil respiratoire autonome est requis. 
 

Effets sur l'environnement 

Non nocif.  
 

SECTION 3: Composition/information sur les composants 

Substance/Mélange : Substance   
 
Composants  EINECS / ELINCS 

Numéro 
CAS Numéro  Concentration  

   (Volume)  
argon 231-147-0 7440-37-1 100 %  
 
Composants  Classement (CLP) Reg. REACH # 
argon Press. Gas (Comp.) ;H280 

 
 

 
Si les numéros d’enregistrement REACH sont absent s, la substance est soit exemptée d’enregistrement, soit d’atteint 
pas le volume minimum nécessitant un enregistrement, soit délai d’enregistrement n’est pas écoulé. 
Concentration nominale. Pour la composition exacte, veuillez-vous référer aux spécifications techniques d'Air 
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Products.   
 

SECTION 4: Premiers secours 

4.1 Description des mesures de premier secours 
Conseils généraux :  Déplacer la victime dans une zone non contaminée en s'équipant d'un appareil 

respiratoire autonome. Laisser la victime au chaud et au repos. Appeler un 
médecin. Pratiquer la respiration artificielle si la victime ne respire plus.  

 
Contact avec les yeux : Non applicable  

 
Contact avec la peau : Non applicable  

 
Ingestion : L'ingestion n'est pas considérée comme un mode d'exposition possible.  

 
Inhalation : Transférer la personne à l'air frais. En cas d'arrêt ou de difficulté respiratoire, 

administrer la respiration assistée. Un supplément d'oxygène peut être 
nécessaire. En cas d'arrêt cardiaque, des personnes qualifiées doivent 
immédiatement entreprendre la réanimation cardio-respiratoire. En cas de 
difficultés respiratoires, donner de l'oxygène.  

 
4.2 Symptômes et effets les plus importants, à la foi s aigus et retardés 

Symptômes  : L'exposition à une atmosphère pauvre en oxygène peut causer les symptômes 
suivants: Vertiges. Salivation. Nausée. Vomissements. Perte de 
mobilité/conscience  

 
4.3 Indication de la nécessité de contacter un médecin et de suivre un traitement spécial 

 Donnée non disponible. 
 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyen d’extinction 
Moyen d'extinction approprié : Tous les agents extincteurs peuvent être utilisés. 
 
Moyen d'extinction à ne pas 
utiliser pour des raisons de 
sécurité 

: Donnée non disponible. 

 
5.2 Dangers particuliers 
de la substance ou du 
mélange 

: En cas d'exposition à la chaleur ou à une flamme, la bouteille se videra 
rapidement ou éclatera. Produit ininflammable et n'entretenant pas la 
combustion. Éloignez - vous du récipient et refroidissez-le avec de l'eau depuis 
un endroit protégé. Refroidir les récipients et les alentours par pulvérisation 
d'eau.  

 
5.3 Conseils destinés aux 
pompiers 

: Porter un appareil de protection respiratoire autonome pour la lutte contre 
l'incendie, si nécessaire. Vêtement d protection et équipement de respiration 
autonome pour les pompiers. Norme EN 137 - Appareil  autonome d' air 
comprimé en circuit ouvert avec un masque complet du visage. Norme EN 469: 
vêtements de protection pour pompiers. Norme EN 659: Gants de protection 
pour pompiers.  



FICHE DE DONNEES DE SECURITE  
Version  1.19  No. SDS 300000000004  
Date de révision 19.05.2015   Date d'impression 22.05.2016  

 

 

 

4/12 
Air Products S.A.S  Argon  

 

 

 

 

 

 

 
  

 

SECTION 6: Mesures a prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions 
personnelles, équipement 
de protection et mesures 
d’urgence 

: Gaz ou vapeur plus lourd que l'air. Peut s'accumuler dans les endroits confinés, 
en particulier au niveau ou en-dessous du sol. Evacuer le personnel vers des 
endroits sûrs. Porter un appareil respiratoire autonome pour entrer dans la zone, 
à moins d'avoir contrôlé que celle-ci est sûre. Vérifiez le niveau d'oxygène 
Ventiler la zone.  

 
6.2 Précautions pour la 
protection de 
l'environnement 

: Ne pas rejeter dans tout endroit où son accumulation pourrait être dangereuse. 
Eviter un déversement ou une fuite supplémentaire, si cela est possible sans 
danger.  

 
6.3 Méthodes et matériau 
de confinement et de 
nettoyage 

: Ventiler la zone.  

 
Conseils supplémentaires : Si possible, arrêtez l'écoulement du produit. Augmentez la ventilation de la zone 

affectée par le déversement et surveillez le niveau d'oxygène Si la bouteille ou le 
robinet fuit, téléphonez au numéro d'urgence d'Air Products. En cas de fuite, 
fermez le robinet de la bouteille et dépressurisez avant de réparer la fuite.  

 

6.4 Référence à d'autres 
sections 

: Pour plus d'informations, se reporter aux sections 8 et 13. 

 

SECTION 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions de manipulation 

 Manipulez les bouteilles correctement: ne les tirez pas; ne les faites ni rouler ni glisser et ne les laissez pas 
tomber. La température dans les zones de stockage ne doit pas excéder 50° C. Les gaz comprimés et liquides 
cryogènes ne doivent être manipulés que par des personnes ayant l’expérience et la formation nécessaire. Avant 
l'utilisation du produit, vérifiez son identité sur l'étiquette. Il est important de connaître les propriétés et les risques 
du produit avant son utilisation. En cas de doute concernant les procédures à appliquer pour un gaz particulier, 
contactez le fournisseur. Ne retirez pas et n'effacez pas les étiquettes d'identification du contenu. Pour déplacer 
des bouteilles, utilisez l'équipement prévu à cet effet (diables, chariots etc.), même pour les courtes distan ces.  
Laissez la protection du robinet en place jusqu'à ce que la bouteille soit fixée contre un mur ou contre un autre 
objet et soit prête à être utilisée. Utilisez une clé à chaîne pour retirer des chapeaux trop serrés ou rouillés. Avant 
le branchement du récipient, assurez-vous que le système est compatible avec le gaz et sa pression d'utilisation. 
Avant le branchement au réseau, assurez-vous que des retours produits dans le conteneur sont impossibles. 
Assurez-vous que le système est compatible avec le gaz et sa pression d'utilisation. Assurez-vous que 
l'étanchéité du système a été vérifiée avant son utilisation. Utilisez des détendeurs de pression appropriés lorsque 
la pression d'utilisation est inférieure à la pression de stockage.  N'introduisez aucun objet (clef, tournevis, etc.) 
dans les ouvertures des chapeaux de bouteilles. Vous risquez d'endommager le robinet et de créer une fuite. 
Ouvrez doucement le robinet. En cas de difficulté pour manoeuvrer le robinet de la bouteille, n'insistez pas et 
contactez le fournisseur. Fermez la vanne du récipient après chaque utilisation et quand il est vide, même s'il est 
toujours connecté au réseau.  N'essayez jamais de réparer ou de modifier les robinets et les accessoires de 
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sécurité. Les robinets endommagés doivent être signalés immédiatement au fournisseur. Fermez le robinet du 
récipient après chaque usage et quand le récipient est vide. Remettez en place les chapeaux, écrous et 
capuchons de protection des que vous déconnectez le récipient du système. Ne pas soumettre les récipients à 
des chocs mécaniques anormaux. N'essayez jamais de soulever une bouteille par son chapeau ou sa collerette. 
N'utilisez pas les bouteilles en tant que rouleaux ou supports. Utilisez-les uniquement en tant que récipients à gaz. 
N'allumez jamais un arc sur une bouteille de gaz et n'utilisez jamais une bouteille dans un circuit électrique. Il est 
interdit de fumer pendant l'utilisation du produit ou la manipulation des récipients. Ne comprimez jamais un gaz ou 
un mélange de gaz sans consulter le fournisseur. N'essayez jamais de transférer le gaz d'une bouteille ou d'un 
récipient dans un autre. Installez des clapets anti-retours dans les tuyauteries. Lorsque vous retournez la 
bouteille, munissez-la de son écrou ou capuchon de protection étanche. N'utilisez jamais de flammes ou 
d'appareils de chauffages électriques afin d'augmenter la pression d'un récipient. Les récipients ne doivent pas 
être exposés à des températures de plus de 50°C (122°F).  

 
7.2 Conditions à respecter pour un entreposage sans danger, y compris mention de toute 
incompatibilité 

Les récipients doivent être stockés de telle sorte que les premiers stockés soient utilisés en premier. Les 
bouteilles doivent être entreposées dans un endroit spécial, bien ventilé (de préférence en plein air). L'état général 
des récipients stockés, y compris l'absence de fuite, doit être vérifié régulièrement. Respectez toutes les règles et 
les exigences locales qui concernent le stockage des récipients. Protégez les réservoirs stockés à l'air libre de la 
rouille. Les réservoirs ne devraient pas être stockés dans des conditions qui pourraient accélérer leur corrosion. 
 Les récipients doivent être stockés en position verticale. Les robinets doivent être bien fermés et le cas échéant 
les écrous et capuchons de protection vissés sur les sorties de robinets. Les chapeaux et collerettes de protection 
doivent être mis en place. Tenez les récipients bien fermés dans un endroit frais et bien aéré. Stockez les 
récipients dans des endroits protégés contre les risques d'incendie et éloignés de sources de chaleurs et 
d'ignition. Les bouteilles vides et les bouteilles pleines devraient être stockées séparément. La température de la 
zone de stockage ne doit pas dépasser 50°C. Retournez au fournisseur les récipients vides dans les délais 
réglementaires.  

 
Mesures techniques/Précautions 

 Les récipients doivent être stockés séparément selon leurs catégories (inflammables, toxiques, etc.) et en accord 
avec les réglementations locales. Tenir à l'écart des matières combustibles.  

 
7.3 Usages finaux spécifiques 

Se référer à la section 1 ou à la fiche de données de sécurité éventuelle. 
 

 

SECTION 8: Controle de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

si applicable, se référer à la partie détaillée de la fiche de données de sécurité pour plus d’informations sur CSA. 
 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Assurez une ventilation mécanique ou naturelle afin que le pourcentage d'oxygène ne soit pas inférieur à 19.5%. 
 

Equipement de protection individuelle 
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Protection respiratoire : Utilisez un appareil respiratoire autonome ou un masque à adduction d'air dans 
les zones sous-oxygénée. Les masques à cartouche ne protègent pas. Les 
utilisateurs d'appareils respiratoires doivent être formés.  

 
Protection des mains : Porter des gants de protection lors de la manutention des bouteilles de gaz. 

Norme EN 388 - Gants de protection contre les risques mécaniques. 
 

Protection des yeux et du 
visage 

: Le port de lunettes de sécurité est recommandé lors de la manipulation des 
bouteilles 
Norme EN 166 - Protection personnel des Yeux. 
 

Protection de la peau et du 
corps 

: Des chaussures de sécurité sont recommandées pour la manipulation des 
bouteilles. 
Norme EN ISO 20345: Equipements de Protection Individuelle - chaussures de 
sécurité. 
 

Instructions spéciales 
concernant la protection et 
l'hygiène 

: Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.  

 
Contrôle des expositions 
environnementales 

: si applicable, se référer à la partie détaillée de la fiche de données de sécurité 
pour plus d’informations sur CSA. 

Remarques : Asphyxiant simple.   
 

SECTION 9: Proprietes physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physico-chimiques de base 
 
(a/b) L'état physique/couleur : Gaz comprimé.  Gaz incolore.   

 
(c) Odeur : Non détectable à l'odeur.   
 
(d) Densité :  0.0017 g/cm3 (0.106 lb/ft3) à 21 °C ( 70 °F)  

Note: (comme vapeur)   
 
(e) Densité relative : Donnée non disponible. 

 
(f) Point de fusion / point de 
congélation 

: -309 °F (-189.3 °C)  

 
(g) Point/intervalle d'ébullition : -3,312 °F (-185,8 °C) 
 
(h) Pression de vapeur : Non applicable. 
 
(i) Solubilité dans l'eau : 0.061 g/l  

 
(j) Coefficient de partage 
(n-octanol/eau) 

: Non applicable. 

 
(k) pH : Non applicable. 
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(l) Viscosité : Non applicable. 
 
(m) caractéristiques de 
particules 

: Donnée non disponible. 
 

(n) Les limites inférieures et 
supérieures explosion / 
inflammabilité 

: Donnée non disponible. 

 
(o) Point d'éclair : Non applicable. 
 
(p) Température 
d'auto-inflammabilité 

: Donnée non disponible. 

 
(q) Température de 
décomposition 

: Donnée non disponible. 

 
9.2 Autres informations 

Dangers d'explosion : Donnée non disponible. 
 

Propriétés comburantes : Donnée non disponible. 
 

Poids moléculaire : 39.95 g/mol   
 
Seuil olfactif : Donnée non disponible. 

 
Vitesse d'évaporation : Non applicable. 

 
Inflammabilité (solide, gaz) : Voir le classement du produit à la section 2. 

 
Volume spécifique : 0.6043 m3/kg (9.68 ft3/lb) à 21 °C ( 70 °F)  

 
 
Limite supérieure 
d'inflammabilité 

: Non applicable.  

 
Limite inférieure 
d'inflammabilité 

: Non applicable.  

 
Densité relative de vapeur : 1.379 (Air = 1) Plus lourd que l'air.  
 

 

SECTION 10: Stabilite et reactivite 

10.1 Réactivité 
 

: Se référer aux parties sur la possibilité de réactions dangereuses et/ou sur les 
matières incompatibles. 

 
10.2 Stabilité chimique : Stable dans des conditions normales.  
 
 
10.3 Réactions dangereuses 
possibles 

: Donnée non disponible. 
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10.4 Conditions à éviter : Donnée non disponible. 
 
10.5 Matières incompatibles : Donnée non disponible. 
 
10.6 Produits de 
décomposition dangereux 

: Donnée non disponible. 

 

SECTION 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Voies probables d’exposition 

Effets oculaires  : Sans effet nocif.  
 

Effets cutanés  : Sans effet nocif.  
 

Effets en cas d’inhalation  : Peut causer l'asphyxie à concentrations élevées.  L'asphyxie peut causer la 
perte connaissance sans avertissement et elle peut être si rapide que la 
victime sera incapable de se protéger.  

 
Effets en cas d’ingestion  : L'ingestion n'est pas considérée comme un mode d'exposition possible.  
 
Symptômes : L'exposition à une atmosphère pauvre en oxygène peut causer les 

symptômes suivants: Vertiges. Salivation. Nausée. Vomissements. Perte de 
mobilité/conscience  

 
Toxicité aiguë 

 
Toxicité orale aiguë : Il n'existe pas d'information disponible pour le produit lui même.  
 
Toxicité aiguë en cas 
d'inhalation 

: Il n'existe pas d'information disponible pour le produit lui même.  

 
Toxicité cutanée aiguë : Il n'existe pas d'information disponible pour le produit lui même.  
 
Corrosion/irritation cutanée : Donnée non disponible. 

 
Lésions/irritations oculaires 
graves 

: Donnée non disponible. 

 
Sensibilisation. : Donnée non disponible. 

 
Toxicité ou effets chroniques en cas d’exposition  à long terme 

 
Cancérogénicité : Donnée non disponible. 

 
Toxique pour la reproduction : Il n'existe pas d'information disponible pour le produit lui même. 

 
Mutagénicité sur les cellules : Il n'existe pas d'information disponible pour le produit lui même. 
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germinales 
 

Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Donnée non disponible. 

 
Toxicité spécifique pour 
certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Donnée non disponible. 

 
Danger par aspiration : Donnée non disponible. 

 
 

SECTION 12: Informations ecologiques 

12.1 Toxicité 

Toxicité aquatique : Il n'existe pas d'information disponible pour le produit lui même.  
 

Toxicité envers d'autres 
organismes 

: Il n'existe pas d'information disponible pour le produit lui même. 

 
 
12.2 Persistance et dégradabilité 

Donnée non disponible. 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Il n'existe pas d'information disponible pour le produit lui même. 
 

    
12.4 Mobilité dans le sol 

Donnée non disponible. 
 
12.5 Résultats de l’évaluation PBT et vPvB 

 
si applicable, se référer à la partie détaillée de la fiche de données de sécurité pour plus d’informations sur CSA. 

 
12.6 Effets nocifs divers 

Ce produit n'est associé à aucun effet toxicologique écologique connu.  
 

Effet sur la couche d'ozone 
Potentiel de réduction 
de la couche d'ozone 

: Donnée non disponible.  
 

 
Potentiel de 
réchauffement global  

: Donnée non disponible.  
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SECTION 13: Considerations relatives a l'elimination 

13.1 Méthodes de 
traitement des déchets 

: Contactez le fournisseur si des instructions sont souhaitées. Retournez au 
fournisseur les produits non-utilisés dans le récipient original. Pour plus de 
recommandation sur les méthodes d'élimination des gaz, se référer au code de 
bonnes pratiques de l'EIGA Doc. 30 " Disposal of gases", téléchargeable sur 
http://www.eiga.org. Liste des déchets dangereux: 16 05 05: Gaz en récipients 
sous pression autres que ceux mentionnés en 16 05 04.  

 
 
Emballages contaminés : Retournez la bouteille au fournisseur.   

 

SECTION 14: Informations relatives au transport 

ADR 

UN/ID No. : UN1006 
Désignation officielle de 
transport 

: ARGON COMPRIMÉ 

Classe ou division : 2 
Code de tunnel : (E) 
Nom(s) : 2.2  
Numéro d'Identification du 
Danger ADR/RID 

: 20  

Polluant marin : Non 
 

 
IATA 

UN/ID No. : UN1006  
Désignation officielle de 
transport 

: Argon, compressed 

Classe ou division : 2.2 
Nom(s) : 2.2  
Polluant marin : Non 

 
IMDG 

UN/ID No. : UN1006  
Désignation officielle de 
transport 

: ARGON, COMPRESSED 

Classe ou division : 2.2 
Nom(s) : 2.2  
Polluant marin : Non 

 
RID 

UN/ID No. : UN1006 
Désignation officielle de 
transport 

: ARGON COMPRIME 

Classe ou division : 2 
Nom(s) : 2.2  
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Polluant marin : Non 
 

 
Autres Informations 

Evitez le transport dans des véhicules dont le compartiment de transport n'est pas séparé de la cabine de 
conduite. S'assurer que le conducteur du véhicule connaît les dangers potentiels du chargement ainsi que les 
mesures à prendre en cas d'accident ou autres éventualités. Les informations de transport n’ont pas pour objet de 
communiquer toutes les réglementations spécifiques relatives à ce produit.  Pour des renseignements complets 
dans ce domaine, veuillez contacter un représentant du service clientèle d'Air Products. 

 

SECTION 15: Informations reglementaires 

15.1 Règlements/lois santé-sécurité-environnement concernant la substance ou le mélange 

Pays  Liste réglementaire  Notification  
USA   TSCA Inclus dans la liste.  
EU   EINECS Inclus dans la liste.  
Canada   DSL Inclus dans la liste.  
Australie   AICS Inclus dans la liste.  
Japon   ENCS Inclus dans la liste.  
Corée du Sud   ECL Inclus dans la liste.  
Chine   SEPA Inclus dans la liste.  
Philippines   PICCS Inclus dans la liste.  

  
15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
 

Si aucun scénario d’exposition n’est noté pour ce produit, soit ses composants sont exemptés de REACH ou n’atteignent 
pas le volume minimum pour une évaluation CSA de la sécurité chimique, soit l’évaluation CSA de la sécurité chimique 
n’est pas terminée. 
 

SECTION 16: Autres informations 

S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées.  
 

Notifications de danger : 
H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous  l'effet de la chaleur. 
 

 

Indication sur la méthode :  
Gaz sous pression Gaz comprimé. Contient un gaz sous pression; peut exploser sous  l'effet de la chaleur. Méthode de 
calcul  

 

 
Abréviations et acronymes: 
ATE - Estimation de la toxicité aiguë 
CLP - Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 
REACH - Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques Règlement (CE) n° 
1907/2006 
EINECS - Inventaire des substances chimiques existant sur le marché communautaire 
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ELINCS - Liste européenne des substances chimiques notifiées 
CAS# - Numéro du Chemical Abstract Service 
PPE - Équipement de protection individuelle 
Kow - Coefficient de partage octanol-eau 
DNEL - Dose dérivée sans effet 
LC50 - Concentration létale pour 50 % de la population testée 
LD50 - Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 
NOEC - concentration sans effet observé 
PNEC - Concentration prédite sans effet 
RMM - Mesure de gestion des risques 
OEL - Valeur limite d'exposition professionnelle 
PBT - Persistant, bioaccumulable et toxique 
vPvB - Très persistant et très bioaccumulable 
STOT - Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
CSA - Évaluation de la sécurité chimique 
EN - Norme européenne 
UN - Nations Unies 
ADR - Accord européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par route 
IATA - Association internationale du transport aérien 
IMDG - Code maritime international des marchandises dangereuses 
RID - (Règlement concernant le transport international ferroviaire des marchandises 
WGK - classe de danger aquatique 
 
Principales références bibliographiques et sources de données: 
ECHA - Guide d’élaboration des fiches de données de sécurité 
ECHA - Guide sur l’application des critères CLP 
La base de données de l'ARIEL 
 

Préparé  par:  : Air Products and Chemicals, Inc. Global EH&S Product Safety Department  
 
 Vous trouverez des informations complémentaires sur notre site Internet consacré à la Gestion des Produits 
http://www.airproducts.com/productstewardship/  
 
La présente Fiche de Données de Sécurité a été établie conformément aux Directives européennes en vigueur et est 
applicable à tous les pays qui ont traduit ces Directives dans leur droit national. Règlement (UE) No 453/2010 de la 
Commission du 20 mai 2010 modifiant le règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions 
applicables à ces substances (REACH).  
 
Les informations données dans ce document sont considérées comme exactes au moment de son impression. 
Malgré le soin apporté à sa rédaction, aucune responsabilité ne saurait être acceptée en cas de dommage ou 
d'accident résultant de son utilisation. 
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F27F5/3265C   VERT P 3265 C BRILLANT

Code du produit : 42051

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Usage principal: peinture, revêtement de surface.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Liquide inflammable, Catégorie 3 (Flam. Liq. 3, H226).

Irritation cutanée, Catégorie 2 (Skin Irrit. 2, H315).

Irritation oculaire, Catégorie 2 (Eye Irrit. 2, H319).

Peut produire une réaction allergique (EUH208).

Toxicité pour certains organes cibles (Exposition unique), Catégorie 3 (STOT SE 3, H335).

Toxicité pour certains organes cibles (Expositions répétées), Catégorie 2 (STOT RE 2, H373).

Danger par aspiration, Catégorie 1 (Asp. Tox. 1, H304).

Toxicité chronique pour le milieu aquatique, Catégorie 2 (Aquatic Chronic 2, H411).

2.2. Éléments d´étiquetage

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Pictogrammes de danger :

GHS07 GHS09 GHS08 GHS02

Mention d'avertissement :

DANGER

Identificateur du produit :
EC 918-668-5 HYDROCARBONS, C9, AROMATICS
EC 292-694-9 HYDROCARBURES AROMATIQUES EN C8 (XYLENES)
EC 215-535-7 XYLENE
601-023-00-4 ETHYLBENZENE
603-108-00-1 ISOBUTANOL
606-004-00-4 METHYLISOBUTYLCETONE

Etiquetage additionnel :
EUH208 Contient 2-BUTANONE-OXIME. Peut produire une réaction allergique.
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Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :

H226 Liquide et vapeurs inflammables.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée (par inhalation).

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Conseils de prudence - Prévention :

P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et
de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.

P242 Ne pas utiliser d'outils produisant des étincelles.

P243 Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques.

P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.

P273 Éviter le rejet dans l’environnement.

P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de
protection des yeux/du visage.

Conseils de prudence - Intervention :

P301 + P310 EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou
un médecin

P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement
tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher.

P304 + P340 EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans
une position où elle peut confortablement respirer.

P331 NE PAS faire vomir.

P332 + P313 En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin.

Conseils de prudence - Elimination :

P501 Éliminer le contenu/récipient dans un centre agréé conformément aux
réglementations locales et nationales.

2.3. Autres dangers
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 649_356_00_4
CAS: 64742-95-6
EC: 918-668-5
REACH: 01-2119455851-35

HYDROCARBONS, C9, AROMATICS

GHS09, GHS07, GHS08, GHS02
Dgr
Flam. Liq. 3, H226
Asp. Tox. 1, H304
STOT SE 3, H335
STOT SE 3, H336
Aquatic Chronic 2, H411
EUH:066

10 <= x % < 25

INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 10 <= x % < 25
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INDEX: 601_022_00_9
CAS: 90989-38-1
EC: 292-694-9
REACH: 01-2119486136-34

HYDROCARBURES AROMATIQUES EN C8 
(XYLENES)

GHS07, GHS08, GHS02
Dgr
Flam. Liq. 3, H226
Asp. Tox. 1, H304
Acute Tox. 4, H312
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Acute Tox. 4, H332
STOT SE 3, H335
STOT RE 2, H373

10 <= x % < 25

INDEX: 601_022_009A
CAS: 1330-20-7
EC: 215-535-7
REACH: 01-2119488216-32

XYLENE

GHS07, GHS08, GHS02
Dgr
Flam. Liq. 3, H226
Asp. Tox. 1, H304
Acute Tox. 4, H312
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Acute Tox. 4, H332
STOT SE 3, H335
Aquatic Chronic 3, H412

C 
[1]

10 <= x % < 25

INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 607-195-00-7
CAS: 108-65-6
EC: 203-603-9
REACH: 01-2119475791-29

ACETATE DE 
2-METHOXY-1-METHYLETHYLE

GHS02
Wng
Flam. Liq. 3, H226

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 601-023-00-4
CAS: 100-41-4
EC: 202-849-4
REACH: 01-2119489370-35

ETHYLBENZENE

GHS02, GHS07, GHS08
Dgr
Flam. Liq. 2, H225
Acute Tox. 4, H332
STOT RE 2, H373
Asp. Tox. 1, H304

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 603-108-00-1
CAS: 78-83-1
EC: 201-148-0
REACH: 01-2119484609-23

ISOBUTANOL

GHS02, GHS05, GHS07
Dgr
Flam. Liq. 3, H226
STOT SE 3, H335
Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318
STOT SE 3, H336

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 603-117-00-0
CAS: 67-63-0
EC: 200-661-7
REACH: 01-2119457558-25

PROPANE-2-OL

GHS02, GHS07
Dgr
Flam. Liq. 2, H225
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H336

[1] 0 <= x % < 2.5

INDEX: 606-004-00-4
CAS: 108-10-1
EC: 203-550-1
REACH: 01-2119473980-30

METHYLISOBUTYLCETONE

GHS02, GHS07
Dgr
Flam. Liq. 2, H225
Acute Tox. 4, H332
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H335
EUH:066

[1] 0 <= x % < 2.5
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INDEX: 030-011-00-6
CAS: 7779-90-0
EC: 231-944-3
REACH: 01-2119485044-40

BIS(ORTHOPHOSPHATE) DE TRIZINC

GHS09
Wng
Aquatic Acute 1, H400
M Acute = 1
Aquatic Chronic 1, H410
M Chronic = 1

0 <= x % < 2.5

INDEX: 601-021-00-3
CAS: 108-88-3
EC: 203-625-9
REACH: 01-2119471310-51

TOLUENE

GHS02, GHS08, GHS07
Dgr
Flam. Liq. 2, H225
Repr. 2, H361d
Asp. Tox. 1, H304
STOT RE 2, H373
Skin Irrit. 2, H315
STOT SE 3, H336

[1]
[2]

0 <= x % < 2.5

INDEX: 0057
CAS: 22464-99-9
EC: 245-018-1
REACH: 01-2119979088-21

ACIDE 2-ETHYLHEXANOIQUE, SEL DE 
ZIRCONIUM

GHS08
Wng
Repr. 2, H361d

[2] 0 <= x % < 2.5

INDEX: 616-014-00-0
CAS: 96-29-7
EC: 202-496-6

2-BUTANONE-OXIME

GHS08, GHS05, GHS07
Dgr
Carc. 2, H351
Acute Tox. 4, H312
Eye Dam. 1, H318
Skin Sens. 1, H317

[2] 0 <= x % < 2.5

INDEX: 15956588
CAS: 15956-58-8
EC: 240-085-3
REACH: 01-2119979087-23

ACIDE 2-ÉTHYLHEXANOIQUE, SEL DE 
MANGANÈSE

GHS08, GHS09
Wng
Repr. 2, H361fd
STOT RE 2, H373
Aquatic Chronic 2, H411

[2] 0 <= x % < 2.5

INDEX: 001822
CAS: 68424-85-1
EC: 270-325-2

COMPOSÉ DE L' ION D'AMMONIUM 
QUATERNAIRE, BENZYL EN C12-16 
ALKYLDIMETHYLES CHLORURES

GHS07, GHS05, GHS09
Dgr
Met. Corr. 1, H290
Acute Tox. 4, H302
Skin Corr. 1B, H314
Aquatic Acute 1, H400
M Acute = 100
Aquatic Chronic 1, H410
M Chronic = 100

0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

[2] Substance cancérogène, mutagène ou reprotoxique (CMR).

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas d'inhalation massive, transporter le patient à l´air libre, le garder au chaud et au repos.

Si la personne est inconsciente, la placer en position latérale de sécurité. Avertir un médecin dans tous les cas pour juger de
l´opportunité d´une surveillance et d´un traitement symptomatique en milieu hospitalier.

Si la respiration est irrégulière ou arrêtée, pratiquer la respiration artificielle et  faire appel à un médecin.

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.
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En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Enlever les vêtements imprégnés et laver soigneusement la peau avec de l'eau et du savon ou utiliser un nettoyant connu.

Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

Lorsque la zone contaminée est étendue et/ou s'il apparaît des lésions cutanées, il est nécessaire de consulter un médecin ou de
faire transférer en milieu hospitalier.

En cas d'ingestion :
Ne rien faire absorber par la bouche.

En cas d'ingestion, si la quantité est peu importante, (pas plus d'une gorgée), rincer la bouche avec de l'eau et consulter un
médecin.

Garder au repos. Ne pas faire vomir.

Faire immédiatement appel à un médecin et lui montrer l'étiquette.

En cas d'ingestion accidentelle appeler un médecin pour juger de l'opportunité d'une surveillance et d'un traitement ultérieur en
milieu hospitalier, si besoin est. Montrer l'étiquette.

En cas d'ingestion accidentelle, ne pas faire boire, ne pas faire vomir mais faire transférer immédiatement en milieu hospitalier
par ambulance médicalisée. Montrer l'étiquette au médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Inflammable.

Les poudres chimiques, le dioxyde de carbone et les autres gaz extincteurs conviennent pour de petits feux.

5.1. Moyens d´extinction
Refroidir les emballages à proximité des flammes pour éviter les risques d'éclatement des récipients sous pression.

Moyens d´extinction appropriés
En cas d'incendie, utiliser :

- eau pulvérisée ou brouillard d'eau

- eau avec additif AFFF (Agent Formant Film Flottant)

- halons

- mousse

- poudres polyvalentes ABC

- poudres BC

- dioxyde de carbone (CO2)

Empêcher les effluents de la lutte contre le feu de pénétrer dans les égouts ou les cours d'eau.

Moyens d´extinction inappropriés
En cas d'incendie, ne pas utiliser :

- jet d'eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)
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5.3. Conseils aux pompiers
Les intervenants seront équipés d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les non-secouristes
A cause des solvants organiques contenus dans le mélange, éliminer les sources d'ignition et ventiler les locaux.

Eviter d'inhaler les vapeurs.

Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

Si les quantités répandues sont importantes, évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des opérateurs entraînés munis
d'équipements de protection.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les procédures
réglementaires.

Placer des fûts en vue de l'élimination de déchets récupérés selon les réglementations en vigueur (voir la rubrique 13).

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

Enlever les vêtements contaminés et l´équipement de protection avant d´entrer dans une zone de restauration.

Prévention des incendies :
Manipuler dans des zones bien ventilées.

Les vapeurs sont plus lourdes que l'air. Elles peuvent se répandre le long du sol et former des mélanges explosifs avec l'air.

Empêcher la création de concentrations inflammables ou explosives dans l'air et éviter les concentrations de vapeurs
supérieures aux valeurs limites d'exposition professionnelle.

Ne jamais aspirer ce mélange.

Eviter l'accumulation des charges électrostatiques avec des branchements sur la terre.

Le mélange peut se charger électrostatiquement : mettre toujours à la terre lors des transvasements. Porter des chaussures et
des vêtements antistatiques et réaliser les sols en matériau conducteur.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Ne pas utiliser des outils pouvant provoquer des étincelles. Ne pas fumer.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.
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S'il s'agit de peintures, éviter également l'inhalation de poussières, de particules et de fumées lors du traitement de surfaces
revêtues de ce mélange par sablage à sec ou par opération à chaud (soudure, brasage, coupage...).

Eviter l'inhalation des vapeurs. Effectuer en appareil clos toute opération industrielle qui s'y prête.

Prévoir une aspiration des vapeurs à la source d'émission, ainsi qu'une ventilation générale des locaux.

Prévoir également des appareils de protection respiratoires pour certains travaux de courte durée, à caractère exceptionnel, ou
pour des interventions d'urgence.

Dans tous les cas, capter les émissions à la source.

Eviter le contact du mélange avec la peau et les yeux.

Eviter l'exposition - se procurer les instructions spéciales avant utilisation.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

Ne jamais ouvrir les emballages par pression.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Conserver le récipient bien fermé, dans un endroit sec et bien ventilé.

Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.

Conserver à l'écart de toute source d'ignition - Ne pas fumer.

Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Eviter l'accumulation de charges électrostatiques.

Le sol des locaux sera imperméable et formera cuvette de rétention afin qu'en cas de déversement accidentel, le liquide ne
puisse se répandre au dehors.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- Union européenne (2009/161/UE, 2006/15/CE, 2000/39/CE, 98/24/CE)

CAS VME-mg/m3 : VME-ppm : VLE-mg/m3 : VLE-ppm : Notes :

1330-20-7 221 50 442 100 Peau

108-65-6 275 50 550 100 Peau

100-41-4 442 100 884 200 Peau

108-10-1 83 20 208 50 -

108-88-3 192 50 384 100 Peau

- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

1330-20-7 100 ppm 150 ppm - - -

100-41-4 100 ppm 125 ppm - - -

78-83-1 50 ppm - - - -

67-63-0 200 ppm 400 ppm - - -

108-10-1 50 ppm 75 ppm - - -

108-88-3 50 ppm - - - -

- Allemagne - AGW (BAuA - TRGS 900, 21/06/2010) :

CAS VME : VME : Dépassement Remarques

1330-20-7 100 ml/m3 440 mg/m3 2(II) DFG, H

108-65-6 50 ml/m3 270 mg/m3 1(I) DFG, EU, Y
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100-41-4 100 ml/m3 440 mg/m3 2(I) EU, H

78-83-1 100 ml/m3 310 mg/m3 1(I) DFG, Y

67-63-0 200 ml/m3 500 mg/m3 2(II) DFG, Y

108-10-1 20 ml/m3 83 mg/m3 2(I) DFG, H, Y

108-88-3 50 ml/m3 190 mg/m3 4(II) DFG, H, Y

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

1330-20-7 50 221 100 442 * 4 Bis, 84, *

1317-65-3 - 10 - - - -

108-65-6 50 275 100 550 - -

100-41-4 20 88.4 100 442 * 84

78-83-1 50 150 - - - 84

67-63-0 - - 400 980 - 84

108-10-1 20 83 50 208 - 84

108-88-3 20 76.8 100 384 R2, * 4bis,84

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
TOLUENE (CAS: 108-88-3)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  192 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  8.13 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  56.5 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  226 mg de substance/m3

METHYLISOBUTYLCETONE (CAS: 108-10-1)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  11.8 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  83 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  208 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
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DNEL :  93 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à court terme
DNEL :  208 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  4.2 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  14.7 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  115.2 mg de substance/m3

PROPANE-2-OL (CAS: 67-63-0)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  888 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  500 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  26 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  319 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  89 mg de substance/m3

ISOBUTANOL (CAS: 78-83-1)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
DNEL :  310 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
DNEL :  25 mg/kg de poids corporel/jour

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement (CE) n°1907/2006 - REACH) Date : 21/10/2016    Page 10/20
Version : N°1 (21/10/2016) Révision : N°2 (21/10/2016)
ACG INDUSTRIE

F27F5/3265C   VERT P 3265 C BRILLANT - 42051

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
DNEL :  55 mg de substance/m3

ACETATE DE 2-METHOXY-1-METHYLETHYLE (CAS: 108-65-6)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  153.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  275 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  1.67 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  54.8 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  33 mg de substance/m3

XYLENE (CAS: 1330-20-7)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  180 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à court terme
DNEL :  289 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  77 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  289 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  108 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à court terme
DNEL :  174 mg de substance/m3
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Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  174 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  14.8 mg de substance/m3

HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  25 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  150 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  11 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  11 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  32 mg de substance/m3

Concentration prédite sans effet (PNEC) :
TOLUENE (CAS: 108-88-3)

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  3.29 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  16.39 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  16.39 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  100 mg/l

PROPANE-2-OL (CAS: 67-63-0)
Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  28 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  140.9 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
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PNEC :  140.9 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  140.9 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  552 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  2251 mg/kg

ISOBUTANOL (CAS: 78-83-1)
Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  0.0699 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.4 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.04 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  11 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  1.52 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.152 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  10 mg/l

ACETATE DE 2-METHOXY-1-METHYLETHYLE (CAS: 108-65-6)
Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  0.29 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.635 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.0635 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  6.35 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  3.29 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.329 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  100 mg/l
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8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.

Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes à protection latérale conformes à la norme NF EN166.

En cas de danger accru, utiliser un écran facial pour la protection du visage.

Le port de lunettes correctrices ne constitue pas une protection.

Il est recommandé aux porteurs de lentilles de contact d'utiliser des verres correcteurs lors des travaux où ils peuvent être
exposés à des vapeurs irritantes.

Prévoir des fontaines oculaires dans les ateliers où le produit est manipulé de façon constante.

- Protection des mains
Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés,
protections physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Type de gants conseillés :

- PVA (Alcool polyvinylique)

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Eviter le contact avec la peau.

Porter des vêtements de protection appropriés.

Type de vêtement de protection approprié :

En cas de fortes projections, porter des vêtements de protection chimique étanches aux liquides (type 3) conformes à la norme
NF EN14605 pour éviter tout contact avec la peau.

En cas de risque d'éclaboussures, porter des vêtements de protection chimique (type 6) conformes à la norme NF EN13034
pour éviter tout contact avec la peau.

Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des vapeurs.

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.

Lorsque les travailleurs sont confrontés à des concentrations supérieures aux limites d'exposition, ils doivent porter un appareil
de protection respiratoire appropriés et agréés.

Filtre(s) anti-gaz et vapeurs (Filtres combinés) conforme(s) à la norme NF EN14387 :

- A1 (Marron)

- A3 (Marron)

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Liquide Visqueux.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non concerné.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : 23°C <= PE <= 55°C

Pression de vapeur (50°C) : Inférieure à 110 kPa (1.10 bar).
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Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Viscosité : v < 7 mm2/s (40°C)

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Tout appareil susceptible de produire une flamme ou de porter à haute température une surface métallique (brûleurs, arcs
électriques, fours...) sera banni des locaux.

Eviter :

- l'accumulation de charges électrostatiques

- l'échauffement

- la chaleur

- des flammes et surfaces chaudes

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
L'exposition aux vapeurs de solvants contenus dans le mélange au-delà des limites d'exposition indiquées peut conduire à des
effets néfastes pour la santé, tels que l'irritation des muqueuses et du système respiratoire, affection des reins, du foie et du
système nerveux central.

Les symptômes se produiront entre autres sous forme de céphalées, étourdissements, vertiges, fatigue, asthénie musculaire, et
dans les cas extrêmes, perte de conscience.

Peut entraîner des lésions cutanées réversibles, telles qu'une inflammation de la peau ou la formation d'érythèmes et d'escarres
ou d'oedèmes, à la suite d'une exposition allant jusqu'à quatre heures.

Les contacts prolongés ou répétés avec le mélange peuvent enlever la graisse naturelle de la peau et provoquer ainsi des
dermatites non allergiques de contact et une absorption à travers l'épiderme.

Peut entraîner des effets réversibles sur les yeux, tels qu'une irritation oculaire qui est totalement réversible en deça d'une
période d'observation de 21 jours.

Des éclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des irritations et des dommages réversibles.

Des effets irritants peuvent altérer le fonctionnement du système respiratoire et être accompagné de symptômes tels que la
toux, l'étouffement et des difficultés respiratoires.

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'exposition répétées ou d'une exposition prolongée.

La toxicité par l'aspiration peut entraîner de graves effets aigus, tels qu'une pneumonie chimique, des lésions pulmonaires plus
ou moins importantes, voire un décès consécutif à l'aspiration.
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11.1.1. Substances

Toxicité aiguë :
XYLENE (CAS: 1330-20-7)

Par voie orale : DL50 = 4300 mg/kg
Espèce : Rat

Par voie cutanée : DL50 > 2000 mg/kg
Espèce : Lapin

Par inhalation (n/a) : CL50 = 27.5 mg/l
Espèce : Rat

HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)
Par voie orale : DL50 = 3592 mg/kg

Espèce : Rat
OCDE Ligne directrice 401 (Toxicité aiguë par voie orale)

Par voie cutanée : DL50 > 3160 mg/kg
Espèce : Porc de Guinée
OCDE Ligne directrice 402 (Toxicité aiguë par voie cutanée)

Par inhalation (n/a) : CL50  6193 

Mutagénicité sur les cellules germinales :
HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)

Aucun effet mutagène.

Cancérogénicité :
HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)

Test de cancérogénicité : Négatif.
Aucun effet cancérogène.

Toxicité pour la reproduction :
HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)

Aucun effet toxique pour la reproduction

11.1.2. Mélange

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :
Contient au moins une substance sensibilisante. Peut produire une réaction allergique.

Danger par aspiration :
Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

La toxicité par l'aspiration peut entraîner de graves effets aigus, tels qu'une pneumonie chimique, des lésions pulmonaires plus
ou moins importantes, voire un décès consécutif à l'aspiration.

Monographie(s) du CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer) :
CAS 108-10-1 : CIRC Groupe 2B : L'agent est peut-être cancérogène pour l'homme.

CAS 67-63-0 : CIRC Groupe 3 : L'agent est inclassable quant à sa cancérogénicité pour l'homme.

CAS 1330-20-7 : CIRC Groupe 3 : L'agent est inclassable quant à sa cancérogénicité pour l'homme.

CAS 100-41-4 : CIRC Groupe 2B : L'agent est peut-être cancérogène pour l'homme.

Substance(s) décrite(s) dans une fiche toxicologique de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) :
- 4-Méthylpentan-2-one (MIBK) (CAS 108-10-1): Voir la fiche toxicologique n° 56.

- Propane-2-ol (CAS 67-63-0): Voir la fiche toxicologique n° 66.

- Xylène (mélange d'isomères) (CAS 1330-20-7): Voir la fiche toxicologique n° 77.

- Solvant naphta aromatique léger (CAS 64742-95-6): Voir la fiche toxicologique n° 106.
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- Isobutanol (CAS 78-83-1): Voir la fiche toxicologique n° 117.

- 2-Butanone oxime (CAS 96-29-7): Voir la fiche toxicologique n° 257.

- Ethylbenzène (CAS 100-41-4): Voir la fiche toxicologique n° 266.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme.

Tout écoulement du produit dans les égouts ou les cours d'eau doit être évité.

12.1. Toxicité

12.1.1. Substances
COMPOSÉ DE L' ION D'AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYL EN C12-16 ALKYLDIMETHYLES CHLORURES

(CAS: 68424-85-1)
Toxicité pour les poissons : CL50 = 0.0085 mg/l

Facteur M = 100
Espèce : Oncorhynchus mykiss
Durée d'exposition : 96 h
OCDE Ligne directrice 203 (Poisson, essai de toxicité aiguë)

Toxicité pour les crustacés : CE50 = 0.016 mg/l
Facteur M = 10
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h

Toxicité pour les algues : CEr50 = 00.025 mg/l
Facteur M = 10
Espèce : Selenastrum capricornutum
Durée d'exposition : 72 h
OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance)

XYLENE (CAS: 1330-20-7)
Toxicité pour les poissons : CL50 = 2.6 mg/l

Espèce : Oncorhynchus mykiss
Durée d'exposition : 96 h
OCDE Ligne directrice 203 (Poisson, essai de toxicité aiguë)

Toxicité pour les crustacés : CE50 >= 4.7 mg/l
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h
OCDE Ligne directrice 202 (Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate)

Toxicité pour les algues : CEr50 = 4.36 mg/l
Espèce : Pseudokirchnerella subcapitata
Durée d'exposition : 72 h
OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance)

NOEC = 0.44 mg/l
Espèce : Pseudokirchnerella subcapitata
Durée d'exposition : 72 h
OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance)

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.
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12.2. Persistance et dégradabilité

12.2.1. Substances
COMPOSÉ DE L' ION D'AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYL EN C12-16 ALKYLDIMETHYLES CHLORURES

(CAS: 68424-85-1)
Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 

comme ne se dégradant pas rapidement.

XYLENE (CAS: 1330-20-7)
Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 

comme ne se dégradant pas rapidement.

HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)
Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 

comme ne se dégradant pas rapidement.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 01 11* Déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et
de l'OACI/IATA pour le transport par air (ADR 2015 - IMDG 2014 - OACI/IATA 2016).

14.1. Numéro ONU
1263

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
UN1263=PEINTURES (y compris peintures, laques, émaux, couleurs, shellac, vernis, cirages, encaustiques, enduits d'apprêt et
bases liquides pour laques) ou MATIÈRES APPARENTÉES AUX PEINTURES (y compris solvants et diluants pour
peintures)
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14.3. Classe(s) de danger pour le transport
- Classification:

3

14.4. Groupe d´emballage
III

14.5. Dangers pour l´environnement
- Matière dangereuse pour l´environnement :

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur

ADR/RID Classe Code Groupe Etiquette Ident. QL Dispo. EQ Cat. Tunnel
3 F1 III 3 30 5 L 163 367 640E 650E1 3 D/E

IMDG Classe 2°Etiq Groupe QL FS Dispo. EQ
3 - III 5 L F-E,S-E 163 223 367 955E1

IATA Classe 2°Etiq. Groupe Passager Passager Cargo Cargo note EQ
3 - III 355 60 L 366 220 L A3 A72

A192
E1

3 - III Y344 10 L - - A3 A72
A192

E1

Pour les quantités limitées de marchandises dangereuses, voir l´ADR et l´IMDG chapitre 3.4 et le IATA partie 2.7.

Pour les quantités exceptées de marchandises dangereuses, voir l´ADR et l´IMDG chapitre 3.5 et le IATA partie 2.6.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
Aucune donnée n'est disponible

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

Produit soumis à une limitation d'emploi : Voir l'annexe XVII du règlement (CE) n° 1907/2006.
Réservé aux utilisateurs professionnels.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
N° TMP Libellé
4 Bis Affections gastro-intestinales provoquées par le benzène, le toluène, les xylènes et tous les produits en renfermant.
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65 Lésions eczématiformes de mécanisme allergique.
84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel :
84 hydrocarbures liquides aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges; hydrocarbures halogénés 

liquides; dérivés nitrés des hydrocarbures aliphatiques; alcools, glycols, éthers de glycol; cétones; aldéhydes; éthers
aliphatiques et cycliques, dont le tétrahydrofurane; esters; diméthylformamide et diméthylacétamine; acétonitrile et 
propionitrile; pyridine; diméthhylsulfone, diméthylsulfoxyde.

- Salariés relevant d'une surveillance médicale renforcée selon le Code du Travail français :
Surveillance médicale renforcée pour les salariés exposés (Arrêté du 2 mai 2012 pris en application du décret 2012-135 du 31
janvier 2012) :

- Aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction de catégories 1 et 2.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.

H226 Liquide et vapeurs inflammables.

H290 Peut être corrosif pour les métaux.

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H312 Nocif par contact cutané.

H312 + H332 Nocif en cas de contact cutané ou d’inhalation.

H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H332 Nocif par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

H351 Susceptible de provoquer le cancer .

H361d Susceptible de nuire au foetus.

H361fd Susceptible de nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au foetus.

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée .

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long
terme.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

CMR :Cancérogène, mutagène ou reprotoxique.
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ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

GHS02 : Flamme.

GHS07 : Point d'exclamation.

GHS08 : Danger pour la santé.

GHS09 : Environnement.

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F32F5/6080       VERT MAT EMULSION

Code du produit : 42078

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Liquide inflammable, Catégorie 3 (Flam. Liq. 3, H226).

Irritation cutanée, Catégorie 2 (Skin Irrit. 2, H315).

Lésions oculaires graves, Catégorie 1 (Eye Dam. 1, H318).

Peut produire une réaction allergique (EUH208).

Toxicité pour certains organes cibles (Exposition unique), Catégorie 3 (STOT SE 3, H335).

Danger par aspiration, Catégorie 1 (Asp. Tox. 1, H304).

Toxicité chronique pour le milieu aquatique, Catégorie 2 (Aquatic Chronic 2, H411).

2.2. Éléments d´étiquetage

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Pictogrammes de danger :

GHS07 GHS05 GHS09 GHS08 GHS02

Mention d'avertissement :

DANGER

Identificateur du produit :
EC 215-535-7 XYLENE
EC 918-668-5 HYDROCARBONS, C9, AROMATICS
603-108-00-1 ISOBUTANOL
EC 292-694-9 HYDROCARBURES AROMATIQUES EN C8 (XYLENES)

Etiquetage additionnel :
EUH208 Contient 2-BUTANONE-OXIME. Peut produire une réaction allergique.

Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :

H226 Liquide et vapeurs inflammables.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.
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H335 Peut irriter les voies respiratoires.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Conseils de prudence - Prévention :

P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et
de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.

P261 Éviter de respirer les vapeurs

P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.

P273 Éviter le rejet dans l’environnement.

P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de
protection des yeux/du visage.

Conseils de prudence - Intervention :

P301 + P310 EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou
un médecin

P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement
tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher.

P304 + P340 EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans
une position où elle peut confortablement respirer.

P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P331 NE PAS faire vomir.

P332 + P313 En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin.

2.3. Autres dangers
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 601_022_009A
CAS: 1330-20-7
EC: 215-535-7
REACH: 01-2119488216-32

XYLENE

GHS07, GHS08, GHS02
Dgr
Flam. Liq. 3, H226
Asp. Tox. 1, H304
Acute Tox. 4, H312
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Acute Tox. 4, H332
STOT SE 3, H335
Aquatic Chronic 3, H412

C 
[1]

10 <= x % < 25

INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 10 <= x % < 25

INDEX: 607-195-00-7
CAS: 108-65-6
EC: 203-603-9
REACH: 01-2119475791-29

ACETATE DE 
2-METHOXY-1-METHYLETHYLE

GHS02
Wng
Flam. Liq. 3, H226

[1] 2.5 <= x % < 10
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INDEX: 649_356_00_4
CAS: 64742-95-6
EC: 918-668-5
REACH: 01-2119455851-35

HYDROCARBONS, C9, AROMATICS

GHS09, GHS07, GHS08, GHS02
Dgr
Flam. Liq. 3, H226
Asp. Tox. 1, H304
STOT SE 3, H335
STOT SE 3, H336
Aquatic Chronic 2, H411
EUH:066

2.5 <= x % < 10

INDEX: 603-108-00-1
CAS: 78-83-1
EC: 201-148-0
REACH: 01-2119484609-23

ISOBUTANOL

GHS02, GHS05, GHS07
Dgr
Flam. Liq. 3, H226
STOT SE 3, H335
Skin Irrit. 2, H315
Eye Dam. 1, H318
STOT SE 3, H336

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 601_022_00_9
CAS: 90989-38-1
EC: 292-694-9
REACH: 01-2119486136-34

HYDROCARBURES AROMATIQUES EN C8 
(XYLENES)

GHS07, GHS08, GHS02
Dgr
Flam. Liq. 3, H226
Asp. Tox. 1, H304
Acute Tox. 4, H312
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Acute Tox. 4, H332
STOT SE 3, H335
STOT RE 2, H373

2.5 <= x % < 10

INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 030-011-00-6
CAS: 7779-90-0
EC: 231-944-3
REACH: 01-2119485044-40

BIS(ORTHOPHOSPHATE) DE TRIZINC

GHS09
Wng
Aquatic Acute 1, H400
M Acute = 1
Aquatic Chronic 1, H410
M Chronic = 1

2.5 <= x % < 10

INDEX: 607-025-00-1
CAS: 123-86-4
EC: 204-658-1
REACH: 01-2119485493-29

ACETATE DE N-BUTYLE

GHS02, GHS07
Wng
Flam. Liq. 3, H226
STOT SE 3, H336
EUH:066

[1] 0 <= x % < 2.5

INDEX: 603-117-00-0
CAS: 67-63-0
EC: 200-661-7
REACH: 01-2119457558-25

PROPANE-2-OL

GHS02, GHS07
Dgr
Flam. Liq. 2, H225
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H336

[1] 0 <= x % < 2.5

INDEX: 601-021-00-3
CAS: 108-88-3
EC: 203-625-9
REACH: 01-2119471310-51

TOLUENE

GHS02, GHS08, GHS07
Dgr
Flam. Liq. 2, H225
Repr. 2, H361d
Asp. Tox. 1, H304
STOT RE 2, H373
Skin Irrit. 2, H315
STOT SE 3, H336

[1]
[2]

0 <= x % < 2.5
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INDEX: 616-014-00-0
CAS: 96-29-7
EC: 202-496-6

2-BUTANONE-OXIME

GHS08, GHS05, GHS07
Dgr
Carc. 2, H351
Acute Tox. 4, H312
Eye Dam. 1, H318
Skin Sens. 1, H317

[2] 0 <= x % < 2.5

INDEX: 001822
CAS: 68424-85-1
EC: 270-325-2

COMPOSÉ DE L' ION D'AMMONIUM 
QUATERNAIRE, BENZYL EN C12-16 
ALKYLDIMETHYLES CHLORURES

GHS07, GHS05, GHS09
Dgr
Met. Corr. 1, H290
Acute Tox. 4, H302
Skin Corr. 1B, H314
Aquatic Acute 1, H400
M Acute = 100
Aquatic Chronic 1, H410
M Chronic = 100

0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

[2] Substance cancérogène, mutagène ou reprotoxique (CMR).

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas d'inhalation massive, transporter le patient à l´air libre, le garder au chaud et au repos.

Si la personne est inconsciente, la placer en position latérale de sécurité. Avertir un médecin dans tous les cas pour juger de
l´opportunité d´une surveillance et d´un traitement symptomatique en milieu hospitalier.

Si la respiration est irrégulière ou arrêtée, pratiquer la respiration artificielle et  faire appel à un médecin.

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

Quelque soit l'état initial, adresser systématiquement le sujet chez un ophtalmologiste, en lui montrant l'étiquette.

En cas de contact avec la peau :
Enlever les vêtements imprégnés et laver soigneusement la peau avec de l'eau et du savon ou utiliser un nettoyant connu.

Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

Lorsque la zone contaminée est étendue et/ou s'il apparaît des lésions cutanées, il est nécessaire de consulter un médecin ou de
faire transférer en milieu hospitalier.

En cas d'ingestion :
Ne rien faire absorber par la bouche.

En cas d'ingestion, si la quantité est peu importante, (pas plus d'une gorgée), rincer la bouche avec de l'eau et consulter un
médecin.

Garder au repos. Ne pas faire vomir.

Faire immédiatement appel à un médecin et lui montrer l'étiquette.

En cas d'ingestion accidentelle appeler un médecin pour juger de l'opportunité d'une surveillance et d'un traitement ultérieur en
milieu hospitalier, si besoin est. Montrer l'étiquette.

En cas d'ingestion accidentelle, ne pas faire boire, ne pas faire vomir mais faire transférer immédiatement en milieu hospitalier
par ambulance médicalisée. Montrer l'étiquette au médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement (CE) n°1907/2006 - REACH) Date : 21/10/2016    Page 5/19
Version : N°1 (21/10/2016) Révision : N°3 (21/10/2016)
ACG INDUSTRIE

F32F5/6080       VERT MAT EMULSION - 42078

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Inflammable.

Les poudres chimiques, le dioxyde de carbone et les autres gaz extincteurs conviennent pour de petits feux.

5.1. Moyens d´extinction
Refroidir les emballages à proximité des flammes pour éviter les risques d'éclatement des récipients sous pression.

Moyens d´extinction appropriés
En cas d'incendie, utiliser :

- eau pulvérisée ou brouillard d'eau

- eau avec additif AFFF (Agent Formant Film Flottant)

- halons

- mousse

- poudres polyvalentes ABC

- poudres BC

- dioxyde de carbone (CO2)

Empêcher les effluents de la lutte contre le feu de pénétrer dans les égouts ou les cours d'eau.

Moyens d´extinction inappropriés
En cas d'incendie, ne pas utiliser :

- jet d'eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Les intervenants seront équipés d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les non-secouristes
A cause des solvants organiques contenus dans le mélange, éliminer les sources d'ignition et ventiler les locaux.

Eviter d'inhaler les vapeurs.

Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

Si les quantités répandues sont importantes, évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des opérateurs entraînés munis
d'équipements de protection.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les procédures
réglementaires.

Placer des fûts en vue de l'élimination de déchets récupérés selon les réglementations en vigueur (voir la rubrique 13).

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.
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6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

Enlever les vêtements contaminés et l´équipement de protection avant d´entrer dans une zone de restauration.

Prévoir des douches de sécurité et des fontaines oculaires dans les ateliers où le mélange est manipulé de façon constante.

Prévention des incendies :
Manipuler dans des zones bien ventilées.

Les vapeurs sont plus lourdes que l'air. Elles peuvent se répandre le long du sol et former des mélanges explosifs avec l'air.

Empêcher la création de concentrations inflammables ou explosives dans l'air et éviter les concentrations de vapeurs
supérieures aux valeurs limites d'exposition professionnelle.

Ne jamais aspirer ce mélange.

Eviter l'accumulation des charges électrostatiques avec des branchements sur la terre.

Le mélange peut se charger électrostatiquement : mettre toujours à la terre lors des transvasements. Porter des chaussures et
des vêtements antistatiques et réaliser les sols en matériau conducteur.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Ne pas utiliser des outils pouvant provoquer des étincelles. Ne pas fumer.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Eviter l'inhalation des vapeurs.

S'il s'agit de peintures, éviter également l'inhalation de poussières, de particules et de fumées lors du traitement de surfaces
revêtues de ce mélange par sablage à sec ou par opération à chaud (soudure, brasage, coupage...).

Eviter l'inhalation des vapeurs. Effectuer en appareil clos toute opération industrielle qui s'y prête.

Prévoir une aspiration des vapeurs à la source d'émission, ainsi qu'une ventilation générale des locaux.

Prévoir également des appareils de protection respiratoires pour certains travaux de courte durée, à caractère exceptionnel, ou
pour des interventions d'urgence.

Dans tous les cas, capter les émissions à la source.

Eviter impérativement le contact du mélange avec les yeux.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

Ne jamais ouvrir les emballages par pression.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Conserver le récipient bien fermé, dans un endroit sec et bien ventilé.

Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.

Conserver à l'écart de toute source d'ignition - Ne pas fumer.

Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Eviter l'accumulation de charges électrostatiques.

Le sol des locaux sera imperméable et formera cuvette de rétention afin qu'en cas de déversement accidentel, le liquide ne
puisse se répandre au dehors.
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Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- Union européenne (2009/161/UE, 2006/15/CE, 2000/39/CE, 98/24/CE)

CAS VME-mg/m3 : VME-ppm : VLE-mg/m3 : VLE-ppm : Notes :

1330-20-7 221 50 442 100 Peau

108-65-6 275 50 550 100 Peau

108-88-3 192 50 384 100 Peau

- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

1330-20-7 100 ppm 150 ppm - - -

78-83-1 50 ppm - - - -

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

123-86-4 150 ppm 200 ppm - - -

67-63-0 200 ppm 400 ppm - - -

108-88-3 50 ppm - - - -

- Allemagne - AGW (BAuA - TRGS 900, 21/06/2010) :

CAS VME : VME : Dépassement Remarques

1330-20-7 100 ml/m3 440 mg/m3 2(II) DFG, H

108-65-6 50 ml/m3 270 mg/m3 1(I) DFG, EU, Y

78-83-1 100 ml/m3 310 mg/m3 1(I) DFG, Y

67-63-0 200 ml/m3 500 mg/m3 2(II) DFG, Y

108-88-3 50 ml/m3 190 mg/m3 4(II) DFG, H, Y

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

1330-20-7 50 221 100 442 * 4 Bis, 84, *

1317-65-3 - 10 - - - -

108-65-6 50 275 100 550 - -

78-83-1 50 150 - - - 84

13463-67-7 - 10 - - - -

123-86-4 150 710 200 940 - 84

67-63-0 - - 400 980 - 84

108-88-3 20 76.8 100 384 R2, * 4bis,84

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
TOLUENE (CAS: 108-88-3)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  192 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  8.13 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
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Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  56.5 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  226 mg de substance/m3

PROPANE-2-OL (CAS: 67-63-0)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  888 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  500 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  26 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  319 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  89 mg de substance/m3

ACETATE DE N-BUTYLE (CAS: 123-86-4)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  960 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à court terme
DNEL :  960 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  480 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
DNEL :  480 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  859.7 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
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Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à court terme
DNEL :  859.7 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  102.34 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
DNEL :  102.34 mg de substance/m3

ISOBUTANOL (CAS: 78-83-1)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
DNEL :  310 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
DNEL :  25 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à long terme
DNEL :  55 mg de substance/m3

HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  25 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  150 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  11 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  11 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  32 mg de substance/m3

ACETATE DE 2-METHOXY-1-METHYLETHYLE (CAS: 108-65-6)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
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DNEL :  153.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  275 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  1.67 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  54.8 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  33 mg de substance/m3

XYLENE (CAS: 1330-20-7)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  180 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à court terme
DNEL :  289 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  77 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  289 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  108 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets locaux à court terme
DNEL :  174 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  174 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  14.8 mg de substance/m3
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Concentration prédite sans effet (PNEC) :
TOLUENE (CAS: 108-88-3)

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  3.29 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  16.39 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  16.39 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  100 mg/l

PROPANE-2-OL (CAS: 67-63-0)
Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  28 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  140.9 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  140.9 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  140.9 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  552 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  2251 mg/kg

ACETATE DE N-BUTYLE (CAS: 123-86-4)
Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.18 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.018 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  0.981 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.0981 mg/kg

ISOBUTANOL (CAS: 78-83-1)
Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  0.0699 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.4 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement (CE) n°1907/2006 - REACH) Date : 21/10/2016    Page 12/19
Version : N°1 (21/10/2016) Révision : N°3 (21/10/2016)
ACG INDUSTRIE

F32F5/6080       VERT MAT EMULSION - 42078

PNEC :  0.04 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  11 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  1.52 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.152 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  10 mg/l

ACETATE DE 2-METHOXY-1-METHYLETHYLE (CAS: 108-65-6)
Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  0.29 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.635 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.0635 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  6.35 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  3.29 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.329 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  100 mg/l

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.

Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes à protection latérale conformes à la norme NF EN166.

En cas de danger accru, utiliser un écran facial pour la protection du visage.

Le port de lunettes correctrices ne constitue pas une protection.

Il est recommandé aux porteurs de lentilles de contact d'utiliser des verres correcteurs lors des travaux où ils peuvent être
exposés à des vapeurs irritantes.

Prévoir des fontaines oculaires dans les ateliers où le produit est manipulé de façon constante.

- Protection des mains
Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.
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Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés,
protections physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Type de gants conseillés :

- PVA (Alcool polyvinylique)

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Eviter le contact avec la peau.

Porter des vêtements de protection appropriés.

Type de vêtement de protection approprié :

En cas de fortes projections, porter des vêtements de protection chimique étanches aux liquides (type 3) conformes à la norme
NF EN14605 pour éviter tout contact avec la peau.

En cas de risque d'éclaboussures, porter des vêtements de protection chimique (type 6) conformes à la norme NF EN13034
pour éviter tout contact avec la peau.

Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des vapeurs.

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.

Lorsque les travailleurs sont confrontés à des concentrations supérieures aux limites d'exposition, ils doivent porter un appareil
de protection respiratoire appropriés et agréés.

Filtre(s) anti-gaz et vapeurs (Filtres combinés) conforme(s) à la norme NF EN14387 :

- A1 (Marron)

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Liquide Visqueux.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non concerné.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : 23°C <= PE <= 55°C

Pression de vapeur (50°C) : Inférieure à 110 kPa (1.10 bar).

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Viscosité : v < 7 mm2/s (40°C)

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.
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10.4. Conditions à éviter
Tout appareil susceptible de produire une flamme ou de porter à haute température une surface métallique (brûleurs, arcs
électriques, fours...) sera banni des locaux.

Eviter :

- l'accumulation de charges électrostatiques

- l'échauffement

- la chaleur

- des flammes et surfaces chaudes

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
L'exposition aux vapeurs de solvants contenus dans le mélange au-delà des limites d'exposition indiquées peut conduire à des
effets néfastes pour la santé, tels que l'irritation des muqueuses et du système respiratoire, affection des reins, du foie et du
système nerveux central.

Les symptômes se produiront entre autres sous forme de céphalées, étourdissements, vertiges, fatigue, asthénie musculaire, et
dans les cas extrêmes, perte de conscience.

Peut entraîner des lésions cutanées réversibles, telles qu'une inflammation de la peau ou la formation d'érythèmes et d'escarres
ou d'oedèmes, à la suite d'une exposition allant jusqu'à quatre heures.

Les contacts prolongés ou répétés avec le mélange peuvent enlever la graisse naturelle de la peau et provoquer ainsi des
dermatites non allergiques de contact et une absorption à travers l'épiderme.

Peut entraîner des effets irréversibles sur les yeux, tels que des lésions des tissus oculaires ou une dégradation grave de la vue
qui n'est pas totalement réversible en deça d'une période d'observation de 21 jours.

Les lésions oculaires graves sont caractérisées par la destruction de la cornée, une opacité persistante de la cornée, une
inflammation de l'iris (iritis).

Des effets irritants peuvent altérer le fonctionnement du système respiratoire et être accompagné de symptômes tels que la
toux, l'étouffement et des difficultés respiratoires.

La toxicité par l'aspiration peut entraîner de graves effets aigus, tels qu'une pneumonie chimique, des lésions pulmonaires plus
ou moins importantes, voire un décès consécutif à l'aspiration.

11.1.1. Substances

Toxicité aiguë :
HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)

Par voie orale : DL50 = 3592 mg/kg
Espèce : Rat
OCDE Ligne directrice 401 (Toxicité aiguë par voie orale)

Par voie cutanée : DL50 > 3160 mg/kg
Espèce : Porc de Guinée
OCDE Ligne directrice 402 (Toxicité aiguë par voie cutanée)

Par inhalation (n/a) : CL50  6193 

XYLENE (CAS: 1330-20-7)
Par voie orale : DL50 = 4300 mg/kg

Espèce : Rat

Par voie cutanée : DL50 > 2000 mg/kg
Espèce : Lapin

Par inhalation (n/a) : CL50 = 27.5 mg/l
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Espèce : Rat

Mutagénicité sur les cellules germinales :
HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)

Aucun effet mutagène.

Cancérogénicité :
HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)

Test de cancérogénicité : Négatif.
Aucun effet cancérogène.

Toxicité pour la reproduction :
HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)

Aucun effet toxique pour la reproduction

11.1.2. Mélange

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :
Contient au moins une substance sensibilisante. Peut produire une réaction allergique.

Danger par aspiration :
Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

La toxicité par l'aspiration peut entraîner de graves effets aigus, tels qu'une pneumonie chimique, des lésions pulmonaires plus
ou moins importantes, voire un décès consécutif à l'aspiration.

Monographie(s) du CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer) :
CAS 67-63-0 : CIRC Groupe 3 : L'agent est inclassable quant à sa cancérogénicité pour l'homme.

CAS 1330-20-7 : CIRC Groupe 3 : L'agent est inclassable quant à sa cancérogénicité pour l'homme.

Substance(s) décrite(s) dans une fiche toxicologique de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) :
- Acétate de n-butyle (CAS 123-86-4): Voir la fiche toxicologique n° 31.

- Propane-2-ol (CAS 67-63-0): Voir la fiche toxicologique n° 66.

- Xylène (mélange d'isomères) (CAS 1330-20-7): Voir la fiche toxicologique n° 77.

- Solvant naphta aromatique léger (CAS 64742-95-6): Voir la fiche toxicologique n° 106.

- Isobutanol (CAS 78-83-1): Voir la fiche toxicologique n° 117.

- 2-Butanone oxime (CAS 96-29-7): Voir la fiche toxicologique n° 257.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme.

Tout écoulement du produit dans les égouts ou les cours d'eau doit être évité.

12.1. Toxicité

12.1.1. Substances
COMPOSÉ DE L' ION D'AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYL EN C12-16 ALKYLDIMETHYLES CHLORURES

(CAS: 68424-85-1)
Toxicité pour les poissons : CL50 = 0.0085 mg/l

Facteur M = 100
Espèce : Oncorhynchus mykiss
Durée d'exposition : 96 h
OCDE Ligne directrice 203 (Poisson, essai de toxicité aiguë)

Toxicité pour les crustacés : CE50 = 0.016 mg/l
Facteur M = 10
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h

Toxicité pour les algues : CEr50 = 00.025 mg/l
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Facteur M = 10
Espèce : Selenastrum capricornutum
Durée d'exposition : 72 h
OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance)

XYLENE (CAS: 1330-20-7)
Toxicité pour les poissons : CL50 = 2.6 mg/l

Espèce : Oncorhynchus mykiss
Durée d'exposition : 96 h
OCDE Ligne directrice 203 (Poisson, essai de toxicité aiguë)

Toxicité pour les crustacés : CE50 >= 4.7 mg/l
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h
OCDE Ligne directrice 202 (Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate)

Toxicité pour les algues : CEr50 = 4.36 mg/l
Espèce : Pseudokirchnerella subcapitata
Durée d'exposition : 72 h
OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance)

NOEC = 0.44 mg/l
Espèce : Pseudokirchnerella subcapitata
Durée d'exposition : 72 h
OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance)

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité

12.2.1. Substances
COMPOSÉ DE L' ION D'AMMONIUM QUATERNAIRE, BENZYL EN C12-16 ALKYLDIMETHYLES CHLORURES

(CAS: 68424-85-1)
Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 

comme ne se dégradant pas rapidement.

HYDROCARBONS, C9, AROMATICS (CAS: 64742-95-6)
Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 

comme ne se dégradant pas rapidement.

XYLENE (CAS: 1330-20-7)
Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 

comme ne se dégradant pas rapidement.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 01 11* Déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et
de l'OACI/IATA pour le transport par air (ADR 2015 - IMDG 2014 - OACI/IATA 2016).

14.1. Numéro ONU
1263

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
UN1263=PEINTURES (y compris peintures, laques, émaux, couleurs, shellac, vernis, cirages, encaustiques, enduits d'apprêt et
bases liquides pour laques) ou MATIÈRES APPARENTÉES AUX PEINTURES (y compris solvants et diluants pour
peintures)

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
- Classification:

3

14.4. Groupe d´emballage
III

14.5. Dangers pour l´environnement
- Matière dangereuse pour l´environnement :

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur

ADR/RID Classe Code Groupe Etiquette Ident. QL Dispo. EQ Cat. Tunnel
3 F1 III 3 30 5 L 163 367 640E 650E1 3 D/E

IMDG Classe 2°Etiq Groupe QL FS Dispo. EQ
3 - III 5 L F-E,S-E 163 223 367 955E1

IATA Classe 2°Etiq. Groupe Passager Passager Cargo Cargo note EQ
3 - III 355 60 L 366 220 L A3 A72

A192
E1
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3 - III Y344 10 L - - A3 A72
A192

E1

Pour les quantités limitées de marchandises dangereuses, voir l´ADR et l´IMDG chapitre 3.4 et le IATA partie 2.7.

Pour les quantités exceptées de marchandises dangereuses, voir l´ADR et l´IMDG chapitre 3.5 et le IATA partie 2.6.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
Aucune donnée n'est disponible

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

Produit soumis à une limitation d'emploi : Voir l'annexe XVII du règlement (CE) n° 1907/2006.
Réservé aux utilisateurs professionnels.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
N° TMP Libellé
4 Bis Affections gastro-intestinales provoquées par le benzène, le toluène, les xylènes et tous les produits en renfermant.
65 Lésions eczématiformes de mécanisme allergique.
84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel :
84 hydrocarbures liquides aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges; hydrocarbures halogénés 

liquides; dérivés nitrés des hydrocarbures aliphatiques; alcools, glycols, éthers de glycol; cétones; aldéhydes; éthers
aliphatiques et cycliques, dont le tétrahydrofurane; esters; diméthylformamide et diméthylacétamine; acétonitrile et 
propionitrile; pyridine; diméthhylsulfone, diméthylsulfoxyde.

- Salariés relevant d'une surveillance médicale renforcée selon le Code du Travail français :
Surveillance médicale renforcée pour les salariés exposés (Arrêté du 2 mai 2012 pris en application du décret 2012-135 du 31
janvier 2012) :

- Aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction de catégories 1 et 2.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.

H226 Liquide et vapeurs inflammables.

H290 Peut être corrosif pour les métaux.
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H302 Nocif en cas d'ingestion.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H312 Nocif par contact cutané.

H312 + H332 Nocif en cas de contact cutané ou d’inhalation.

H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H332 Nocif par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

H351 Susceptible de provoquer le cancer .

H361d Susceptible de nuire au foetus.

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée .

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long
terme.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

CMR :Cancérogène, mutagène ou reprotoxique.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

GHS02 : Flamme.

GHS05 : Corrosion.

GHS07 : Point d'exclamation.

GHS08 : Danger pour la santé.

GHS09 : Environnement.

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4E630B03  BLANC SECURITE 9003 MIXTE MAT 30

Code du produit : 5262

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les
rubriques 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 25 <= x % < 50
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INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 0180B
CAS: 54553-90-1
EC: 259-224-4
REACH: 02-2119511723-47

PYROMELLITATE DE 
MONOPHENYLIMIDAZOLINE

GHS09
Wng
Aquatic Chronic 2, H411

0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

1317-65-3 - 10 - - - -

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.792 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
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Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.697 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Homme exposé via l´environnement
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.396 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.396 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.172 mg de substance/m3

Concentration prédite sans effet (PNEC) :
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.009 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.0009 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  0.0214 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.00214 mg/kg

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.
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RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,6 - 1,7kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances

Toxicité aiguë :
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Par voie orale : DL50 = 7400 mg/kg
Espèce : Rat

11.1.2. Mélange
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Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.1. Substances
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Toxicité pour les poissons : CL50 > 1000 mg/l
Espèce : Danio rerio
Durée d'exposition : 96 h

Toxicité pour les crustacés : CE50 = 125 mg/l
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h

Toxicité pour les algues : CEr50 = 9 mg/l
Espèce : Desmodesmus subspicatus
Durée d'exposition : 72 h

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité

12.2.1. Substances
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 
comme ne se dégradant pas rapidement.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.
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Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
N° TMP Libellé
51 Maladies professionnelles provoquées par les résines époxydiques et leurs constituants (*).

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.
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Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4E630V80        VERT MAT EMULSION

Code du produit : 32513

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les
rubriques 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 10 <= x % < 25
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INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 0180B
CAS: 54553-90-1
EC: 259-224-4
REACH: 02-2119511723-47

PYROMELLITATE DE 
MONOPHENYLIMIDAZOLINE

GHS09
Wng
Aquatic Chronic 2, H411

0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

1317-65-3 - 10 - - - -

13463-67-7 - 10 - - - -

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.792 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
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Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.697 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Homme exposé via l´environnement
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.396 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.396 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.172 mg de substance/m3

Concentration prédite sans effet (PNEC) :
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.009 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.0009 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  0.0214 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.00214 mg/kg

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.
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RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances

Toxicité aiguë :
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Par voie orale : DL50 = 7400 mg/kg
Espèce : Rat

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.
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RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.1. Substances
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Toxicité pour les poissons : CL50 > 1000 mg/l
Espèce : Danio rerio
Durée d'exposition : 96 h

Toxicité pour les crustacés : CE50 = 125 mg/l
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h

Toxicité pour les algues : CEr50 = 9 mg/l
Espèce : Desmodesmus subspicatus
Durée d'exposition : 72 h

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité

12.2.1. Substances
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 
comme ne se dégradant pas rapidement.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.
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Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
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Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4E640T01        GOLDEN 2525 MAT

Code du produit : 42004

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les
rubriques 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 10 <= x % < 25
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INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 10 <= x % < 25

INDEX: 0180B
CAS: 54553-90-1
EC: 259-224-4
REACH: 02-2119511723-47

PYROMELLITATE DE 
MONOPHENYLIMIDAZOLINE

GHS09
Wng
Aquatic Chronic 2, H411

0 <= x % < 2.5

INDEX: 013-002-00-1
CAS: 7429-90-5
EC: 231-072-3
REACH: 01-2119529243-45

ALUMINIUM EN POUDRE (STABILISEE)

GHS02
Dgr
Water-react. 2, H261
Flam. Sol. 1, H228

T 
[1]

0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

7429-90-5 2 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :
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CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

1317-65-3 - 10 - - - -

7429-90-5 - 10 - - - -

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.792 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.697 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Homme exposé via l´environnement
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.396 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.396 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  0.172 mg de substance/m3

Concentration prédite sans effet (PNEC) :
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.009 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.0009 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  0.0214 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.00214 mg/kg

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.
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- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).
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11.1.1. Substances

Toxicité aiguë :
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Par voie orale : DL50 = 7400 mg/kg
Espèce : Rat

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.1. Substances
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Toxicité pour les poissons : CL50 > 1000 mg/l
Espèce : Danio rerio
Durée d'exposition : 96 h

Toxicité pour les crustacés : CE50 = 125 mg/l
Espèce : Daphnia magna
Durée d'exposition : 48 h

Toxicité pour les algues : CEr50 = 9 mg/l
Espèce : Desmodesmus subspicatus
Durée d'exposition : 72 h

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité

12.2.1. Substances
PYROMELLITATE DE MONOPHENYLIMIDAZOLINE (CAS: 54553-90-1)

Biodégradation : Aucune donnée sur la dégradabilité n'est disponible, la substance est considérée 
comme ne se dégradant pas rapidement.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.
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Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H228 Matière solide inflammable.

H261 Dégage au contact de l'eau des gaz inflammables.

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4G100G35  GRIS CLAIR 7035 MIXTE BRILL 80

Code du produit : 1190

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 10 <= x % < 25

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours
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En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.
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Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,70kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0
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9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0.00   

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.
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Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
N° TMP Libellé
51 Maladies professionnelles provoquées par les résines époxydiques et leurs constituants (*).

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.
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Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4G100L10  BLEU GENTIANE 5010 MIXTE BRILL 80

Code du produit : 9953

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les
rubriques 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 0 <= x % < 2.5
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Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction
En cas d'incendie, utiliser des moyens d'extinction spécifiquement adaptés. Ne jamais utiliser de l'eau.

Moyens d´extinction inappropriés
En cas d'incendie, ne pas utiliser :

- eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Ne jamais verser de l'eau dans ce mélange.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

1317-65-3 - 10 - - - -

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.
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- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,70kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- l'humidité

- la formation de poussières

Protéger de l'humidité. La réaction avec l'eau peut provoquer une réaction exothermique.

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles
Tenir à l'écart de/des :

- eau

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)
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- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.
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RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
N° TMP Libellé
51 Maladies professionnelles provoquées par les résines époxydiques et leurs constituants (*).

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.
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RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4G100L70    BLEU PASTEL 70

Code du produit : 41627

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les
rubriques 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.
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Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.
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RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,6 - 1,7kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0.00   

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.
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RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-
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14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4G100S6       ALU 9006 MIXTE BRILL 80

Code du produit : 10196

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.
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S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.
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Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés, protections
physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,67kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.
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Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement (CE) n°1907/2006 - REACH) Date : 17/10/2016    Page 5/6
Version : N°1 (17/10/2016) Révision : N°13 (17/10/2016)
ACG INDUSTRIE

F4G100S6       ALU 9006 MIXTE BRILL 80 - 10196

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
N° TMP Libellé
51 Maladies professionnelles provoquées par les résines époxydiques et leurs constituants (*).

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/B01  BLANC CREME 9001 PE BRIL 80

Code du produit : 5957

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les
rubriques 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 10 <= x % < 25

INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 10 <= x % < 25
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Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

1317-65-3 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.
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- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,55kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0.00   

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)
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RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.
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RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.
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vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/B03    BLANC SECURITE 9003 PE BRILL 80

Code du produit : 41976

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 25 <= x % < 50

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.
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S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.
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Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés, protections
physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.
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Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.
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Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.
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Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/B05T   BLANC PUR 9010 PE BRILL 80

Code du produit : 4178

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 25 <= x % < 50

INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.
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Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

1317-65-3 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.
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Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,5 à 1,6kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0.00   

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/B16  BLANC  SIGNALISATION 9016 PE BRILL 80

Code du produit : 41489

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 25 <= x % < 50

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.
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4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.
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7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Granulométrie : 40µ (D50-Malvern)

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,5-1,6kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.
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Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.
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Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.
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Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/G30   GRIS PIERRE 7030 PE BRILL 80

Code du produit : 41780

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les
rubriques 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.
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Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.
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RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Granulométrie : 40µ (D50-Malvern)

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.
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RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-
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14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/G35A   GRIS CLAIR 7035 PE BRILL 80

Code du produit : 11965

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 10 <= x % < 25

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours
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En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.
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Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,61kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0
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9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.
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Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.
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OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/L02    BLEU OUTREMER 5002 PE BRILL 80

Code du produit : 1424

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02400A
CAS: 7727-43-7
EC: 231-784-4
REACH: 01-2119491274-35

BARIUM SULPHATE PRECIPITATED

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.
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Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

7727-43-7 10 mg/m3 - - - -

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.
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Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,55-1,65kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0.00   

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/L14           BLEU PIGEON 5014 PE BRILL 80

Code du produit : 1670

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours
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En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.
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Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,65kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0%
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9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.
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Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.
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OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/N05 NOIR FONCE 9005 BRILL 80

Code du produit : 5357

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02400A
CAS: 7727-43-7
EC: 231-784-4
REACH: 01-2119491274-35

BARIUM SULPHATE PRECIPITATED

[1] 25 <= x % < 50

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours
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En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.
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Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

7727-43-7 10 mg/m3 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Granulométrie : 40µ (D50-Malvern)

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,5 - 1,6kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0
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9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.
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Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.
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RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/R20SP     ROUGE SIGN 3020 PE  BRILL 80

Code du produit : 8099

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges
Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.
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7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Granulométrie : 40µ (D50-Malvern)

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,54kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0%

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.
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10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.
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Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/R52    ROUGE VIF

Code du produit : 41823

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les
rubriques 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges
Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...
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En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.
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Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Granulométrie : 40-45µ (D50-Malvern)

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,4-1,5kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.
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Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.
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- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/Y03SP  JAUNE SECURITE 1003 PE

Code du produit : 588

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

INDEX: 02400A
CAS: 7727-43-7
EC: 231-784-4
REACH: 01-2119491274-35

BARIUM SULPHATE PRECIPITATED

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction
En cas d'incendie, utiliser des moyens d'extinction spécifiquement adaptés. Ne jamais utiliser de l'eau.

Moyens d´extinction inappropriés
En cas d'incendie, ne pas utiliser :

- eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.
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Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Ne jamais verser de l'eau dans ce mélange.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Conserver hors de la portée des enfants.

Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

7727-43-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.
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RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- l'humidité

- la formation de poussières

Protéger de l'humidité. La réaction avec l'eau peut provoquer une réaction exothermique.

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles
Tenir à l'écart de/des :

- eau

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.
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RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-
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RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/Y21SP    JAUNE COLZA 1021 PE BRILL 80

Code du produit : 41648

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours
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En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.
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Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,50kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0%
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9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0.00   

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.
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Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.
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OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/Y23SP JAUNE SIGNALISATION 1023 PE BRILL 80

Code du produit : 3005

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 10 <= x % < 25

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours
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En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.
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Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,50kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0
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9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.
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Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.
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OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE100/Y42SP    JAUNE 1004 LIM SP

Code du produit : 41522

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 10 <= x % < 25

INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.
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Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

1317-65-3 - 10 - - - -

13463-67-7 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.
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Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,75kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE630/B03   BLANC SECURITE 9003 PE MAT 30

Code du produit : 8105

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Peut produire une réaction allergique (EUH208).

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :
EUH208 Contient 1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE. Peut produire une 

réaction allergique.

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 25 <= x % < 50
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INDEX: 607-097-00-4
CAS: 552-30-7
EC: 209-008-0

1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE 
BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE

GHS08, GHS05, GHS07
Dgr
STOT SE 3, H335
Eye Dam. 1, H318
Resp. Sens. 1, H334
Skin Sens. 1, H317

[1] 0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.
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6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

552-30-7 - - 0.04 mg/m3 - -

- Allemagne - AGW (BAuA - TRGS 900, 21/06/2010) :

CAS VME : VME : Dépassement Remarques

552-30-7 - 0,04 mg/m3 A 1(I) DFG

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

552-30-7 0.005 0.04 - - ALL 66.66 Bis

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE (CAS: 552-30-7)

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement (CE) n°1907/2006 - REACH) Date : 21/10/2016    Page 4/8
Version : N°1 (21/10/2016) Révision : N°3 (21/10/2016)
ACG INDUSTRIE

F4PE630/B03   BLANC SECURITE 9003 PE MAT 30 - 8105

Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  10 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  35 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  17.5 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  2.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  2.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  8.8 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  4.4 mg de substance/m3

Concentration prédite sans effet (PNEC) :
1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE (CAS: 552-30-7)

Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  9.95 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.739 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.0739 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
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PNEC :  7.39 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  4.97 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.497 µg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  10 mg/l

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés,
protections physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.
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9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :
Contient au moins une substance sensibilisante. Peut produire une réaction allergique.

Substance(s) décrite(s) dans une fiche toxicologique de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) :
- Anhydride trimellitique (CAS 552-30-7): Voir la fiche toxicologique n° 172.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.
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- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés
respiratoires par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE630/B10    BLANC 9010 PE MAT

Code du produit : 8221

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Peut produire une réaction allergique (EUH208).

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :
EUH208 Contient 1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE. Peut produire une 

réaction allergique.

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 25 <= x % < 50
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INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 10 <= x % < 25

INDEX: 607-097-00-4
CAS: 552-30-7
EC: 209-008-0

1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE 
BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE

GHS08, GHS05, GHS07
Dgr
STOT SE 3, H335
Eye Dam. 1, H318
Resp. Sens. 1, H334
Skin Sens. 1, H317

[1] 0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction
En cas d'incendie, utiliser des moyens d'extinction spécifiquement adaptés. Ne jamais utiliser de l'eau.

Moyens d´extinction inappropriés
En cas d'incendie, ne pas utiliser :

- eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Ne jamais verser de l'eau dans ce mélange.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

552-30-7 - - 0.04 mg/m3 - -
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- Allemagne - AGW (BAuA - TRGS 900, 21/06/2010) :

CAS VME : VME : Dépassement Remarques

552-30-7 - 0,04 mg/m3 A 1(I) DFG

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

1317-65-3 - 10 - - - -

552-30-7 0.005 0.04 - - ALL 66.66 Bis

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE (CAS: 552-30-7)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  10 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  35 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  17.5 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  2.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  2.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  8.8 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  4.4 mg de substance/m3
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Concentration prédite sans effet (PNEC) :
1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE (CAS: 552-30-7)

Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  9.95 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.739 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.0739 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  7.39 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  4.97 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.497 µg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  10 mg/l

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés,
protections physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.
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RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- l'humidité

- la formation de poussières

Protéger de l'humidité. La réaction avec l'eau peut provoquer une réaction exothermique.

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles
Tenir à l'écart de/des :

- eau

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :
Contient au moins une substance sensibilisante. Peut produire une réaction allergique.
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Substance(s) décrite(s) dans une fiche toxicologique de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) :
- Anhydride trimellitique (CAS 552-30-7): Voir la fiche toxicologique n° 172.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-
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14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés
respiratoires par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE630/B16 BLANC SIGNALISATION 9016 PE MAT 30

Code du produit : 8309

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Peut produire une réaction allergique (EUH208).

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :
EUH208 Contient 1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE. Peut produire une 

réaction allergique.

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 25 <= x % < 50
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INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 10 <= x % < 25

INDEX: 607-097-00-4
CAS: 552-30-7
EC: 209-008-0

1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE 
BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE

GHS08, GHS05, GHS07
Dgr
STOT SE 3, H335
Eye Dam. 1, H318
Resp. Sens. 1, H334
Skin Sens. 1, H317

[1] 0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).
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6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en
poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles
d'inflammation, d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement
électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

552-30-7 - - 0.04 mg/m3 - -

- Allemagne - AGW (BAuA - TRGS 900, 21/06/2010) :

CAS VME : VME : Dépassement Remarques

552-30-7 - 0,04 mg/m3 A 1(I) DFG

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

1317-65-3 - 10 - - - -
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552-30-7 0.005 0.04 - - ALL 66.66 Bis

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE (CAS: 552-30-7)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  10 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  35 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  17.5 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  2.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  2.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  8.8 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  4.4 mg de substance/m3

Concentration prédite sans effet (PNEC) :
1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE (CAS: 552-30-7)

Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  9.95 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.739 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
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PNEC :  0.0739 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  7.39 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  4.97 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.497 µg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  10 mg/l

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la
norme NF EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés,
protections physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.
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Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et
dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des
vêtements collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :
Contient au moins une substance sensibilisante. Peut produire une réaction allergique.

Substance(s) décrite(s) dans une fiche toxicologique de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) :
- Anhydride trimellitique (CAS 552-30-7): Voir la fiche toxicologique n° 172.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.
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12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la
responsabilité de contrôler en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être
dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours
applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014
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- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés
respiratoires par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE630/N05    NOIR FONCE 9005 PE MAT 30

Code du produit : 7524

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Peut produire une réaction allergique (EUH208).

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :
EUH208 Contient 1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE. Peut produire une 

réaction allergique.

Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 607-097-00-4
CAS: 552-30-7
EC: 209-008-0

1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE 
BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE

GHS08, GHS05, GHS07
Dgr
STOT SE 3, H335
Eye Dam. 1, H318
Resp. Sens. 1, H334
Skin Sens. 1, H317

[1] 0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
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Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Conserver hors de la portée des enfants.

Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

552-30-7 - - 0.04 mg/m3 - -

- Allemagne - AGW (BAuA - TRGS 900, 21/06/2010) :

CAS VME : VME : Dépassement Remarques

552-30-7 - 0,04 mg/m3 A 1(I) DFG

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

552-30-7 0.005 0.04 - - ALL 66.66 Bis

Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL)
1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE (CAS: 552-30-7)
Utilisation finale :  Travailleurs
Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  10 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  35 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  17.5 mg de substance/m3

Utilisation finale :  Consommateurs
Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
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DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Ingestion
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  2.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  2.5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  5 mg/kg de poids corporel/jour

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à court terme
DNEL :  8.8 mg de substance/m3

Voie d'exposition :  Inhalation
Effets potentiels sur la santé :  Effets systémiques à long terme
DNEL :  4.4 mg de substance/m3

Concentration prédite sans effet (PNEC) :
1,2-ANHYDRIDE DE L'ACIDE BENZENE-1,2,4-TRICARBOXYLIQUE (CAS: 552-30-7)

Compartiment de l'environnement :  Sol
PNEC :  9.95 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Eau douce
PNEC :  0.739 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau de mer
PNEC :  0.0739 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Eau à rejet intermittent
PNEC :  7.39 mg/l

Compartiment de l'environnement :  Sédiment d'eau douce
PNEC :  4.97 mg/kg

Compartiment de l'environnement :  Sédiment marin
PNEC :  0.497 µg/kg

Compartiment de l'environnement :  Usine de traitement des eaux usées
PNEC :  10 mg/l

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.
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Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés, protections
physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90 g/m3 ISO 8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,85kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)
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RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :
Contient au moins une substance sensibilisante. Peut produire une réaction allergique.

Substance(s) décrite(s) dans une fiche toxicologique de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) :
- Anhydride trimellitique (CAS 552-30-7): Voir la fiche toxicologique n° 172.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement (CE) n°1907/2006 - REACH) Date : 10/10/2016    Page 7/7
Version : N°1 (10/10/2016) Révision : N°14 (10/10/2016)
ACG INDUSTRIE

F4PE630/N05    NOIR FONCE 9005 PE MAT 30 - 7524

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellé(s) des phrases mentionnées à la rubrique 3 :
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque des lésions oculaires graves.

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

Abréviations :
DNEL : Dose dérivée sans effet.

PNEC : Concentration prédite sans effet.

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4PE630/X00         VERNIS SATINE TRANSPARENT 30

Code du produit : 42008

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges
Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006.

RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.
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7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Utiliser des gants de protection appropriés résistants aux agents chimiques conformes à la norme NF EN374.

La sélection des gants doit être faite en fonction de l'application et de la durée d'utilisation au poste de travail.

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés, protections
physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée.

Caractéristiques recommandées :

- Gants imperméables conformes à la norme NF EN374

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.
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Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
N° TMP Libellé
4 Bis Affections gastro-intestinales provoquées par le benzène, le toluène, les xylènes et tous les produits en renfermant.
84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel :
84 hydrocarbures liquides aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges; hydrocarbures halogénés 

liquides; dérivés nitrés des hydrocarbures aliphatiques; alcools, glycols, éthers de glycol; cétones; aldéhydes; éthers
aliphatiques et cycliques, dont le tétrahydrofurane; esters; diméthylformamide et diméthylacétamine; acétonitrile et 
propionitrile; pyridine; diméthhylsulfone, diméthylsulfoxyde.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4ZE650/B03  BLANC SECURITE 9003 PE GRAINE

Code du produit : 41832

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02304
CAS: 13463-67-7
EC: 236-675-5
REACH: 01-2119489379-17

DIOXYDE DE TITANE

[1] 25 <= x % < 50

INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 2.5 <= x % < 10

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.
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Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

13463-67-7 10 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

13463-67-7 - 10 - - - -

1317-65-3 - 10 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.
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Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : > 1

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SO CIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : F4ZE650/N05 NOIR FONCE 9005 PE GRAINE MAT 10

Code du produit : 41633

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : ACG INDUSTRIE.

Adresse : 5006 Rue du Marais.59147.GONDECOURT.FRANCE.

Téléphone : 00 33 (0)3 20 62 95 00.     Fax : 00 33 (0)3 20 62 95 09.

Email: contact@acg-industrie.fr

1.4. Numéro d´appel d´urgence : 00 33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS - CENTRES ANTIPOISONS - www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les rubriques 3 et
8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Etiquetage additionnel :

2.3. Autres dangers
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange poussières-air inflammable/explosif.

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne des Produits
Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n°
1907/2006.

RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges

Composition :
Identification (CE) 1272/2008 Nota %
INDEX: 02446
CAS: 1317-65-3
EC: 215-279-6

CARBONATE DE CALCIUM

[1] 10 <= x % < 25

INDEX: 0037
CAS: 1333-86-4
EC: 215-609-9
REACH: 01-2119384822-32

AMORPHOUS CARBON BLACK PIGMENT 
BLACK 7

[1] 0 <= x % < 2.5

Informations sur les composants :
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste.

En cas de contact avec la peau :
Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

5.1. Moyens d´extinction

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Récupérer le produit par moyen mécanique (balayage/aspirateur) : ne pas générer de poussières.

6.4. Référence à d´autres rubriques
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

Les personnes souffrant de problèmes respiratoires ou d'allergie ne doivent pas être exposées ou manipuler des peintures en poudre.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Des précautions doivent être prises pour prévenir toute formation de poussière en concentration supérieure à celles d'inflammation,
d'explosion ou des valeurs limites d'exposition professionnelle.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.
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Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Aucune donnée n'est disponible.

Stockage
Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010) :

CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :

1333-86-4 3.5 mg/m3 - - - -

- France (INRS - ED984 :2012) :

CAS VME-ppm : VME-mg/m3 : VLE-ppm : VLE-mg/m3 : Notes : TMP N° :

1317-65-3 - 10 - - - -

1333-86-4 - 3.5 - - - -

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation
adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Avant toute manipulation de poudres ou émission de poussières, il est nécessaire de porter des lunettes masque conformes à la norme NF
EN166.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.

- Protection respiratoire
Eviter l'inhalation des poussières.

Type de masque FFP :

Porter un demi-masque filtrant contre les poussières à usage unique conforme à la norme NF EN149.

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Poudre.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : Non précisé.

Neutre.

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.
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Dangers d'explosion,limite inférieure d´explosivité (%) : 35 à 90g/m3 ISO8130/4

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : 1,54kg/l

Hydrosolubilité : Insoluble.

Point/intervalle de fusion : Non précisé.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.

Point/intervalle de décomposition : Non précisé.

% COV : 0

9.2. Autres informations
COV (g/l) : 0.00   

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de
carbone, fumées, oxyde d'azote.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- la formation de poussières

Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l'air.

10.5. Matières incompatibles

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Les peintures en poudre peuvent provoquer des irritations locales de la peau, dans les plis de la peau, ou en contact avec des vêtements
collants (trop ajustés).

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Aucune donnée n'est disponible.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée n'est disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée n'est disponible.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive
2008/98/CE.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre.

Ces catégories de déchets sont applicables pour le produit et sont proposées en aide à l'utilisateur. L'utilisateur a la responsabilité de contrôler
en cas de mélange avec d'autres produits chimiques (pratique déconseillée car pouvant être dangeureuse voir §10) ou obtention de déchets par
un procédé (exemple: décapage de peinture) qu'elles sont toujours applicables.

Veuillez vous rapprochez de votre centre de traitement agréé pour la validation du code déchet.

RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

14.1. Numéro ONU
-

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
-

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
-

14.4. Groupe d´emballage
-

14.5. Dangers pour l´environnement
-

14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur
-

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 1297/2014

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
Aucune donnée n'est disponible.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de
sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.

vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.

SVHC : Substance of Very High Concern.
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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1 Identificateur de produit

Nom commercial : GARDOBOND A 4907

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation de la substance/du
mélange

: Solution de phosphatation pour surfaces métalliques.

Restrictions d'emploi recom-
mandées

: Aucun(e) à notre connaissance.

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Société : CHEMETALL
Carré 92 - Immeuble G2 8 avenue des Louvresses
92622 Gennevilliers Cedex

Organisation responsable : Traitements de Surface s.a.s.
Téléphone : +33.(0)1.47.15.38.00
Téléfax : +33.(0)1.47.37.46.60

Personne à contacter concernant la
sécurité produit
Téléphone : +33 (0)1 47 15 38 26
Adresse e-mail : msds.fr@chemetall.com

1.4 Numéro d'appel d'urgence

Numéro d'appel d'urgence : INRS +33.(0)1.45.42.59.59

SECTION 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange

Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008)

Substances ou mélanges corrosifs pour
les métaux, Catégorie 1

H290: Peut être corrosif pour les métaux.

Irritation oculaire, Catégorie 2 H319: Provoque une sévère irritation des yeux.
Sensibilisation cutanée, Catégorie 1 H317: Peut provoquer une allergie cutanée.

2.2 Éléments d'étiquetage

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008)
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Pictogrammes de danger :

Mention d'avertissement : Attention

Mentions de danger : H290 Peut être corrosif pour les métaux.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Conseils de prudence : Prévention:
P260 Ne pas respirer les poussières/ fumées/

gaz/ brouillards/ vapeurs/ aérosols.
P262 Éviter tout contact avec les yeux, la peau

ou les vêtements.
P280 Porter des gants de protection/ des vête-

ments de protection/ un équipement de pro-
tection des yeux/ du visage.

Intervention:
P302 + P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU:

Laver abondamment à l’eau.
P304 + P340 EN CAS D'INHALATION: transporter la

victime à l'extérieur et la maintenir au repos
dans une position où elle peut confortable-
ment respirer.

P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES
YEUX: rincer avec précaution à l'eau pen-
dant plusieurs minutes. Enlever les lentilles
de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Conti-
nuer à rincer.

P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un
médecin en cas de malaise.

Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette:
 127-68-4 3-Nitrobenzènesulfonate de sodium

 10039-54-0 Sulfate de bis (Hydroxylammonium)

2.3 Autres dangers

L'information nécessaire est contenue dans cette fiche de données de sécurité.
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SECTION 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances

Non applicable

3.2 Mélanges

Nature chimique : Solution aqueuse
acides inorganiques

Composants dangereux

Nom Chimique No.-CAS
No.-CE

Numéro d'enregistre-
ment

Classification
(RÈGLEMENT (CE)

No 1272/2008)

Concentration [%]

Acide Orthophosphorique 7664-38-2
231-633-2
01-2119485924-24

Met. Corr. 1; H290

Skin Corr. 1B; H314

Note B

>= 5 - < 10

Xylène sulfonate de sodium 1300-72-7
215-090-9

Eye Irrit. 2; H319 >= 1 - < 2,5

3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

127-68-4
204-857-3
01-2119965131-44

Eye Irrit. 2; H319

Skin Sens. 1; H317

>= 1 - < 2,5

Sulfate de bis (Hydroxy-
lammonium)

10039-54-0
233-118-8
01-2119485971-25

Met. Corr. 1; H290

Acute Tox. 4; H312

Acute Tox. 4; H302

Skin Irrit. 2; H315

Skin Sens. 1; H317

Eye Irrit. 2; H319

Carc. 2; H351

STOT RE 2; H373

>= 0,25 - < 1
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Aquatic Chronic 3;
H412

Aquatic Acute 1;
H400

Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans ce chapitre, voir section 16.
Pour le texte complet des Notes mentionnées dans cette section, voir chapitre 16.

SECTION 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours

Conseils généraux : Les secouristes doivent faire attention à se protéger et à utili-
ser les vêtements de protection recommandés
Oter immédiatement les vêtements et les chaussures conta-
minés.
S'éloigner de la zone dangereuse.

En cas d'inhalation : Amener la victime à l'air libre.
Si les troubles se prolongent, consulter un médecin.

En cas de contact avec la
peau

: Laver immédiatement et abondamment à l'eau pendant au
moins 15 minutes.
Appeler immédiatement un médecin.

En cas de contact avec les
yeux

: Rincer immédiatement et abondamment à l'eau, y compris
sous les paupières, pendant au moins 15 minutes.
Appeler immédiatement un médecin.

En cas d'ingestion : Se rincer la bouche à l'eau.
Ne rien donner à boire.
Ne PAS faire vomir.
Appeler immédiatement un médecin ou un centre AntiPoison.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes : Erythème
Formation de cloques
Douleur

Risques : effets corrosifs

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement : Traiter de façon symptomatique.
Pour le conseil d'un spécialiste, les médecins doivent contac-
ter le centre anti-poison.
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SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction

Moyens d'extinction appro-
priés

: Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions
locales et à l'environnement proche.

Moyens d'extinction inappro-
priés

: Jet d'eau à grand débit

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers spécifiques pendant
la lutte contre l'incendie

: Des produits de décomposition dangereux se forment en cas
de feu.
Oxydes de phosphore

5.3 Conseils aux pompiers

Équipement de protection
spécial pour les pompiers

: En cas d'incendie, porter un appareil de protection respiratoire
autonome.

Information supplémentaire : Collecter séparément l'eau d'extinction contaminée, ne pas la
rejeter dans les canalisations.
Les résidus d'incendie et l'eau d'extinction contaminée doivent
être éliminés conformément à la réglementation locale en
vigueur.
Le produit lui-même ne brûle pas.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Précautions individuelles : Porter un équipement de protection individuel.
Voir mesures de protection sous chapitre 7 et 8.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement

Précautions pour la protec-
tion de l'environnement

: Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les
égouts.
Éviter la pénétration dans le sous-sol.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage : Assurer une ventilation adéquate.
Enlever avec un absorbant inerte (sable, gel de silice, agglo-
mérant pour acide, agglomérant universel, sciure).
Balayer et déposer avec une pelle dans des réceptacles ap-
propriés pour l'élimination.
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6.4 Référence à d'autres sections

Pour d'autres informations voir Section 8 de la fiche de données de sécurité. Pour des considérations
sur l’élimination, voir la section 13.

SECTION 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Conseils pour une manipula-
tion sans danger

: Prévoir un renouvellement d'air et/ou une ventilation suffisante
dans les ateliers.
S'assurer que des systèmes de rinçage des yeux et des
douches de sécurité soient situés à proximité du poste de
travail.
Éviter le contact avec la peau et les yeux.

Indications pour la protection
contre l'incendie et l'explo-
sion

: Le produit lui-même ne brûle pas.
Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions
locales et à l'environnement proche.

7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles in-
compatibilités

Exigences concernant les
aires de stockage et les con-
teneurs

: Entreposer dans un endroit accessible seulement aux per-
sonnes autorisées.
Conserver dans le conteneur d'origine.
Tenir le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien aéré.

Information supplémentaire
sur les conditions de stock-
age

: Eviter tout contact avec un métal.

Température de stockage : -5 - 45 °C

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) particulière(s) : Solution de phosphatation pour surfaces métalliques.

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/Protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle

Limites d'exposition professionnelle

Composants No.-CAS Valeur
Paramètres de
contrôle

Mise à jour Base

Acide Ortho-
phosphorique

7664-38-2 TWA 1 mg/m3 2000-06-16 2000/39/EC
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Information sup-
plémentaire

: Indicatif

STEL 2 mg/m3 2000-06-16 2000/39/EC

Information sup-
plémentaire

: Indicatif

VME 0,2 ppm
1 mg/m3

2005-02-01 FR VLE

Information sup-
plémentaire

: bleu: Valeurs limites réglementaires indicatives

VLCT
(VLE)

0,5 ppm
2 mg/m3

2005-02-01 FR VLE

Information sup-
plémentaire

: bleu: Valeurs limites réglementaires indicatives

DNEL/DMEL
Acide Orthophosphorique : Utilisation finale: Travailleurs DNEL

Voies d'exposition: Inhalation
Effets potentiels sur la santé: Long terme - effets locaux
Valeur: 2,92 mg/m3

Xylène sulfonate de sodium : Utilisation finale: Travailleurs DNEL
Voies d'exposition: Inhalation
Effets potentiels sur la santé: Long terme - effets systémiques
Valeur: 53,6 mg/m3

3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

: Utilisation finale: Travailleurs DNEL
Voies d'exposition: Inhalation
Effets potentiels sur la santé: Long terme - effets systémiques
Valeur: 5 mg/m3

Utilisation finale: Travailleurs DNEL
Voies d'exposition: Contact avec la peau
Effets potentiels sur la santé: Long terme - effets systémiques
Valeur: 97,6 mg/kg p.c./jour

Sulfate de bis (Hydroxy-
lammonium)

: Utilisation finale: Travailleurs DNEL
Voies d'exposition: Inhalation
Effets potentiels sur la santé: Long terme - effets systémiques
Valeur: 0,008 mg/m3

Utilisation finale: Travailleurs DNEL
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Voies d'exposition: Inhalation
Effets potentiels sur la santé: Aigu - effets systémiques
Valeur: 0,032 mg/m3

PNEC
3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

: Eau douce
Valeur: 0,5 mg/L

Eau de mer
Valeur: 0,05 mg/L

Utilisation/rejet intermittent(e)
Valeur: 5 mg/L

Station de traitement des eaux usées
Valeur: 10000 mg/L

Sédiment d'eau douce
Valeur: 2,58 mg/kg poids sec (p.s.)

Sédiment marin
Valeur: 0,258 mg/kg poids sec (p.s.)

Sol
Valeur: 0,222 mg/kg poids sec (p.s.)

Sulfate de bis (Hydroxy-
lammonium)

: Eau douce
Valeur: 0,031 mg/L

Eau de mer
Valeur: 0,0031 mg/L

Station de traitement des eaux usées
Valeur: 0,07 mg/L

Sédiment d'eau douce
Valeur: 0,112 mg/kg poids sec (p.s.)

Sédiment marin
Valeur: 0,0112 mg/kg poids sec (p.s.)

Sol
Valeur: 0,00422 mg/kg poids sec (p.s.)

8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures d'ordre technique

Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.



Quick-FDS [17775-34878-19488-011821] - 2016-08-30 - 09:41:18 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006

GARDOBOND A 4907

Version: 4.0 Date de révision 03.02.2016 Date d'impression 03.02.2016

9 / 18
- FR

Équipement de protection individuelle

Protection respiratoire : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respira-
toire approprié.
Type de Filtre recommandé:
Type B

Protection des mains : Néoprène
Gants de protection conformes à EN 374.
Les gants devraient être jetés et remplacés s'il y a le moindre
signe de dégradation ou de perméabilité chimique.
Le temps de pénétration peut être obtenu du fournisseur de
gants de protection et il doit en être tenu compte.

Protection des yeux : Lunettes de sécurité à protection intégrale
Protection des yeux (EN 166)

Protection de la peau et du
corps

: Vêtement de protection résistant aux produits chimiques con-
forme à la norme DIN EN 13034 (type 6)

Mesures d'hygiène : Oter immédiatement les vêtements et les chaussures conta-
minés.
Éviter le contact avec la peau et les yeux.
Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux
pour animaux.
Se laver les mains avant les pauses et immédiatement après
manipulation du produit.

Mesures de protection : À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène
industrielle et aux consignes de sécurité.
S'assurer que des systèmes de rinçage des yeux et des
douches de sécurité soient situés à proximité du poste de
travail.

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement

Conseils généraux : Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les
égouts.
Éviter la pénétration dans le sous-sol.

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect : Liquide

Couleur : incolore à ambré
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Point d'éclair : Non applicable

Limite d'explosivité, inférieure : Non applicable

Limite d'explosivité, supé-
rieure

:
Non applicable

Température d'auto-
inflammabilité

: Non applicable

pH : env. 2,5
à 60 g/L

20 °C

Point/intervalle d'ébullition : Donnée non disponible

Pression de vapeur : Donnée non disponible

Densité : env.1,31 g/cm³
à 20 °C

Hydrosolubilité : complètement miscible

9.2 Autres informations

Explosibilité : pas de risque d'explosion

VOC : Valeur: 0 %

SECTION 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité

Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions normales d'utilisation.

10.2 Stabilité chimique

Stable dans les conditions recommandées de stockage.
10.3 Possibilité de réactions dangereuses
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Réactions dangereuses : Dégage de l'hydrogène en présence de métaux.

10.4 Conditions à éviter

Conditions à éviter : Ne pas surchauffer, afin d'éviter une décomposition ther-
mique.

10.5 Matières incompatibles

Matières à éviter : Incompatible avec des bases.

10.6 Produits de décomposition dangereux

Risque de décomposition. : Pas de décomposition en utilisation conforme.

SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë

Toxicité aiguë par voie orale
Acide Orthophosphorique : DL50: 2.600 mg/kg

Espèce: Rat
Méthode: OCDE Ligne directric 423

Xylène sulfonate de sodium : DL50: > 2.000 mg/kg
Espèce: Rat

3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

: DL50: > 5.000 mg/kg
Espèce: Rat

Sulfate de bis (Hydroxy-
lammonium)

: DL50: 642 - 842 mg/kg
Espèce: Rat

Toxicité aiguë par inhalation
3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

: CL50: > 5 mg/L
Durée d'exposition: 4 Heure
Espèce: Rat

Toxicité aiguë par voie cutanée
Xylène sulfonate de sodium : DL50: > 2.000 mg/kg

Espèce: Lapin

Sulfate de bis (Hydroxy-
lammonium)

: DL50: 1.500 - 2.000 mg/kg
Espèce: Lapin
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Corrosion cutanée/irritation cutanée

Irritation de la peau : Provoque une irritation cutanée.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire

Irritation des yeux : Provoque une sévère irritation des yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée

Sensibilisation : Peut provoquer une allergie cutanée.

Cancérogénicité

Remarques : Susceptible de provoquer le cancer.

Toxique systémique pour un organe cible - expositions répétées

Acide Orthophosphorique : Espèce: Rat
Voie d'application: Oral(e)
NOAEL: <= 500 mg/kg bw/d
Méthode: OCDE Ligne directrice 422

SECTION 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité

Études écotoxicologiques relatives au produit ne sont pas disponibles.

Toxicité pour les poissons
Xylène sulfonate de sodium : CL50: > 1.000 mg/L

Durée d'exposition: 96 Heure
Espèce: Poisson

3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

: CL50: > 100 mg/L
Durée d'exposition: 96 Heure
Espèce: Leuciscus idus(Ide)

Sulfate de bis (Hydroxy-
lammonium)

: CL50: 7,2 mg/L
Durée d'exposition: 96 Heure
Espèce: Pimephales promelas

Toxicité pour la daphnie et les autres invertébrés aquatiques
Acide Orthophosphorique : CE50: > 100 mg/L
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Durée d'exposition: 48 Heure
Espèce: Daphnia magna (Grande daphnie )
Méthode: OCDE Ligne directrice 202

Xylène sulfonate de sodium : Essai en statique CE50: > 1.000 mg/L
Durée d'exposition: 48 Heure
Espèce: Daphnia (Daphnie)

3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

: CE50: > 100 mg/L
Durée d'exposition: 48 Heure
Espèce: Daphnia magna (Grande daphnie )

Sulfate de bis (Hydroxy-
lammonium)

: CE50: 1,62 mg/L
Durée d'exposition: 48 Heure
Espèce: Daphnia (Daphnie)

Toxicité pour les algues
Acide Orthophosphorique : CE50: > 100 mg/L

Durée d'exposition: 72 Heure
Espèce: Desmodesmus subspicatus (algues vertes)
Méthode: OCDE Ligne directrice 201

NOEC: 100 mg/L
Durée d'exposition: 72 Heure
Espèce: Desmodesmus subspicatus (algues vertes)
Méthode: OCDE Ligne directrice 201

Xylène sulfonate de sodium : Essai en statique CE50: > 230 mg/L
Durée d'exposition: 96 Heure
Espèce: Algues

CE50r: 310 mg/L
Durée d'exposition: 72 Heure
Espèce: Algues

Sulfate de bis (Hydroxy-
lammonium)

: CE50: 0,72 mg/L
Durée d'exposition: 72 Heure

Toxicité pour les bactéries
3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

: > 1.000 mg/L
Espèce: boue activée

12.2 Persistance et dégradabilité

Biodégradabilité : Donnée non disponible
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12.3 Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulation : Une bioaccumulation est peu probable.

12.4 Mobilité dans le sol

Mobilité : Donnée non disponible

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB

Une substance/préparation ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio-
accumulable et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des niveaux de
0,1% ou plus.

12.6 Autres effets néfastes

Demande Chimique en Oxygène (DCO)
3-Nitrobenzènesulfonate de
sodium

: 990 mg/g

Information écologique sup-
plémentaire

: Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les
égouts.
Éviter la pénétration dans le sous-sol.
L'écoulement même de petites quantités dans le sous-sol
peut contaminer l'eau potable.

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets

Produit : Eliminer le produit conformément à la réglementation locale
en vigueur.

Emballages contaminés : Eliminer comme produit non utilisé.

Code des déchets : Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, si pos-
sible en accord avec les autorités responsables pour l'élimina-
tion des déchets.

SECTION 14: Informations relatives au transport

ADR
Numéro ONU : 3264
Nom d'expédition des Na-
tions unies

: LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A. Acide
Orthophosphorique
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Classe(s) de danger pour le
transport

: 8

Groupe d'emballage : III
Code de classification : C1
Numéro d'identification du
danger

: 80

Quantité limitée emballage
intérieur

: 5,00 L

Quantité maximale : 30,00 KG
Etiquettes : 8
Code de restriction en tun-
nels

: (E)

Dangereux pour l'environne-
ment

: non

IATA
Numéro ONU : 3264
Description des marchan-
dises

: Corrosive liquid, acidic, inorganic, n.o.s. Orthophosphoric acid

Classe : 8
Groupe d'emballage : III
Etiquettes : 8

IATA_C
Instructions de conditionne-
ment (avion cargo)

: 856

Instruction d' emballage (LQ) : Y841
Quantité maximale : 60,00 L
Dangereux pour l'environne-
ment

: non

IATA_P
Instructions de conditionne-
ment (avion de ligne)

: 852

Instruction d' emballage (LQ) : Y841
Quantité maximale : 5,00 L
Dangereux pour l'environne-
ment

: non

IMDG
Numéro ONU : 3264
Description des marchan-
dises

: CORROSIVE LIQUID, ACIDIC, INORGANIC, N.O.S. Ortho-
phosphoric acid

Classe : 8
Groupe d'emballage : III
Etiquettes : 8
No EMS Numéro 1 : F-A
No EMS Numéro 2 : S-B
Quantité limitée emballage : 5,00 L
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intérieur
Polluant marin : non

Acids
Clear of living quarters.

RID
Numéro ONU : 3264
Description des marchan-
dises

: LIQUIDE INORGANIQUE CORROSIF, ACIDE, N.S.A.Acide
Orthophosphorique

Classe(s) de danger pour le
transport

: 8

Groupe d'emballage : III
Code de classification : C1
Numéro d'identification du
danger

: 80

Etiquettes : 8
Quantité limitée emballage
intérieur

: 5,00 L

Quantité maximale : 30,00 KG

Dangereux pour l'environne-
ment

: non

SECTION 15: Informations réglementaires

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécuri-
té, de santé et d'environnement

REACH - Listes des subs-
tances extrêmement préoc-
cupantes candidates en vue
d'une autorisation (Article
59).

: Ce produit ne contient pas de substances extrêmement pré-
occupantes (Réglement (CE) No 1907/2006 (REACH), Article
57).

Classe de contamination de
l'eau (Allemagne)

: WGK 2 Dangereux pour l'eau
VWVWS A4

Maladies Professionnelles
(R-461-3, France)

: : Non applicable

Autres réglementations : Le produit est classé et étiqueté conformément aux directives
de la CEE ou aux lois du pays concerné.
Les mises-en-oeuvre régionales ou nationales du SGH peu-
vent ne pas intégrer toutes les classes de risque ni toutes les
catégories.
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15.2 Évaluation de la sécurité chimique

Pour un mélange, il n'est pas obligatoire d'inclure un scénario d'exposition dans la fiche de données
de sécurité.

Les informations de sécurité nécessaires sont dans les 16 premières sections.

Une évaluation de la sécurité chimique a été effectuée pour une ou plusieurs substances dans ce
produit.

SECTION 16: Autres informations

Texte complet des Phrases-H citées dans les sections 2 et 3.

H290 Peut être corrosif pour les métaux.
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H351 Susceptible de provoquer le cancer.
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'exposi-

tions répétées ou d'une exposition prolongée en cas d'ingestion.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à

long terme.

Texte complet des Notes citées au chapitre 3
Note B Certaines substances (acides, bases, etc.) sont mises sur le marché en

solutions aqueuses à des concentrations diverses et ces solutions né-
cessitent dès lors une classification et un étiquetage différents, car les
dangers qu'elles présentent varient en fonction de la concentration.
Dans la troisième partie, les entrées accompagnées de la note B ont
une dénomination générale du type "acide nitrique ...%". Dans ces cas-
là, le fournisseur doit indiquer sur l'étiquette la concentration de la solu-
tion en pourcentage. Sauf indication contraire, le pourcentage de con-
centration est toujours sur la base d'un calcul poids/poids.

Information supplémentaire

Les informations données ont été établies sur la base de nos connaissances et de nos expériences à
la date de publication de ce document et sont valables pour le produit dans son état de livraison. Les
propriétés du produit ne sont pas garanties. La distribution de cette fiche de données de sécurité ne
libère pas le destinataire de ses propres responsabilités à suivre la réglementation appropriée con-
cernant ce produit.
Cette fiche de données de sécurité comporte des modifications par rapport à la version précédente
dans la (les) section(s): 2
Cette fiche de données de sécurité comporte des modifications par rapport à la version précédente
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dans la (les) section(s): 3
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE
(conformément au règlement (CE) N°1907/2006)

HFO 33075

Edition révisée N° : 2 Date : 3 / 7 / 2014 Remplace la fds : 24 / 8 / 2012

SECTION 1  Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1.  Identificateur de produit

Identification du produit HFO

1.2.  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Usage : FLUIDE HYDRAULIQUE FILTRE A 3 MICRONS ABSOLUS CATEGORIE ISO-L-
HM - GRADES ISO 32 A 68

1.3.  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Identification de la société : UNIL OPAL
Z.I Clos Bonnet-Boulevard Jean Moulin - CS 94003
49412  SAUMUR Cedex  France
Tél: +33(0)2.41.40.18.40  - Fax: +33(0)2.41.50.52.43
Email : capo.f.frederic@unil-opal.fr

1.4.  Numéro d’appel d’urgence

N° de téléphone d'urgence : - Centre Anti-Poisons de Paris
Hôpital Fernand WIDAL
200, rue du Faubourg St-Denis - 75475 PARIS Cedex 10
Tel: +33(0)1.40.05.48.48

- Centre Anti-Poisons de LYON
Hôpitaux de LYON
Bât.A - 162, avenue de Lacassagne - 69424 LYON Cedex 3
Tel:+33(0)4.72.11.69.11

-Centre Anti-Poisons de MARSEILLE
Hôpital SALVATOR
249, bd de Sainte-Marguerite - 13274 MARSEILLE Cedex 9
Tel: +33(0)4.91.75.25.25

- ORFILA (INRS) : 01.45.42.59.59

SECTION 2  Identification des dangers

2.1.  Classification de la substance ou du mélange

Le produit n'est pas réglementé selon les Directives européennes 67/548/CEE et/ou 1999/45/CE et le règlement CLP 1272/
2008, leurs adaptations et leurs annexes.

Classification CE 67/548 ou CE 1999/45

UNIL OPAL
    Z.I Clos Bonnet-Boulevard Jean Moulin - CS 94003  49412  SAUMUR Cedex  France

Tél: +33(0)2.41.40.18.40  - Fax: +33(0)2.41.50.52.43
Email : capo.f.frederic@unil-opal.fr
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE
(conformément au règlement (CE) N°1907/2006)

HFO 33075

Edition révisée N° : 2 Date : 3 / 7 / 2014 Remplace la fds : 24 / 8 / 2012

SECTION 2  Identification des dangers  (suite)

Classification : Non classé

Code(s) des classes et catégories de danger, Règlement (CE) Nº 1272/2008 (CLP)

Identification des dangers-CLP Non classé

2.2.  Éléments d’étiquetage

Règlement d'Etiquetage CE 1272/2008 (CLP)

• Pictogramme(s) de danger : Aucun(e).

• Mention d’avertissement : Aucun(e).

• Mention de danger : Aucun(e).

• Conseils de prudence
Généraux : P102 - Tenir hors de portée des enfants.

Phrases additionnelles (CLP) : EUH210-Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3.  Autres dangers

Autres effets indésirables pour la : Une aspiration dans les poumons peut provoquer une pneumopathie d'origine
santé chimique.

Des contacts prolongés ou répétés peuvent provoquer des dermatoses.

L'huile usagée peut contenir des impuretés nocives.

Autres informations sur les dangers : N'est pas classé inflammable mais est combustible.
physiques
Autres informations sur les dangers : La réglementation interdit le rejet des huiles et lubrifiants dans l'environnement.
pour l'environnement

SECTION 3  Composition/informations sur les composants

3.2.  Mélange

Substance / Mélange : Produit à base d'huile(s) minérale(s) sévèrement raffinée(s).
Produit à base d'huiles minérales dont la classification comme cancérogène ne
s'applique pas car il peut être établi que la substance contient moins de 3 %
d'extrait de diméthyl sulfoxyde (DMSO), mesuré selon la méthode IP 346.

Composants : Ce produit n'est pas dangereux.

Composants : Impuretés contribuant aux dangers : Aucune à notre connaissance, en usage
normal.

Aucun composant dangereux présent au dessus du seuil de concentration
déclarable
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SECTION 4  Premiers secours

4.1.  Description des premiers secours

- Inhalation : En cas d'étourdissements ou de nausées, emmener la personne à l'air frais.
Si les symptômes persistent, consulter un médecin ou hospitaliser.

- Contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Laver avec de l'eau et du savon.
En cas d'atteinte de la peau par un jet haute pression, il y a risque d'introduction
dans l'organisme. Le blessé doit être transporté en milieu hospitalier même en
l'absence de blessure apparente.

- Contact avec les yeux : En cas de contact avec les yeux, rincer immédiatement à l'eau claire durant 10-15
minutes. Consulter un ophtalmologiste si irritation, rougeur, douleur ou gêne
visuelle persiste.

- Ingestion : Si la personne est consciente, rincer la bouche avec de l'eau. NE PAS essayer de
faire vomir.
Appeler immédiatement un médecin.

- Aspiration : Si on soupçonne qu'il y a eu aspiration dans les poumons (au cours de
vomissements par exemple), transporter d'urgence en milieu hospitalier.

4.2.  Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Voir 2.1/2.3

4.3.  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Instructions pour le médecin: : En cas d'incident, traiter symptomatiquement.

Des contacts prolongés ou répétés peuvent provoquer des dermatoses.

SECTION 5  Mesures de lutte contre l’incendie

5.1.  Moyens d’extinction

- Agents d'extinction appropriés : Mousse et poudre chimique sèche.

Dioxyde de carbone, sable et terre
peuvent être utilisés pour les incendies limités uniquement.

- Agents d'extinction déconseillés : L'eau en jet bâton.

5.2.  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Risques spécifiques : Il est probable que la combustion produise un mélange complexe de particules
solides et liquides en suspension dans l'air et de gaz comprenant des oxydes de
carbone toxiques, des hydrocarbures variés, de l'hydrogène sulfuré et des
composés organiques et inorganiques non identifiés.
Leur inhalation est très dangereuse.

UNIL OPAL
    Z.I Clos Bonnet-Boulevard Jean Moulin - CS 94003  49412  SAUMUR Cedex  France

Tél: +33(0)2.41.40.18.40  - Fax: +33(0)2.41.50.52.43
Email : capo.f.frederic@unil-opal.fr



Page : 4 de 11

FICHE DE DONNEES DE SECURITE
(conformément au règlement (CE) N°1907/2006)

HFO 33075

Edition révisée N° : 2 Date : 3 / 7 / 2014 Remplace la fds : 24 / 8 / 2012

SECTION 5  Mesures de lutte contre l’incendie  (suite)

5.3.  Conseils aux pompiers

Equipements de protection spéciaux : Port obligatoire d'un appareil respiratoire isolant en raison de l'abondance des
pour pompiers fumées et des gaz dégagés.

SECTION 6  Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1.  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles : Eviter le contact avec la peau et les yeux.
Ne pas respirer les vapeurs. En raison des risques d'exposition, porter gants,
lunettes, bottes et vêtements imperméable aux hydrocarbures. Protection
personnelle : voir rubrique 8.

6.2.  Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour l'environnement : Empêcher tout écoulement ou infiltration dans les égouts, caniveaux et rivières en
utilisant du sable ou de la terre ou d'autres barrières appropriées.
En cas d'épandage, prévenir les autorités compétentes lorsque la situation ne peut
pas être maîtrisée rapidement et efficacement.

6.3.  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage : -Déversement limité :
 Absorber le liquide avec du sable ou de la terre.Recueillir et placer dans un
récipient approprié,portant une indication claire, pour une élimination conforme aux
règlementations.
-Déversement important :
Empêcher tout écoulement par une barrière de sable, de terre ou de toute autre
matière permettant de retenir le produit.
Récupérer directement le produit ou avec l'absorbant. Eliminer comme pour
déversement limité. Ne pas rejeter le produit récupéré tel quel dans
l'environnement.
Lavage des surfaces souillées en prenant soin de ne pas contaminer le milieu
naturel.

6.4.  Référence à d'autres sections

Informations concernant la manipulation, voir chapitre 7. Informations concernant les équipements de protection individuelle,
voir chapitre 8. Informations concernant l’élimination, voir chapitre 13.

SECTION 7  Manipulation et stockage

7.1.  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
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SECTION 7  Manipulation et stockage  (suite)

Général
Précautions de manipulation : Une bonne ventilation du lieu de travail est indispensable.

Eviter l'inhalation des vapeurs.
Eviter le contact avec les yeux et la peau.
Ne pas manger ni boire sur les lieux de l’utilisation. Protection personnelle : voir
rubrique 8.

Mesures techniques de protection : Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de
vapeurs, brouillards. Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des
sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.
Afin de réduire le risque d'incendie, concevoir les installations pour éviter :
- les projections accidentelles de produit (par exemple, rupture de joint) sur des
carters chauds et des contacts électriques.
- les fuites accidentelles d'huile d'un circuit sous pression se traduisant par des jets
finement pulvérisés inflammables (la limite inférieure d'inflammabilité du brouillard
d'huile est atteinte pour des concentrations de l'ordre de 45 g/m3).

Les chiffons imprégnés de produit, le papier ou les matières utilisées pour absorber
les déversements présentent un danger d'incendie. Eviter qu'ils ne s'accumulent.
Les éliminer immédiatement et en toute sécurité après utilisation.

7.2.  Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités

Stockage : Stocker à température ambiante à l'abri de l'eau, de l'humidité, de la chaleur et de
toute source d'ignition. Conserver les récipients fermés en dehors de l'utilisation.

Stockage - à l'abri de : Agents oxydants forts.
Rayons directs du soleil.
Sources de chaleur.

Emballage : N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries... résistant aux hydrocarbures.
Conserver dans l'emballage d'origine fermé.
Les emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou explosives.

Matériaux d'emballage : Conserver de préférence dans l'emballage d'origine.

7.3.  Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune information / donnée disponible

SECTION 8  Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1.  Paramètres de contrôle

Limites d'exposition professionnelle : Ni le Ministère du Travail chargé d’établir les valeurs limites d’exposition
professionnelle en France, ni le  Comité scientifique pour les valeurs limites
professionnelles (SCOEL) en Europe n’ont fixé de valeurs limites concernant les
brouillards d’huile.
Il a été établi, au sein de l’institution prévention (CRAM, INRS…), de retenir la
valeur NIOSH de 0,5 mg/m3 comme objectif à atteindre pour l’assainissement des
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SECTION 8  Contrôles de l’exposition/protection individuelle  (suite)

ateliers où sont utilisés des fluides de coupe.
SOURCE : MÉTROLOGIE DES AÉROSOLS DE FLUIDES DE COUPE ; ND 2267 -
207 – 07 ; INRS ; Hygiène et sécurité du travail - Cahiers de notes documentaires -
2e trimestre 2007.

8.2.  Contrôles de l’exposition

Mesures techniques de protection : Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de
vapeurs, brouillards.

Protection individuelle
- Protection respiratoire : Aucun équipement de protection respiratoire n'est requis dans des conditions

normales d'utilisation prévue.
Si les brouillards ou vapeurs ne peuvent être contrôlés, un appareil respiratoire
muni d'une cartouche pour vapeurs organiques combiné à un pré-filtre à particules
sera utilisé (filtre combiné type A/P conforme aux normes EN141/EN143).

- Protection des mains : Du fait de la multitude de conditions d’exposition, l’utilisateur doit considérer la
durée d’utilisation réelle d’un gant de protection chimique comme très inférieure à
la durée avant perméation. Respecter impérativement les consignes d'utilisation du
fabricant, en particulier l’épaisseur minimale et la durée minimale avant
perméation. Ces informations ne sauraient remplacer les tests de conformité
effectués par l’utilisateur final. La protection fournie par le gant dépend des
conditions d’utilisation de la substance/du mélange.
Utiliser au minimum des gants résistants et étanches aux produits chimiques (
conforme à la norme EN 374). L’usage de ce produit fait que le type de matière et
l’épaisseur des gants, ainsi que le délai de rupture de la matière constitutive des
gants ne peuvent être choisis qu’après une étude approfondie du poste de travail
qui doit aboutir à une définition claire des conditions d’utilisation et à l’évaluation la
plus précise possible. Le choix des gants devrait donc se faire avec les conseils du
fabricant d’équipements de protection individuelle.
Porter des gants imperméables et résistants aux hydrocarbures (gants en Nitrile
recommandé conforme à la norme EN374).

- Protection des yeux : Porter des lunettes s'il y a un risque d'éclaboussures ou de projections de produit (
lunettes de sécurité avec protection latérale conforme à la norme EN166).

- Protection de la peau : Limiter toute forme de contact avec la peau. Selon les conditions d'utilisation, écran
facial, bottes et vêtements imperméables aux hydrocarbures, chaussures de
sécurité.

Hygiène industrielle : Enlever les vêtements contaminés et les nettoyer avant réutilisation. En toutes
circonstances ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail.

SECTION 9  Propriétés physiques et chimiques

9.1.  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales :
Etat physique à 20°C : Liquide à température ambiante
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SECTION 9  Propriétés physiques et chimiques  (suite)

Couleur : Jaunâtre

Odeur : Légère.

pH (produit concentré) : Non applicable

Point de fusion [°C] : Aucune donnée disponible.

Point d'ébullition initial [°C] : Non déterminé

Point d'éclair [°C] : 222 à 240

Taux d'évaporation : Non déterminé

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable.

Limites d'explosivité : Limites supérieures/inférieures d'inflammabilité (Pourcentage volumique
approximatif dans l'air) :
Huile de base :

UEL : 7.0     LEL : 0.9 [Estimation]

Densité de vapeur relative (air=1) : Non déterminé

Masse volumique [kg/m3] : (20°C) 871 à 873

Log P (octanol/eau) à 20°C : Non déterminé

Point de décomposition [°C] : Aucune donnée disponible.

Viscosité cinématique : Entre 5,5 et 8,6 mm²/s 100°c.
Entre 32 et 67 mm²/s 40°c.

Caractéristiques d'explosivité : Le produit ne présente pas de caractère d'explosivité dans les conditions normales
d'emploi.

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible.

Point d'écoulement [°C] : -30 à -24

9.2.  Autres informations

Aucune information / donnée disponible

SECTION 10  Stabilité et réactivité

10.1.  Réactivité

Aucune information / donnée disponible

10.2.  Stabilité chimique

Le produit est stable dans les conditions normales d'emploi.

10.3.  Possibilité de réactions dangereuses

Réactions dangereuses : Réactions dangereuses avec les agents oxydants forts.

10.4.  Conditions à éviter
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SECTION 10  Stabilité et réactivité  (suite)

La chaleur (température supérieure au point d'éclair), les étincelles, les points d'ignition, les flammes, l'électricité statique...

10.5.  Matières incompatibles

Les agents oxydants forts.
Matières combustibles.

10.6.  Produits de décomposition dangereux

Il est probable que la combustion produise un mélange complexe de particules solides et liquides en suspension dans l'air et
de gaz comprenant des oxydes de carbone toxiques, des hydrocarbures variés, de l'hydrogène sulfuré et des composés
organiques et inorganiques non identifiés.
Leur inhalation est très dangereuse.

SECTION 11  Informations toxicologiques

11.1.  Informations sur les effets toxicologiques

• Toxicité aiguë : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

Toxicité aiguë : Les données toxicologiques n'ont pas été déterminées spécifiquement pour ce
produit. L'information fournie est basée sur la connaissance des composants et sur
la toxicologie de produits similaires.

DL50 (voie orale, rat) [mg/kg] : > 2000

• Corrosion cutanée/irritation cutanée : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

• Lésions oculaires graves/irritation : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
oculaire classé dans cette catégorie de danger.

• Sensibilisation respiratoire ou : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
cutanée classé dans cette catégorie de danger.

• Mutagénicité sur les cellules : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
germinales classé dans cette catégorie de danger.

• Cancérogénicité : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

• Toxicité pour la reproduction : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

• Toxicité spécifique pour certains : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
organes cibles — exposition unique classé dans cette catégorie de danger.

• Toxicité spécifique pour certains : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
organes cibles – exposition répétée classé dans cette catégorie de danger.

• Danger par aspiration : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

• Informations sur les voies d'exposition probables :
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SECTION 11  Informations toxicologiques  (suite)

- Inhalation : De fortes concentrations de vapeurs ou d'aérosols pourraient être irritantes pour
les voies respiratoires et les muqueuses.

- Contact avec les yeux : En cas de contact avec les yeux, faible irritation possible, surtout en cas de contact
prolongé.

- Contact avec la peau : Peut causer une dermatose par contact avec la peau en cas de contact  prolongé
ou répété.
Des lésions cutanées caractéristiques (boutons d'huile) peuvent se développer à la
suite d'expositions prolongées et répétées au contact de vêtements souillés.

- Ingestion : Une aspiration dans les poumons peut provoquer une pneumopathie d'origine
chimique.

Autres : Des contacts prolongés ou répétés avec des produits contenant des huiles
minérales peuvent provoquer l'élimination du revêtement lipidique de la peau,
particulièrement à une température élevée.
De tels contacts peuvent entraîner des irritations et probablement
des dermatoses, particulièrement en cas d'hygiène personnelle insuffisante.
Les huiles usagées peuvent contenir des impuretés nocives qui se sont
accumulées durant l'utilisation.
La concentration en impuretés dépend de l'utilisation, mais elle peut provoquer une
irritation croissante de la peau et des yeux et présente des risques pour la sécurité
et l'environnement lors de l'élimination. Toute huile usagée sera manipulée avec
précaution, afin si possible, d'éviter les contacts avec la peau.

Ni le Ministère du Travail chargé d’établir les valeurs limites d’exposition
professionnelle en France, ni le  Comité scientifique pour les valeurs limites
professionnelles (SCOEL) en Europe n’ont fixé de valeurs limites concernant les
brouillards d’huile.
Il a été établi, au sein de l’institution prévention (CRAM, INRS…), de retenir la
valeur NIOSH de 0,5 mg/m3 comme objectif à atteindre pour l’assainissement des
ateliers où sont utilisés des fluides de coupe.
SOURCE : MÉTROLOGIE DES AÉROSOLS DE FLUIDES DE COUPE ; ND 2267 -
207 – 07 ; INRS ; Hygiène et sécurité du travail - Cahiers de notes documentaires -
2e trimestre 2007.

SECTION 12  Informations écologiques

12.1.  Toxicité

Effets écotoxiques : : Mélange insoluble dans l'eau.

Peut se déposer et engluer physiquement les organismes aquatiques.

12.2.  Persistance et dégradabilité

Biodégradation [%] : Produit difficilement biodégradable.

12.3.  Potentiel de bioaccumulation
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SECTION 12  Informations écologiques  (suite)

Potentiellement bioaccumulable

12.4.  Mobilité dans le sol

SOL :
- le produit sera adsorbé aux particules du sol et ne sera pas/peu mobile.
EAU :
Flotte à la surface de l'eau.

12.5.  Résultats des évaluations PBT et VPVB

Aucune information / donnée disponible

12.6.  Autres effets néfastes

La réglementation interdit le rejet des huiles et lubrifiants dans l'environnement.

SECTION 13  Considérations relatives à l’élimination

13.1.  Méthodes de traitement des déchets

Elimination des déchets du produit : : Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.
La réglementation interdit le rejet des huiles et lubrifiants dans l'environnement.

Destruction des récipients vides : : Vider complètement le récipient.Conserver la(les) étiquettes sur le récipient.
Remettre à un éliminateur agréé.

SECTION 14  Informations relatives au transport

Information générale Le produit n'est pas soumis aux prescriptions de transport : - Par route RID/
ADR - Par voie maritime OMI/IMDG - Par voie aérienne OACI/IATA

14.1.  Numéro ONU

Non classé au transport de Marchandises Dangereuses.

14.2.  Nom d’expédition des Nations unies

Non classé au transport de Marchandises Dangereuses.

14.3.  Classe(s) de danger pour le transport

Non classé au transport de Marchandises Dangereuses.

14.4.  Groupe d’emballage
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SECTION 14  Informations relatives au transport  (suite)

Non classé au transport de Marchandises Dangereuses.

14.5.  Dangers pour l’environnement

- Polluant marin : Non.

14.6.  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Aucune précaution particulière (produit non classé au transport).

14.7.  Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au
recueil IBC
Non concerné

SECTION 15  Informations réglementaires

15.1.  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement
S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées.

Dispositions nationales France : Code Sécurité sociale - Article L.461-6, annexe A, No. 601-15.
Maladies à caractère professionnel: n°601
Maladies professionnelles: n°36

15.2.  Évaluation de la sécurité chimique

Aucune information / donnée disponible

SECTION 16  Autres informations

Révision : Suite à des modifications majeures, la FDS a été revue dans sa totalité.

Utilisations recommandées & : Ce produit ne doit pas être utilisé pour d'autres applications que celles
restrictions mentionnées, sans au préalable demander l'avis des services techniques du

fournisseur.

Les informations présentées par la fiche de données de sécurité sont fournies sur la base de nos renseignements les meilleurs
disponibles à la date de publication. Elles sont destinées à servir de guide pour une utilisation, une ma-nipulation, une élimination,
un stockage et un transport sans risques; elles n'ont pas la fonction de garantie ou de spécifications. Elles n'ont trait qu'aux
produits spécifiés. Elles peuvent ne pas s'appliquer en cas de combinaisons avec des matériaux ou substances et dans des
procédés autres que ceux expressément décrits ici

Fin du document
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE
(conformément au règlement (CE) N°1907/2006)

SYNTECHAIN HT 100 31356

Edition révisée N° : 2 Date : 21 / 7 / 2014 Remplace la fds : 1 / 8 / 2012

SECTION 1  Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1.  Identificateur de produit

Identification du produit SYNTECHAIN HT 100

1.2.  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Usage : LUBRIFIANT 100 % SYNTHETIQUE, HAUTES TEMPERATURES, POUR CHAINE

1.3.  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Identification de la société : UNIL OPAL
Z.I Clos Bonnet-Boulevard Jean Moulin - CS 94003
49412  SAUMUR Cedex  France
Tél: +33(0)2.41.40.18.40  - Fax: +33(0)2.41.50.52.43
Email : smorel@unil-opal.fr

1.4.  Numéro d’appel d’urgence

N° de téléphone d'urgence : - Centre Anti-Poisons de Paris
Hôpital Fernand WIDAL
200, rue du Faubourg St-Denis - 75475 PARIS Cedex 10
Tel: +33(0)1.40.05.48.48

- Centre Anti-Poisons de LYON
Hôpitaux de LYON
Bât.A - 162, avenue de Lacassagne - 69424 LYON Cedex 3
Tel:+33(0)4.72.11.69.11

-Centre Anti-Poisons de MARSEILLE
Hôpital SALVATOR
249, bd de Sainte-Marguerite - 13274 MARSEILLE Cedex 9
Tel: +33(0)4.91.75.25.25

- ORFILA (INRS) : 01.45.42.59.59

SECTION 2  Identification des dangers

2.1.  Classification de la substance ou du mélange

Le produit n'est pas réglementé selon les Directives européennes 67/548/CEE et/ou 1999/45/CE et le règlement CLP 1272/
2008, leurs adaptations et leurs annexes.

Classification CE 67/548 ou CE 1999/45

Classification : Non classé
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE
(conformément au règlement (CE) N°1907/2006)

SYNTECHAIN HT 100 31356

Edition révisée N° : 2 Date : 21 / 7 / 2014 Remplace la fds : 1 / 8 / 2012

SECTION 2  Identification des dangers  (suite)

Code(s) des classes et catégories de danger, Règlement (CE) Nº 1272/2008 (CLP)

Identification des dangers-CLP Non classé

2.2.  Éléments d’étiquetage

Règlement d'Etiquetage CE 1272/2008 (CLP)

• Pictogramme(s) de danger : Aucun(e).

• Mention d’avertissement : Aucun(e).

• Mention de danger : Aucun(e).

• Conseils de prudence
Généraux : P102 - Tenir hors de portée des enfants.

Phrases additionnelles (CLP) : EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3.  Autres dangers

Autres effets indésirables pour la : Une aspiration dans les poumons peut provoquer une pneumopathie d'origine
santé chimique.

Des contacts prolongés ou répétés peuvent provoquer des dermatoses.

L'huile usagée peut contenir des impuretés nocives.

Autres informations sur les dangers : N'est pas classé inflammable mais est combustible.
physiques
Autres informations sur les dangers : La réglementation interdit le rejet des huiles et lubrifiants dans l'environnement.
pour l'environnement

SECTION 3  Composition/informations sur les composants

3.2.  Mélange

Composants : Impuretés contribuant aux dangers : Aucune à notre connaissance, en usage
normal.

Composants participants à la classification ou présents au dessus du seuil de
concentration déclarable :

Nom de la substance Concentration(s) No CAS No CE No Index CE N° Enregistrement Classification

Amines C11-14 ramifiées alkyl, : <= 1 % 80939-62-4 279-632-6 ----- ---- Xi; R36/38
N; R51-53phosphates de monohéxyle et de ----------------------------------

dihéxyle Eye Irrit. 2;H319
Skin Irrit. 2;H315
Aquatic Chronic 2;H411
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE
(conformément au règlement (CE) N°1907/2006)

SYNTECHAIN HT 100 31356

Edition révisée N° : 2 Date : 21 / 7 / 2014 Remplace la fds : 1 / 8 / 2012

SECTION 4  Premiers secours

4.1.  Description des premiers secours

- Inhalation : En cas d'étourdissements ou de nausées, emmener la personne à l'air frais.
Si les symptômes persistent, consulter un médecin ou hospitaliser.

- Contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Laver avec de l'eau et du savon.
En cas d'atteinte de la peau par un jet haute pression, il y a risque d'introduction
dans l'organisme. Le blessé doit être transporté en milieu hospitalier même en
l'absence de blessure apparente.

- Contact avec les yeux : En cas de contact avec les yeux, rincer immédiatement à l'eau claire durant 10-15
minutes. Consulter un ophtalmologiste si irritation, rougeur, douleur ou gêne
visuelle persiste.

- Ingestion : Si la personne est consciente, rincer la bouche avec de l'eau. NE PAS essayer de
faire vomir.
Appeler immédiatement un médecin.

- Aspiration : Si on soupçonne qu'il y a eu aspiration dans les poumons (au cours de
vomissements par exemple), transporter d'urgence en milieu hospitalier.

4.2.  Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Voir 2.1/2.3

4.3.  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Instructions pour le médecin: : En cas d'incident, traiter symptomatiquement.

Des contacts prolongés ou répétés peuvent provoquer des dermatoses.

SECTION 5  Mesures de lutte contre l’incendie

5.1.  Moyens d’extinction

- Agents d'extinction appropriés : Mousse et poudre chimique sèche.

Dioxyde de carbone, sable et terre
peuvent être utilisés pour les incendies limités uniquement.

- Agents d'extinction déconseillés : L'eau en jet bâton.

5.2.  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Risques spécifiques : Il est probable que la combustion produise un mélange complexe de particules
solides et liquides en suspension dans l'air et de gaz comprenant du oxydes de
carbone, oxydes d'azote, oxydes de phosphore, gaz/vapeurs irritants, gaz/vapeurs
toxiques, des composés organiques et inorganiques non identifiés.
Leur inhalation est très dangereuse.
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SECTION 5  Mesures de lutte contre l’incendie  (suite)

5.3.  Conseils aux pompiers

Equipements de protection spéciaux : Port obligatoire d'un appareil respiratoire isolant en raison de l'abondance des
pour pompiers fumées et des gaz dégagés.

SECTION 6  Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1.  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles : Eviter le contact avec la peau et les yeux.
Ne pas respirer les vapeurs. En raison des risques d'exposition, porter gants,
lunettes, bottes et vêtements imperméable aux hydrocarbures. Protection
personnelle : voir rubrique 8.

6.2.  Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour l'environnement : Empêcher tout écoulement ou infiltration dans les égouts, caniveaux et rivières en
utilisant du sable ou de la terre ou d'autres barrières appropriées.
En cas d'épandage, prévenir les autorités compétentes lorsque la situation ne peut
pas être maîtrisée rapidement et efficacement.

6.3.  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage : -Déversement limité :
 Absorber le liquide avec du sable ou de la terre.Recueillir et placer dans un
récipient approprié,portant une indication claire, pour une élimination conforme aux
règlementations.
-Déversement important :
Empêcher tout écoulement par une barrière de sable, de terre ou de toute autre
matière permettant de retenir le produit.
Récupérer directement le produit ou avec l'absorbant. Eliminer comme pour
déversement limité. Ne pas rejeter le produit récupéré tel quel dans
l'environnement.
Lavage des surfaces souillées en prenant soin de ne pas contaminer le milieu
naturel.

6.4.  Référence à d'autres sections

Informations concernant la manipulation, voir chapitre 7. Informations concernant les équipements de protection individuelle,
voir chapitre 8. Informations concernant l’élimination, voir chapitre 13.

SECTION 7  Manipulation et stockage

7.1.  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
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SECTION 7  Manipulation et stockage  (suite)

Général
Précautions de manipulation : Une bonne ventilation du lieu de travail est indispensable.

Eviter l'inhalation des vapeurs.
Eviter le contact avec les yeux et la peau.
Ne pas manger ni boire sur les lieux de l’utilisation. Protection personnelle : voir
rubrique 8.

Mesures techniques de protection : Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de
vapeurs, brouillards. Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des
sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues.
Afin de réduire le risque d'incendie, concevoir les installations pour éviter :
- les projections accidentelles de produit (par exemple, rupture de joint) sur des
carters chauds et des contacts électriques.
- les fuites accidentelles d'huile d'un circuit sous pression se traduisant par des jets
finement pulvérisés inflammables (la limite inférieure d'inflammabilité du brouillard
d'huile est atteinte pour des concentrations de l'ordre de 45 g/m3).

Les chiffons imprégnés de produit, le papier ou les matières utilisées pour absorber
les déversements présentent un danger d'incendie. Eviter qu'ils ne s'accumulent.
Les éliminer immédiatement et en toute sécurité après utilisation.

7.2.  Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités

Stockage : Stocker à température ambiante à l'abri de l'eau, de l'humidité, de la chaleur et de
toute source d'ignition. Conserver les récipients fermés en dehors de l'utilisation.

Stockage - à l'abri de : Agents oxydants forts.
Rayons directs du soleil.
Sources de chaleur.

Emballage : N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries... résistant aux hydrocarbures.
Conserver dans l'emballage d'origine fermé.
Les emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou explosives.

Matériaux d'emballage : Conserver de préférence dans l'emballage d'origine.

7.3.  Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune information / donnée disponible

SECTION 8  Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1.  Paramètres de contrôle

Limites d'exposition professionnelle : Ni le Ministère du Travail chargé d’établir les valeurs limites d’exposition
professionnelle en France, ni le  Comité scientifique pour les valeurs limites
professionnelles (SCOEL) en Europe n’ont fixé de valeurs limites concernant les
brouillards d’huile.
Il a été établi, au sein de l’institution prévention (CRAM, INRS…), de retenir la
valeur NIOSH de 0,5 mg/m3 comme objectif à atteindre pour l’assainissement des
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SECTION 8  Contrôles de l’exposition/protection individuelle  (suite)

ateliers où sont utilisés des fluides de coupe.
SOURCE : MÉTROLOGIE DES AÉROSOLS DE FLUIDES DE COUPE ; ND 2267 -
207 – 07 ; INRS ; Hygiène et sécurité du travail - Cahiers de notes documentaires -
2e trimestre 2007.

8.2.  Contrôles de l’exposition

Mesures techniques de protection : Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de
vapeurs, brouillards.

Protection individuelle
- Protection respiratoire : Aucun équipement de protection respiratoire n'est requis dans des conditions

normales d'utilisation prévue.
Si les brouillards ou vapeurs ne peuvent être contrôlés, un appareil respiratoire
muni d'une cartouche pour vapeurs organiques combiné à un pré-filtre à particules
sera utilisé (filtre combiné type A/P conforme aux normes EN141/EN143).

- Protection des mains : Du fait de la multitude de conditions d’exposition, l’utilisateur doit considérer la
durée d’utilisation réelle d’un gant de protection chimique comme très inférieure à
la durée avant perméation. Respecter impérativement les consignes d'utilisation du
fabricant, en particulier l’épaisseur minimale et la durée minimale avant
perméation. Ces informations ne sauraient remplacer les tests de conformité
effectués par l’utilisateur final. La protection fournie par le gant dépend des
conditions d’utilisation de la substance/du mélange.
Utiliser au minimum des gants résistants et étanches aux produits chimiques (
conforme à la norme EN 374). L’usage de ce produit fait que le type de matière et
l’épaisseur des gants, ainsi que le délai de rupture de la matière constitutive des
gants ne peuvent être choisis qu’après une étude approfondie du poste de travail
qui doit aboutir à une définition claire des conditions d’utilisation et à l’évaluation la
plus précise possible. Le choix des gants devrait donc se faire avec les conseils du
fabricant d’équipements de protection individuelle.
Porter des gants imperméables et résistants aux hydrocarbures (gants en Nitrile
recommandé conforme à la norme EN374).

- Protection des yeux : Porter des lunettes s'il y a un risque d'éclaboussures ou de projections de produit (
lunettes de sécurité avec protection latérale conforme à la norme EN166).

- Protection de la peau : Limiter toute forme de contact avec la peau. Selon les conditions d'utilisation, écran
facial, bottes et vêtements imperméables aux hydrocarbures, chaussures de
sécurité.

Hygiène industrielle : Enlever les vêtements contaminés et les nettoyer avant réutilisation. En toutes
circonstances ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail.

SECTION 9  Propriétés physiques et chimiques

9.1.  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales :
Etat physique à 20°C : Liquide à température ambiante

UNIL OPAL
    Z.I Clos Bonnet-Boulevard Jean Moulin - CS 94003  49412  SAUMUR Cedex  France

Tél: +33(0)2.41.40.18.40  - Fax: +33(0)2.41.50.52.43
Email : smorel@unil-opal.fr



Page : 7 de 12

FICHE DE DONNEES DE SECURITE
(conformément au règlement (CE) N°1907/2006)

SYNTECHAIN HT 100 31356

Edition révisée N° : 2 Date : 21 / 7 / 2014 Remplace la fds : 1 / 8 / 2012

SECTION 9  Propriétés physiques et chimiques  (suite)

Couleur : Jaunâtre

Odeur : Légère.

pH (produit concentré) : Non applicable

Point de fusion [°C] : Aucune donnée disponible.

Point d'ébullition initial [°C] : Non déterminé

Point d'éclair [°C] : 270

Taux d'évaporation : Non déterminé

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable.

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible.

Pression de vapeur [20°C] : Aucune donnée disponible.

Densité de vapeur relative (air=1) : Non déterminé

Masse volumique [kg/m3] : (15°C) 965

Solubilité dans l'eau : Insoluble.

Log P (octanol/eau) à 20°C : Non déterminé

Temp. d'auto inflammation [°C] : Aucune donnée disponible.

Point de décomposition [°C] : Aucune donnée disponible.

Viscosité cinématique : 100,6 mm²/s 40°C.
12,5 mm²/s 100°C.

Caractéristiques d'explosivité : Le produit ne présente pas de caractère d'explosivité dans les conditions normales
d'emploi.

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible.

Point d'écoulement [°C] : -48

9.2.  Autres informations

Aucune information / donnée disponible

SECTION 10  Stabilité et réactivité

10.1.  Réactivité

Aucune information / donnée disponible

10.2.  Stabilité chimique

Le produit est stable dans les conditions normales d'emploi.

10.3.  Possibilité de réactions dangereuses

Réactions dangereuses : Réactions dangereuses avec les agents oxydants forts.

10.4.  Conditions à éviter
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SECTION 10  Stabilité et réactivité  (suite)

La chaleur (température supérieure au point d'éclair), les étincelles, les points d'ignition, les flammes, l'électricité statique...

10.5.  Matières incompatibles

Les agents oxydants forts.
Matières combustibles.

10.6.  Produits de décomposition dangereux

Il est probable que la combustion produise un mélange complexe de particules solides et liquides en suspension dans l'air et
de gaz comprenant du oxydes de carbone, oxydes d'azote, oxydes de phosphore, gaz/vapeurs irritants, gaz/vapeurs toxiques,
des composés organiques et inorganiques non identifiés.
Leur inhalation est très dangereuse.

SECTION 11  Informations toxicologiques

11.1.  Informations sur les effets toxicologiques

• Toxicité aiguë : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

Toxicité aiguë : Les données toxicologiques n'ont pas été déterminées spécifiquement pour ce
produit. L'information fournie est basée sur la connaissance des composants et sur
la toxicologie de produits similaires.

DL50 (voie orale, rat) [mg/kg] : > 2000

• Corrosion cutanée/irritation cutanée : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

• Lésions oculaires graves/irritation : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
oculaire classé dans cette catégorie de danger.

• Sensibilisation respiratoire ou : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
cutanée classé dans cette catégorie de danger.

• Mutagénicité sur les cellules : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
germinales classé dans cette catégorie de danger.

• Cancérogénicité : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

• Toxicité pour la reproduction : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

• Toxicité spécifique pour certains : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
organes cibles — exposition unique classé dans cette catégorie de danger.

• Toxicité spécifique pour certains : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
organes cibles – exposition répétée classé dans cette catégorie de danger.

• Danger par aspiration : A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas
classé dans cette catégorie de danger.

• Informations sur les voies d'exposition probables :
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SECTION 11  Informations toxicologiques  (suite)

- Inhalation : De fortes concentrations de vapeurs ou d'aérosols pourraient être irritantes pour
les voies respiratoires et les muqueuses.

- Contact avec les yeux : En cas de contact avec les yeux, faible irritation possible, surtout en cas de contact
prolongé.

- Contact avec la peau : Peut causer une dermatose par contact avec la peau en cas de contact  prolongé
ou répété.
Des lésions cutanées caractéristiques (boutons d'huile) peuvent se développer à la
suite d'expositions prolongées et répétées au contact de vêtements souillés.

- Ingestion : Une aspiration dans les poumons peut provoquer une pneumopathie d'origine
chimique.

Autres : Des contacts prolongés ou répétés avec des produits contenant des huiles
minérales peuvent provoquer l'élimination du revêtement lipidique de la peau,
particulièrement à une température élevée.
De tels contacts peuvent entraîner des irritations et probablement
des dermatoses, particulièrement en cas d'hygiène personnelle insuffisante.
Les huiles usagées peuvent contenir des impuretés nocives qui se sont
accumulées durant l'utilisation.
La concentration en impuretés dépend de l'utilisation, mais elle peut provoquer une
irritation croissante de la peau et des yeux et présente des risques pour la sécurité
et l'environnement lors de l'élimination. Toute huile usagée sera manipulée avec
précaution, afin si possible, d'éviter les contacts avec la peau.

Ni le Ministère du Travail chargé d’établir les valeurs limites d’exposition
professionnelle en France, ni le  Comité scientifique pour les valeurs limites
professionnelles (SCOEL) en Europe n’ont fixé de valeurs limites concernant les
brouillards d’huile.
Il a été établi, au sein de l’institution prévention (CRAM, INRS…), de retenir la
valeur NIOSH de 0,5 mg/m3 comme objectif à atteindre pour l’assainissement des
ateliers où sont utilisés des fluides de coupe.
SOURCE : MÉTROLOGIE DES AÉROSOLS DE FLUIDES DE COUPE ; ND 2267 -
207 – 07 ; INRS ; Hygiène et sécurité du travail - Cahiers de notes documentaires -
2e trimestre 2007.

SECTION 12  Informations écologiques

12.1.  Toxicité

Effets écotoxiques : : Mélange insoluble dans l'eau.

Peut se déposer et engluer physiquement les organismes aquatiques.

Amines alkyles, phosphates de monohexyle et de dihexyle :
- Toxicité vis-à-vis des poissons:
CL50 (96 h) 5,5 mg/l, Oncorhynchus mykiss (Ligne directrice 203 de l'OCDE)
- Invertébrés aquatiques:
CE50 (48 h) 1,2 mg/l, Daphnia magna (Ligne dir. 202 de l'OCDE, 1ère partie)
- Plantes aquatique(s):
CE50 (72 h) > 10 mg/l, Selenastrum capricornutum (Ligne directrice 201 de
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SECTION 12  Informations écologiques  (suite)

l'OCDE)
(basé sur le taux de charge)
- Microorganismes/Effet sur la boue activée:
CE50 (3 h) > 100 mg/l, boue activée (Ligne directrice 209 de l'OCDE).

12.2.  Persistance et dégradabilité

Biodégradation [%] : Produit difficilement biodégradable.

12.3.  Potentiel de bioaccumulation

Potentiellement bioaccumulable

12.4.  Mobilité dans le sol

SOL :
- le produit sera adsorbé aux particules du sol et ne sera pas/peu mobile.
EAU :
Flotte à la surface de l'eau.

12.5.  Résultats des évaluations PBT et VPVB

Aucune information / donnée disponible

12.6.  Autres effets néfastes

La réglementation interdit le rejet des huiles et lubrifiants dans l'environnement.

SECTION 13  Considérations relatives à l’élimination

13.1.  Méthodes de traitement des déchets

Elimination des déchets du produit : : Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.
La réglementation interdit le rejet des huiles et lubrifiants dans l'environnement.

Destruction des récipients vides : : Vider complètement le récipient.Conserver la(les) étiquettes sur le récipient.
Remettre à un éliminateur agréé.

SECTION 14  Informations relatives au transport

Information générale Le produit n'est pas soumis aux prescriptions de transport : - Par route RID/
ADR - Par voie maritime OMI/IMDG - Par voie aérienne OACI/IATA

14.1.  Numéro ONU

Non classé au transport de Marchandises Dangereuses.
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SECTION 14  Informations relatives au transport  (suite)

14.2.  Nom d’expédition des Nations unies

Non classé au transport de Marchandises Dangereuses.

14.3.  Classe(s) de danger pour le transport

Non classé au transport de Marchandises Dangereuses.

14.4.  Groupe d’emballage

Non classé au transport de Marchandises Dangereuses.

14.5.  Dangers pour l’environnement

- Polluant marin : Non.

14.6.  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Aucune précaution particulière (produit non classé au transport).

14.7.  Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au
recueil IBC
Non concerné

SECTION 15  Informations réglementaires

15.1.  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement
S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées.

Dispositions nationales France : Code de la Sécurité Sociale, Art. L 461-1 à L 461-8 (France): 34, 49, 49bis

15.2.  Évaluation de la sécurité chimique

Aucune information / donnée disponible

SECTION 16  Autres informations

Liste des phrases R et des mentions : R36/38 - Irritant pour les yeux et la peau.
de danger de la rubrique 3 R51/53 : Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets

néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.

Liste des phrases H et des mentions : H315 - Provoque une irritation cutanée.
de danger de la rubrique 3 H319 - Provoque une sévère irritation des yeux.

H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à
long terme.
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SECTION 16  Autres informations  (suite)

Révision : Suite à des modifications majeures, la FDS a été revue dans sa totalité.

Utilisations recommandées & : Ce produit ne doit pas être utilisé pour d'autres applications que celles
restrictions mentionnées, sans au préalable demander l'avis des services techniques du

fournisseur.

Les informations présentées par la fiche de données de sécurité sont fournies sur la base de nos renseignements les meilleurs
disponibles à la date de publication. Elles sont destinées à servir de guide pour une utilisation, une ma-nipulation, une élimination,
un stockage et un transport sans risques; elles n'ont pas la fonction de garantie ou de spécifications. Elles n'ont trait qu'aux
produits spécifiés. Elles peuvent ne pas s'appliquer en cas de combinaisons avec des matériaux ou substances et dans des
procédés autres que ceux expressément décrits ici

Fin du document
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PROPANE COMMERCIAL 
FICHE DE DONNEES DE 

SECURITE 
 
Date de révision : 12/01/2016  
Date de la version précédente : 06/11/2014 

 

 
 

Nom Commercial : PROPANE  
Conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA S0CIETE/L'ENTREPRISE  

1.1. IDENTIFICATEUR DE PRODUIT  

Nom de la substance:   Hydrocarbures riches en C3-C4, gaz de pétrole 
N° CE    270-990-9 
N° CAS    68512-91-4 

N° d'enregistrement REACH :  Cette substance est exempte d'enregistrement conformément au 
Règlement (CE) No.1907/2006 (REACH) – Annexe V 

Nom commercial  PROPANE   

1.2. UTILISATIONS IDENTIFIEES PERTINENTES DE LA  SUBSTANCE OU DU  MELANGE ET  UTILISATIONS 

DECONSEILLEES  

Utilisations identifiées :   Carburant, Combustibles.  

1.3. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE LA FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

Fournisseur : 

• Nom /raison sociale  :  BUTAGAZ SAS 

• Adresse :    47-53 rue Raspail 
92 300 LEVALLOIS-PERRET (France) 

• Téléphone :   01.46.39.33.33 

• Fax :    01.46.39.33.44 

Pour plus d'informations, veuillez prendre contact avec:  

Point de contact :    HSE  
Adresse e-mail :   christian.fayard@butagaz.com 

1.4. NUMERO D'APPEL D'URGENCE  

En France :  PARIS : Hôpital Fernand Widal 200, rue du Faubourg Saint-Denis 75475 Paris Cedex 10. 
 Tel : 01.40.05.48.48.   

MARSEILLE : Hôpital Salvator, 249 bd Ste Marguerite 13274 Marseille cedex 5. 
Tel : 04.91.75.25.25.  

LYON : Hôpital Edouard Herriot, 5 place d'Arsonval, 69437 Lyon cedex 3. 
Tel : 04.72.11.69.11. 

NANCY : Hôpital central, 29 Av du Mal De Lattre de Tassigny, 54000 Nancy. 
Tel : 03.83.32.36.36. 

SAMU : 15. 
Urgences : 112. 
Pompiers : 18 

ORFILA (INRS) Tel : 01 45 42 59 59.
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2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1. CLASSIFICATION DE LA SUBSTANCE OU DU MELANGE 

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008  
Pour le libellé complet des Phrases-H mentionnées dans cette section, voir section 16.  

Classification : 
Gaz inflammables - Catégorie 1 - H220  
Gaz sous pression - Gaz liquéfié - H280 

 

2.2. ELEMENTS  D'ETIQUETAGE  

Etiquetage selon  RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008  

No.-CE    270-990-9  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Mention d'avertissement  
DANGER  

Mentions de danger  
H220 - Gaz extrêmement inflammable 
H280 – Contient un gaz sous pression, peut exploser sous l’effet de la chaleur 
 
Conseils de prudence  
P102 - Tenir hors de portée des enfants 
P210 - Tenir à l'écart de la chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces chaudes et de toute 

autre source d’inflammation - Ne pas fumer  
P377 - Fuite de gaz enflammé: Ne pas éteindre si la fuite ne peut pas être arrêtée sans danger  
P381 - Éliminer toutes les sources d'ignition si cela est faisable sans danger  
P403 - Stocker dans un endroit bien ventilé  
P410 - Protéger du rayonnement solaire 

 

2.3. AUTRES DANGERS  

Propriétés physico-chimiques   
Extrêmement inflammable.  
Peut former des mélanges explosifs avec l'air.  

En fonction de l’utilisation finale du produit 

 

 

OU 

            

GHS02                                 GHS04 

 

Emballages uniques ���� Etiquetage transport (ADR) autorisé 

Règlement (CE) N° 1272/2008, ANNEXE I, 1.3.2 : Dérogations aux 
obligations d'étiquetage dans des cas particuliers. Récipients de gaz 
destinés au propane, au butane ou au gaz de pétrole liquéfié (GPL) 

Article 26  du règlement CLP 286/2011 : 

[sur l’étiquette] Si le pictogramme de danger «GHS02» 
s'applique, l’utilisation du pictogramme de danger 
«GHS04» est facultative  
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L'échauffement accidentel intense (en cas d'incendie par exemple) d'un récipient contenant ce gaz peut 
conduire à sa rupture et à la vaporisation instantanée du produit dont l'inflammation des vapeurs peut, 
dans certaines conditions, conduire à une déflagration ou à une explosion.  
En cas de fuite, ce gaz étant plus lourd que l'air, il se répand au niveau du sol et est susceptible de 
s'accumuler dans les points bas en l'absence de ventilation, avec possibilité d’inflammation. 

Propriétés ayant des effets pour la santé 
En phase liquide : Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures par le froid.  
En phase gazeuse : Peut avoir un effet anesthésique et/ou un effet asphyxiant par raréfaction de la 
teneur en oxygène de l'atmosphère.  

 

3. COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES  COMPOSANTS 

SUBSTANCE  

Nature chimique         Hydrocarbures riches en C3-C4, distillat de pétrole.           

Combinaison complexe d’hydrocarbures obtenue par distillation et condensation du pétrole brut. Ce produit peut 
également être obtenu à partir du dégasolinage des gaz naturels et gaz associés. Se compose d'hydrocarbures dont 
le nombre de carbones se situe dans la gamme C3-C5, principalement en C3 et C4. 

Mélange d'hydrocarbures composé dans la proportion de 90% environ de propane, propène et, pour le surplus, 
d’éthane, d’éthylène, de butanes et de butènes. 
Le produit peut être traité de façon à dégager une odeur caractéristique et faciliter la détection de fuite 
Le produit peut également contenir un agent antigel tel que le méthanol (<0,1%)   

Note : la teneur en 1,3-butadiène dans le gaz propane est en dessous du seuil d’analyse de 0,1% (en suivant la 
réglementation en vigueur – norme NF EN 27941) 
   

Nom Chimique No.-CE 
Numéro 

d'enregistrement 
REACH 

No.-CAS 
%  en 
poids 

Classification 
(Rég. 1272/2008) 

Hydrocarbures riches en 
C3-C4, distillat de pétrole 

270-990-9 EXEMPT 68512-91-4 100 Flam. Gas 1 (H220) 
Press. Gas (H280) 

Pour le libellé complet des phrases-H mentionnées dans cette section, voir section 16. 

 

4. PREMIERS SECOURS  

4.1. DESCRIPTION DES  PREMIERS SECOURS  

Conseils généraux  

EN CAS DE TROUBLES GRAVES OU PERSISTANTS, APPELER UN MEDECIN OU DEMANDER UNE AIDE 
MEDICALE D'URGENCE.  
Bien ventiler et vérifier que l'atmosphère est respirable et sans danger avant de pénétrer dans des 
espaces confinés.  
Évacuer la victime à l'air libre aussi vite que possible.  
Fermer les vannes de l'emballage ou du stockage si cela est possible sans pénétrer dans le nuage de gaz.  
Eliminer les causes possibles d’ignition 
Envisager l'interruption des alimentations électriques si cette action n'est pas génératrice d'étincelles 
dans la zone où les vapeurs du produit se sont répandues. 
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Contact avec les yeux 
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution avec de l'eau pendant au moins 15 minutes. 
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. 
Continuer à rincer.  
Consulter un médecin. Un examen ophtalmologique à bref délai est recommandé en cas de brûlures aux 
yeux dues au froid.  
 
Contact avec la peau 
Traiter les surfaces atteintes comme une brûlure thermique.  
Laver immédiatement et abondamment à l'eau pendant au moins 15 minutes.  
Enlever immédiatement tout vêtement/accessoire souillé ou éclaboussé à condition qu'il n'y ait pas 
adhérence à la peau.  
Eviter toute manœuvre de réchauffement direct (friction, bain chaud, etc.).  
Consulter un médecin. Dans tous les cas de brûlures graves, la victime doit être immédiatement 
transportée en milieu hospitalier.  
 
Inhalation 
En cas d'exposition à des concentrations importantes de vapeurs, de fumées ou d'aérosols, transporter 
la personne à l'air, hors de la zone contaminée, la maintenir au chaud et au repos.  
Si les troubles se prolongent, consulter un médecin. Une respiration artificielle et/ou avec oxygène peut 
être nécessaire.  
 
Ingestion 
Voie d'exposition peu probable.  
 

4.2. PRINCIPAUX  SYMPTOMES ET EFFETS,  AIGUS ET DIFFERES  

Contact avec les yeux Le contact direct avec le gaz liquéfié peut provoquer des brûlures aux yeux.  
   Peut provoquer une irritation des yeux chez les personnes sensibles. 

Contact avec la peau Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures par le froid.  

Inhalation  A concentration élevée, peut causer l’asphyxie par anoxie. Les symptômes 
d'une exposition excessive sont un étourdissement, des maux de tête, une 
lassitude, des nausées pouvant aller jusqu'à la perte de conscience, voire l'arrêt 
de la respiration.  
L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges. 

Ingestion  Voie d'exposition peu probable.  
 

4.3. INDICATION DES  EVENTUELS SOINS MEDICAUX IMMEDIATS ET TRAITEMENTS PARTICULIERS NECESSAIRES  

Conseils aux médecins  Traiter de façon symptomatique.  
 

5. MESURES DE  LUTTE CONTRE L'INCENDIE  

5.1. MOYENS D'EXTINCTION  

Moyens d'extinction 
appropriés 

Poudre sèche 
Eau pulvérisée dans certaines conditions 
 

Moyens d'extinction 
inappropriés 

L'utilisation de mousse ou de dioxyde de carbone (CO2) est inefficace  
PROSCRIRE l’eau en jet bâton sur des réservoirs contenant des GPL. 
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5.2. DANGERS PARTICULIERS RESULTANT DE LA  SUBSTANCE OU DU  MELANGE  

Risque particulier  Il est dangereux d'éteindre une flamme si l'on n'est pas en mesure d'arrêter 
rapidement la fuite. L'extinction ne doit se faire qu'après la fermeture de vanne 
ou si cette extinction permet une telle manœuvre. 
Ne jamais coucher une bouteille en feu, le gaz brûlerait alors en phase liquide. 
L'échauffement accidentel intense (en cas d'incendie par exemple) d'un 
récipient contenant ce liquide peut conduire à sa rupture et à la vaporisation 
instantanée du produit dont l'inflammation des vapeurs peut conduire à une 
déflagration ou à une explosion.  

Produits de 
combustion 
dangereux 

La combustion incomplète et la thermolyse produisent des gaz plus ou moins 
toxiques tels que CO, CO2, hydrocarbures variés, aldéhydes et des suies. A forte 
concentration ou en atmosphère confinée, leur inhalation est très dangereuse. 

 

5.3. CONSEILS AUX POMPIERS  

Équipement de protection spécial pour le personnel préposé à la lutte contre le feu 

 Protéger le personnel par des rideaux d'eau.  
En cas d'incendie de grande amplitude ou d'incendie dans des espaces confinés 
ou mal ventilés, porter une tenue ignifugée intégrale et un appareil respiratoire 
autonome isolant (ARI) avec un masque intégral. 

Autres informations Refroidir les réservoirs et les parties exposés au feu par arrosage en jet diffus 
avec beaucoup d'eau. Proscrire l’utilisation de jet bâton.  

Eloigner les matières combustibles et si possible les réservoirs exposés. 
Ne jamais coucher une bouteille en feu car le butane brûlerait en phase liquide. 
 

6. MESURES A  PRENDRE EN  CAS DE  DEVERSEMENT ACCIDENTEL  

6.1. PRECAUTIONS INDIVIDUELLES, EQUIPEMENT DE PROTECTION ET PROCEDURES D'URGENCE  

Informations 
générales 

Évacuer le personnel vers des endroits sûrs et établir un périmètre de sécurité. 
Alerter les services de secours.  
Fermer l'alimentation en gaz lorsque l'intervention est possible. Ne jamais 
pénétrer dans un nuage de gaz. 

Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou 
flammes à proximité immédiate).  
Suspendre tout travail à feux nus, tout mouvement de véhicule et tout 
fonctionnement d'appareil susceptible de provoquer des étincelles ou des 
flammes. Envisager l'interruption des alimentations électriques si cette action 
n'est pas génératrice d'étincelles dans la zone où les vapeurs du produit se sont 
répandues.  

Aérer largement. Eloigner les matières combustibles et si possible les réservoirs 
exposés.  
En cas de fuite diphasique, éviter le contact du liquide avec la peau.  
Ne pas stationner dans le nuage de gaz mais se placer en arrière de la source. 
Ne revenir en situation normale qu'après s'être assuré que cela peut être fait 
sans danger. 

 
Conseils pour les 
non-secouristes 

 
Évacuer immédiatement le personnel vers des zones sûres.  
Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou 
flammes à proximité immédiate).  
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Équipement de protection individuelle, voir section 8. 

 
Conseils pour les 
secouristes 

 
Prendre toutes les mesures adéquates pour protéger les secouristes des risques 
d'incendie, d'explosion et d'inhalation, notamment par l'utilisation d'appareils 
respiratoires.  
Utiliser un équipement de protection individuelle: Casque de protection avec 
une visière et un protège nuque (protection complète de la tête), gants et 
bottes étanches, combinaison (avec le pantalon à l'extérieur des bottes). Ils 
seront en matériaux infusibles et résistant au feu.  
Assurer tout intervenant par une ligne de vie. 
Eliminer toute source d'ignition.  
Faire attention à l'étalement du gaz au sol (plus lourd que l'air) et à la direction 
du vent. 

6.2. PRECAUTIONS POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT  

Informations 
générales 

En cas de nuage de gaz : contenir, orienter, diluer le nuage au moyen d’eau 
pulvérisée 
Alerter en cas de rejet vers une zone confinée (égouts…). 
 

6.3. METHODES ET MATERIEL DE CONFINEMENT ET DE NETTOYAGE  

Méthodes de 
nettoyage 

En cas de fuite non enflammée, arrêter la fuite par fermeture de vanne. 
Assurer une ventilation adéquate des espaces confinés, en particulier les espaces 
souterrains.  
Les GPL (gaz de pétrole liquéfiés) sont plus lourds que l'air et, en cas de fuite, 
leurs vapeurs peuvent s'accumuler dans les espaces confinés et les points bas où 
elles peuvent s'enflammer facilement de manière accidentelle 
 

6.4. REFERENCE A D'AUTRES SECTIONS  

Équipement de protection individuelle : Voir section 8 pour plus de détails  
Traitement des déchets : Voir section 13 pour plus de détails. 

  

7. MANIPULATION ET STOCKAGE  

7.1. PRECAUTIONS A  PRENDRE POUR UNE MANIPULATION SANS  DANGER  

Recommandations 
pour une 
manipulation sans 
danger 

Contient un gaz sous pression, peut exploser sous l’effet de la chaleur (H280) 
Ce gaz est produit, stocké, transporté et distribué sous pression sous forme 
liquéfiée. Il ne fait pas l'objet de manipulation directe dans les conditions 
normales de distribution, car il est confiné sans interruption, dans des systèmes 
clos jusqu'à sa destruction finale par combustion, lors de son utilisation.  
Les précautions à prendre consistent avant tout à maintenir le confinement. 

Assurer une ventilation adéquate. Tenir à l'écart de chaleur/étincelles/flamme 
nue. Ne pas fumer. Prendre des précautions contre l'électricité statique.  
Ne jamais souder sur un récipient de gaz.  
Ne jamais entreprendre de travaux ayant pour effet de compromettre le 
confinement des stockages fixes ou des récipients.  

Les opérations d'inspection, de nettoyage et de maintenance des réservoirs de 
stockage impliquent le respect de procédures strictes et ne doivent être confiées 
qu'à du personnel qualifié (interne ou externe) en particulier contrôle de 
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l'atmosphère (explosivité, atmosphère respirable).  
Porter des équipements de protection individuelle, voir section 8. 

Les récipients doivent être utilisés en position verticale de manière à éviter 
absolument l'intrusion de la phase liquide dans les installations prévues pour la 
phase gazeuse.  

En cas d'utilisation discontinue, fermer le robinet du récipient après usage. 
 

Recommandations 
pour connecter le 
réservoir (bouteille) 

L'utilisation de canalisations flexibles souples, en caoutchouc synthétique de 
qualité appropriée, se limite au raccordement des appareils d'utilisation sur une 
longueur inférieure à 2m.  
Ne pas dépasser les dates de péremption d'emploi. 

 
Mesures d'ordre 
technique 

 
Assurer une ventilation adéquate.  
Concevoir les installations pour éviter toute propagation de nappe de gaz 
(fosses, cuvettes de rétention, siphons dans les réseaux d'eau d'écoulement 
conçus en conséquence).  
Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. 
Avant les opérations de transfert, contrôler que tout l'équipement est mis à la 
terre. Se munir d’un explosimètre gaz ou appareil équivalent. 
Ne raccorder que des appareils conçus pour être alimentés avec ce produit. 
N'utiliser dans les installations que des matériels et matériaux expressément 
désignés pour être employés avec ce produit. Ne pas utiliser de caoutchouc 
naturel qui est dissous par le Propane. 
N'utiliser que des détendeurs normalisés et NF Butane/Propane ou CE, ou 
faisant l'objet d'un agrément ministériel spécifique, correspondant à la 
pression de réglage des appareils d'utilisation. 

 
Prévention des 
incendies et des 
explosions 

 
Ne pas fumer.  
Tout transvasement, chargement ou déchargement de véhicule ne doit être 
effectué que par du personnel formé à cet effet et selon des procédures 
appropriées.  
N'intervenir que sur des réservoirs froids, dégazés (risque d'atmosphère 
explosive) et aérés. L’utilisation d’un explosimètre est conseillée pour s’assurer 
de l’absence d’atmosphère explosive. 
Rechercher immédiatement la cause de l'apparition d'odeur caractéristique. La 
recherche des fuites ne doit se faire qu'avec de l'eau savonneuse ou des produits 
appropriés. Jamais avec une flamme. 
Concevoir les installations pour éviter les possibilités d'accumulation du gaz. 
Ne jamais chauffer un réservoir ou des canalisations contenant du gaz avec une 
flamme nue. 

 
Mesures d'hygiène 

 
Ne pas fumer en manipulant ce produit.  
À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène industrielle et aux 
consignes de sécurité. 

7.2. CONDITIONS  NECESSAIRES  POUR  ASSURER LA SECURITE DU STOCKAGE,  TENANT  COMPTE  D'EVENTUELLES 

INCOMPATIBILITES  

Mesures techniques/ 
Conditions de 
stockage 

Stocker ce gaz conformément à la réglementation appropriée en fonction de la 
nature du stockage et des quantités stockées.  
Toutes les installations électriques, y compris l'éclairage des locaux où peut être 
présent ce produit, ou pneumatique doivent être adaptées à la zone de risque, 
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conformément aux directives européennes ATEX.  
Éviter l'accumulation de charges électrostatiques.  

Stocker de préférence à l'extérieur ou dans un endroit frais et bien ventilé. 
Stocker à distance des points bas où les vapeurs de produit pourraient 
s'accumuler en cas de fuite ou de déversement accidentel.  
Il est interdit de stocker ce produit en sous-sol.  

Tenir à l'écart de la chaleur et des sources d'ignition. Ne pas exposer les 
récipients contenant ce produit à une température supérieure à 50°C 
Ne pas stocker à proximité de matières combustibles ou comburantes.  

En cas d'utilisation de bouteilles à l'intérieur, il est recommandé de ne garder à 
l'intérieur du bâtiment que la bouteille en cours d'utilisation. 

 
Matières à éviter 

 
Oxydants forts, Acides, Bases. 

 
Matériel d'emballage 

 
N'utiliser que des bouteilles et réservoirs conformes à la réglementation des 
appareils à pression, destinés au propane. 

7.3. UTILISATION(S) FINALE(S) PARTICULIERE(S) : - 
 

8. CONTROLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1. PARAMETRES DE  CONTROLE  

Limites d'exposition  La substance ne présente aucune valeur limite d'exposition professionnelle 

 
8.2. CONTROLES DE L'EXPOSITION 

Contrôle de l'exposition professionnelle  

Mesures d'ordre 
technique  

Tout travail à l'intérieur d'un réservoir ayant contenu un gaz de pétrole liquéfié 
devra être effectué par du personnel formé et équipé à cet effet et selon les 
procédures éprouvées. 
Dans le cas de travaux en enceinte confinée (cuves, réservoirs...), vérifier 
l'absence de risque d'inflammation, s'assurer d'une atmosphère respirable et 
porter les équipements recommandés. 
Ne jamais pénétrer dans les réservoirs de stockage vides, avant que ne soient 
réalisées les mesures d'oxygène disponible. 

Equipement de protection individuelle 

Informations 
générales 

Toutes les mesures de protection collective doivent être installées et mises en 
œuvre avant d'envisager de recourir aux équipements de protection individuelle. 

Protection 
respiratoire 

Maintenir une ventilation adéquate.  
En cas d'urgence (exposition accidentelle) ou pour des travaux exceptionnels de 
courte durée dans des atmosphères polluées par le produit, il est nécessaire de 
porter un appareil de protection respiratoire avec adduction d'air.  

 
Protection des yeux 

 
Si des projections sont possibles, une protection complète de la tête et du visage 
(visière de protection ou lunettes de sécurité) doit être utilisée.  
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Protection de la peau 
et du corps 

Porter des chaussures de sécurité antistatiques (pour la manipulation de 
bouteilles notamment) et des vêtements couvrants.  
Porter des gants couvrants isolants contre le froid, un équipement de protection 
des yeux et, éventuellement, du visage (écran facial). 

 
Protection des mains  
 

 
Gants couvrants isolants contre le froid, gants résistants aux hydrocarbures.  
 

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement 

Informations générales  Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol.  
 

9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES  

9.1. INFORMATIONS SUR LES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES ESSENTIELLES 

Aspect  Gaz liquéfié   

Couleur  incolore   

Etat physique @20°C  Gaz   

Odeur  Caractéristique et déplaisante   

Propriété  Valeurs  Remarques 

pH  Non applicable  

Point/intervalle d'ébullition  -43°C à 1 bar 

Point d'éclair  <  -50°C   

Taux d'évaporation   Pas d'information disponible 

Limites d'inflammabilité dans l'air   

supérieure  
inférieure 

9,4 % vol. 
2,4 % vol. 

 

Pression de vapeur relative 7,5 bar 
11,5 à 19,3 bar 

à 15°C 
à 50°C 

Masse volumique 

Phase gazeuse 
Phase liquide 

 

1,9 kg/m
3
 

≥ 502 kg/m
3
 

 

à 15°C 
à 15°C 

Hydro solubilité   Peu soluble 

Solubilité dans d'autres solvants  Pas d'information disponible 

logPow   Pas d’information disponible 

Température d'auto-ignition > 400°C  

Viscosité cinématique  Pas d'information disponible 

Propriétés explosives Peut former des mélanges explosifs avec l'air 

Propriétés oxydantes Non applicable 

Possibilité de réactions dangereuses Donnée non disponible 
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9.2. AUTRES INFORMATIONS  

Température critique  97 °C  

Expansion volumétrique 1 litre de liquide mis à la pression atmosphérique engendre un volume de 
vapeur de 270 litres environ 

  
 

10. STABILITE ET REACTIVITE  

10.1. REACTIVITE  

Informations générales Pas d'information disponible.  

10.2. STABILITE CHIMIQUE  

Stabilité Stable dans les conditions recommandées de manipulation et de stockage.  

10.3. POSSIBILITE DE REACTIONS  DANGEREUSES  

Réactions dangereuses Aucune dans les conditions normales d’utilisation. 

10.4. CONDITIONS A  EVITER  

Conditions à éviter  Tenir à l'abri des flammes nues, des surfaces chaudes et des sources 
d'inflammation. Éviter l'accumulation de charges électrostatiques.  

10.5. MATIERES  INCOMPATIBLES  

Matières à éviter Oxydants forts, Acides, Bases.  

10.6. PRODUITS DE DECOMPOSITION DANGEREUX  

Produit de décomposition 
dangereux  

Aucun dans les conditions normales d'utilisation. 

 

11. INFORMATIONS T0XICOLOGIQUES  

11.1. INFORMATIONS SUR LES  EFFETS TOXICOLOGIQUES 

Toxicité aiguë - Effets locaux - Informations sur le produit  

Contact avec la peau  Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures par le froid 

Contact avec les yeux  Le contact direct avec le produit peut provoquer des brûlures aux yeux 
 Peut provoquer une irritation des yeux chez les personnes sensibles 

Inhalation  A concentration élevée, peut causer l'asphyxie par anoxie. Les symptômes 
d'une exposition excessive sont un étourdissement, des maux de tête, une 
lassitude, des nausées, la perte de conscience, voire l'arrêt de la 
respiration. 
L’inhalation des vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.   

Ingestion Voie d'exposition peu probable 
 

Toxicité aiguë - Informations sur les composants  

Nom Chimique DL50 oral DL50 dermal CL50 par inhalation 

Hydrocarbures riches en C3-C4, 
distillat de pétrole 

  
= 658 mg/L (rat, 4h) 
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Sensibilisation   Il n'existe aucune donnée indiquant que la substance présente un 

potentiel de sensibilisation respiratoire et cutanée. 

Effets spécifiques 

Nom Chimique Union Européenne 

Hydrocarbures riches en C3-C4, distillat de pétrole 
(n° CAS 68512-91-4) 

aucun 
 
 

Toxicité par administration répétée : -  

 
Effets sur les organes-cibles (STOT)  

Les études d'exposition aiguë ne montrent aucun signe de toxicité systémique, autre qu'une possibilité 
de provoquer une dépression du SNC et une narcose lors d'exposition à des concentrations plus élevées. 

Autres informations 

« Le produit dès lors qu’il est vendu en système fermé (bonbonne de gaz) bénéficie de la dérogation 
d’étiquetage « Réservé aux utilisateurs professionnels » et de limitation de vente au grand public quelle 
que soit sa composition mentionnée au paragraphe 3.1 de la FDS et quels que soient les effets 
toxicologiques de ses composants mentionnés au paragraphe 11. » : annexe V du règlement REACH et 
les conditions de limitation au paragraphe 28 

 

12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES  

12.1. TOXICITE  

Non classé.  
Effets sur les organismes terrestres : Pas d’information disponible 

12.2. PERSISTANCE ET DERIVABILITE  

Informations générales  
La substance est une UVCB. Les tests standards ne sont pas appropriés pour ce paramètre.  

12.3. POTENTIEL DE BIOACCUMULATION  

Informations sur le produit La substance est une UVCB. Les tests standards ne sont pas appropriés 
pour ce paramètre.  

logPow  Non applicable - Pas d’information disponible  
 

12.4. MOBILITE DANS LE SOL  

Informations générales A cause de sa grande volatilité, ce gaz n'est pas susceptible de générer des 
pollutions du sol ou de l'eau. 

Air Relargués dans l'atmosphère, les constituants se diluent rapidement et 
subissent une photo-dégradation. 

 

12.5. RESULTATS DES EVALUATIONS  COMME SUBSTANCE PERSISTANTE, BIOACCUMULABLE ET TOXIQUE (PBT) OU 

TRES PERSISTANTE OU TRES ACCUMULABLE (VPVB)  

Évaluation PBT et vPvB La substance ne répond pas aux critères de classification PBT et VPVB.  
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12.6. AUTRES  EFFETS  NEFASTES  

Informations générales Pas d'information disponible.  
 
 

13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION  

13.1. METHODES DE TRAITEMENT DES DECHETS  

Déchets de résidus / 
produits non utilisés 

En cas de nécessité d'éliminer le gaz contenu dans des emballages ou dans les 
réservoirs, la combustion à l'aide de dispositifs déportés appropriés (torche) est 
le moyen le plus sûr. Cette opération doit être effectuée par du personnel 
spécialement formé avec du matériel adapté et selon des procédures 
appropriées.  
 

Emballages 
contaminés 

Les emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou 
explosibles. Les bouteilles sont la propriété des sociétés distributrices; leur 
destruction ou mise au rebut sont de la compétence exclusive de ces sociétés. 
 

No de déchet suivant 
le CED 

Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas relatif au 
produit lui-même mais à son application. Le code de déchet doit être attribué 
par l'utilisateur, selon l'application du produit.  
 

14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT  

ADR/RID  

UN/ID No UN1965 
Désignation officielle de transport Hydrocarbon Gas Mixture, Liquefied, N.O.S. (Propane) 

Hydrocarbures gazeux en mélange liquéfié, n.s.a. Propane  
Classe de danger 2 
Groupe d’emballage - 
Étiquettes ADR/RID 2.1 
Code de classification 2F 
Dispositions spéciales 274, 583, 652, 660, 662 
Code de restriction en tunnels B/D 
Numéro d'identification du danger 23 
Description UN 1965, Hydrocarbures gazeux en mélange liquéfié, n.s.a. / 

comme mélange C (Propane) 
Quantités exceptées E0 
Quantité limitée 0 

 IMDG/IMO 

UN/ID No UN1965 
Désignation officielle de transport Hydrocarbures gazeux en mélange liquéfié, n.s.a. Propane  
Classe de danger 2 
Groupe d’emballage - 
No EMS F-D, S-U 
Dispositions générales 274 
Quantités exceptées E0 
Quantité limitée 0 
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ICAO/IATA Autorisé seulement en avion cargo 

ADN 

UN/ID No UN1965 
Désignation officielle de transport Hydrocarbon Gas Mixture, Liquefied, N.O.S. (Propane) 

Hydrocarbures gazeux en mélange liquéfié, n.s.a. Propane  
Classe de danger 2 
Etiquette de danger 2.1 
Groupe d’emballage - 
Code de classification 2F 
Description UN1965, Hydrocarbon Gas Mixture Liquefied, n.o.s. Propane, 2.1 

 

15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

15.1. REGLEMENTATIONS/LEGISLATION PARTICULIERES A LA SUBSTANCE OU AU  MELANGE EN MATIERE DE 

SECURITE, DE SANTE ET D'ENVIRONNEMENT  

Union  Européenne  

REACH  
Cette substance est exempte d'enregistrement conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 
(REACH)  

Inventaires  Internationaux  

EINECS/ELINCS Est conforme à (aux) 

Légende  

EINECS  European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 
ELINCS EU List of Notified Chemical Substances  

Législations nationales 

Se conformer aux dispositions applicables du règlement des Installations classées : 

Arrêté du 30 juillet 1979 modifié : Règles techniques et de sécurité applicables aux stockages fixes 
d'hydrocarbures liquéfiés non soumis à la législation des installations classées ou des immeubles 
recevant du public 

Rubrique n°4718 (ex 1412) pour les installations de capacité supérieure à 6 tonnes  

Arrêté du 23 août 2005 modifié : Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°4718 de la nomenclature des 
installations classées 

Arrêté du 2 janvier 2008 modifié : Prescriptions applicables aux stockages contenant plus de 50 tonnes 
de gaz inflammables liquéfiés relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique n°4718 de la 
nomenclature des installations classées à l'exception des stockages réfrigérés ou cryogéniques 

Arrêté du 9 septembre 1996 modifiant l'arrêté du 2 août 1977 : Règles techniques de sécurité 
applicables aux installations de gaz combustibles et d'hydrocarbures liquéfiés situées à l'intérieur des 
bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances. 
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Locaux d'habitation: 

Etablissement recevant du public : Arrêté du 25 juin 1980 modifié (Articles GZ); 
Immeuble de grande hauteur : Arrêté du 18 octobre 1977 

15.2. EVALUATION DE LA SECURITE CHIMIQUE  

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée par le fournisseur pour la substance ou le 
mélange 

 

16. AUTRES INFORMATIONS  

 
Texte intégral des phrases-H mentionnées sous les sections 2 et 3  

H220 - Gaz extrêmement inflammable 
H280 - Contient un gaz sous pression, peut exploser sous l’effet de la chaleur 

 
 

 
 

 

 

 

Date de révision :  12 janvier 2016 

Révision : Les modifications sont repérées d’un trait vertical sur la gauche du document  

§1- Adresse mail du responsable HSSEQ 
§2- Suppression des éléments relatifs aux Directives 67/548/EEC et 1999/45/EC 
Différenciation des pictogrammes de danger selon l’utilisation finale du gaz 
Ajout de la mention de danger H280 
§5- L’utilisation du CO2 comme moyen d’extinction des incendies est déplacé de la rubrique 
« approprié » à la rubrique « inapproprié » 

Certaines phrases ont été copiées dans différents paragraphes (ex : utilisation d’un 
explosimètre, ne pas coucher la bouteille). 

 
Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exigences du Règlement (CE) No. 1907/2006 

Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements 
qu'elle contient sont basés sur l'état des connaissances du rédacteur relatives au produit concerné, à la 
date indiquée. Ils sont donnés de bonne foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques 
éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres usages que celui pour lequel il est conçu. 
Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer l'ensemble des textes réglementant 
son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l'utilisation qu'il fait du produit. 
L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d'aider le destinataire 
à remplir les obligations qui lui incombent. Cette énumération ne peut pas être considérée comme 
exhaustive. Le destinataire doit s'assurer que d'autres obligations ne lui incombent pas en raison de 
textes autres que ceux cités.  

Fin de la Fiche de Données de Sécurité 

  

GHS02 GHS04 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial 
 

: GARDOBOND-ADDITIVE H 7141 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseil-
lées 

Utilisation de la substance/du 
mélange 
 

: Additif pour les procédés de traitement de surface. 
 

Restrictions d'emploi recom-
mandées 
 

: Aucun(e) à notre connaissance. 
 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société : Chemetall S.A.S. 
Carré 92 - Immeuble G2 8 avenue des Louvresses 
92622  Gennevilliers Cedex 

Organisation responsable : Traitements de Surface s.a.s. 
Téléphone : +33.(0)1.47.15.38.00 
Téléfax : +33.(0)1.47.37.46.60 
 
Personne à contacter concernant la 
sécurité produit 

  

Téléphone : +49(0)6971652292 
Adresse e-mail : msds.de@chemetall.com  
 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

Numéro d'appel d'urgence : INRS +33.(0)1.45.42.59.59  
 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Substances ou mélanges corrosifs pour 
les métaux, Catégorie 1 
 

 H290: Peut être corrosif pour les métaux. 
 

Corrosion cutanée, Catégorie 1A 
 

 H314: Provoque des brûlures de la peau et des 
lésions oculaires graves. 
 

2.2 Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 
GARDOBOND-ADDITIVE H 7141 

 

 

  
 

Version: 3.1  Date de révision: 01.08.2016 
 

Date d'impression: 
09.02.2018  

 

2 / 15 

Pictogrammes de danger 
 

: 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Mention d'avertissement 
 

: Danger 
 

Mentions de danger 
 

: H290 Peut être corrosif pour les métaux. 
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions ocu-
laires graves. 
 

Conseils de prudence 
 

: 
Prévention:  

P260 Ne pas respirer les vapeurs, aérosols. 
P262 Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vête-
ments. 
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de pro-
tection/ un équipement de protection des yeux/ du visage. 

Intervention:  

P301 + P330 + P331 EN CAS D'INGESTION: rincer la 
bouche. NE PAS faire vomir. 
P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA 
PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tous les vê-
tements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher. 
P304 + P340 EN CAS D’INHALATION: transporter la per-
sonne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle 
peut confortablement respirer. 
P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES 
YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs mi-
nutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P308 EN CAS d'exposition prouvée ou suspectée: 
P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un 
médecin. 

Elimination:  

P501 Éliminer le contenu/récipient dans une installation 
d'élimination des déchets agréée. 
 

Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette: 

Hydroxyde de Sodium 
 

2.3 Autres dangers 

Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio-
accumulable et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des niveaux de 
0,1% ou plus. 
L'information nécessaire est contenue dans cette fiche de données de sécurité. 
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2 Mélanges 

Nature chimique 
 

: Solution aqueuse de sels alcalins. 
 

Composants dangereux  

Nom Chimique No.-CAS 
No.-CE 
Numéro d'enregistre-
ment 

Classification 
(RÈGLEMENT (CE) 
No 1272/2008) 

Concentration 
(% w/w) 

Hydroxyde de Sodium 1310-73-2 
215-185-5 
01-2119457892-27 

Met. Corr. 1; H290 
Skin Corr. 1A; H314 
Eye Dam. 1; H318 

>= 25 - < 50 

Pour l'explication des abréviations voir section 16. 
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 

Conseils généraux 
 

:  Oter immédiatement les vêtements et les chaussures conta-
minés. 
Les secouristes doivent faire attention à se protéger et à utili-
ser les vêtements de protection recommandés 
S'éloigner de la zone dangereuse. 
 

En cas d'inhalation 
 

:  Amener la victime à l'air libre. 
Si les troubles se prolongent, consulter un médecin. 
 

En cas de contact avec la 
peau 
 

:  Laver immédiatement et abondamment à l'eau pendant au 
moins 15 minutes. 
Appeler immédiatement un médecin. 
 

En cas de contact avec les 
yeux 
 

:  En cas de contact avec les yeux, enlever les lentilles de con-
tact et rincer immédiatement avec beaucoup d'eau, y compris 
sous les paupières, pendant au moins 15 minutes. 
Appeler immédiatement un médecin. 
 

En cas d'ingestion 
 

:  Se rincer la bouche à l'eau. 
Faire boire immédiatement beaucoup d'eau. 
Ne PAS faire vomir. 
Appeler immédiatement un médecin. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Risques : Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires 
graves. 
En cas d'ingestion, brûlures graves dans la cavité buccale et 
dans la gorge, ainsi que risque d'une perforation de l'appareil 
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digestif et de l'estomac. 
 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement 
 

: Traiter de façon symptomatique. 
Pour le conseil d'un spécialiste, les médecins doivent contac-
ter le centre anti-poison. 
 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appro-
priés 
 

:  Dioxyde de carbone (CO2) 
Poudre sèche 
Mousse résistant à l'alcool 
Jet d'eau pulvérisée 
 

Moyens d'extinction inappro-
priés 
 

:  Jet d'eau à grand débit 
 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers spécifiques pendant 
la lutte contre l'incendie 
 

:  Des produits de décomposition dangereux se forment en cas 
de feu. 
Oxydes de sodium 
 

5.3 Conseils aux pompiers 

Équipement de protection 
spécial pour les pompiers 
 

:  En cas d'incendie, porter un appareil de protection respiratoire 
autonome.  
 

Information supplémentaire 
 

:  Les récipients fermés peuvent être refroidis par eau pulvéri-
sée. 
Le produit lui-même ne brûle pas. 
Collecter séparément l'eau d'extinction contaminée, ne pas la 
rejeter dans les canalisations. 
Les résidus d'incendie et l'eau d'extinction contaminée doivent 
être éliminés conformément à la réglementation locale en 
vigueur. 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

Précautions individuelles 
 

:  Porter un équipement de protection individuel. 
 

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 

Précautions pour la protec-
tion de l'environnement 

:  Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les 
égouts. 
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 Éviter la pénétration dans le sous-sol. 
Ne pas laisser le produit s'écouler de manière incontrôlée 
dans l'environnement. 
Prévenir les autorités compétentes en cas de pénétration 
dans les égouts, dans l'environnement aquatique ou dans le 
sol. 
 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Méthodes de nettoyage 
 

:  Assurer une ventilation adéquate. 
Enlever avec un absorbant inerte (sable, gel de silice, agglo-
mérant pour acide, agglomérant universel, sciure). 
Balayer et déposer avec une pelle dans des réceptacles ap-
propriés pour l'élimination. 
 

6.4 Référence à d'autres rubriques 

Pour d'autres informations voir Section 8 de la fiche de données de sécurité. 
Pour des considérations sur l’élimination, voir la section 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipula-
tion sans danger 
 

: Prévoir un renouvellement d'air et/ou une ventilation suffisante 
dans les ateliers. 
S'assurer que des systèmes de rinçage des yeux et des 
douches de sécurité soient situés à proximité du poste de 
travail. 
Éviter le contact avec la peau et les yeux. 
Respectez les instructions d'utilisation pour éviter les risques 
pour l'homme et l'environnement. 
 

Indications pour la protection 
contre l'incendie et l'explo-
sion 
 

:  Le produit lui-même ne brûle pas. Mesures préventives habi-
tuelles pour la protection contre l'incendie. Utiliser des 
moyens d'extinction appropriés aux conditions locales et à 
l'environnement proche.  
 

Mesures d'hygiène 
 

:  Oter immédiatement les vêtements et les chaussures conta-
minés. Ne pas respirer les vapeurs, aérosols. Éviter le contact 
avec la peau et les yeux. Conserver à l'écart des aliments et 
boissons, y compris ceux pour animaux. Se laver les mains 
avant les pauses et immédiatement après manipulation du 
produit.  
 

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Exigences concernant les 
aires de stockage et les con-
teneurs 
 

:  Entreposer dans un endroit accessible seulement aux per-
sonnes autorisées. Conserver dans le conteneur d'origine. 
Tenir le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien aéré. 
Pour conserver la qualité du produit, ne pas stocker à la cha-
leur ni au soleil.  
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Information supplémentaire 
sur les conditions de stock-
age 
 

:  Eviter tout contact avec un métal amphotérique  (p.e. alumi-
nium, plomb, zinc). Protéger du gel.  
 

Précautions pour le stockage 
en commun 
 

: Ne pas entreposer près des acides. 
 

Température de stockage 
recommandée 
 

:  -7 - 70 °C 
 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) 
 

:  Agent de nettoyage pour surfaces métalliques. 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Limites d'exposition professionnelle 

Composants No.-CAS Type de valeur 
(Type d'exposi-
tion) 

Paramètres de contrôle Base 

Hydroxyde de So-
dium 

1310-73-2 VME 2 mg/m3 FR VLE 

Information sup-
plémentaire 

Valeurs limites indicatives 

Dose dérivée sans effet (DNEL) conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006: 

Nom de la substance Utilisation finale Voies d'exposi-
tion 

Effets potentiels sur la 
santé 

Valeur 

Hydroxyde de Sodium Travailleurs Inhalation Long terme - effets 
locaux 

1 mg/m3 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux :  Lunettes de sécurité à protection intégrale 
Protection des yeux (EN 166) 
 

Protection des mains 
Remarques 

 
: Caoutchouc nitrile caoutchouc butyle Gants de protection 

conformes à EN 374. Le temps de pénétration peut être ob-
tenu du fournisseur de gants de protection et il doit en être 
tenu compte. Les gants devraient être jetés et remplacés s'il 
y a le moindre signe de dégradation ou de perméabilité chi-
mique.  
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Protection de la peau et du 
corps 

:  Vêtement de protection résistant aux produits chimiques con-
forme à la norme DIN EN 13034 (type 6) 
 

Protection respiratoire :  En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respira-
toire approprié. 
Protection respiratoire conforme à EN 141. 
 

Filtre de type :  Gaz inorganique / type de vapeur (B) 
 

Mesures de protection :  À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène 
industrielle et aux consignes de sécurité. 
S'assurer que des systèmes de rinçage des yeux et des 
douches de sécurité soient situés à proximité du poste de 
travail. 
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Aspect 
 

: liquide 
 

Couleur 
 

:  incolore 
 

Odeur 
 

:  perceptible 
 

Seuil olfactif 
 

:  Donnée non disponible 

pH 
 

: > 11,5 (20 °C) 
(non dilué)  
 

Température/intervalle de 
solidification 
 

: < -7 °C 
 

Point/intervalle d'ébullition 
 

: Donnée non disponible  
 

Point d'éclair 
 

: Non applicable 
Autres informations: N'entretient pas la combustion. 
 

Taux d'évaporation 
 

:  Donnée non disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) 
 

: Donnée non disponible 

Limite d'explosivité, supé-
rieure 
 

: Donnée non disponible 

Limite d'explosivité, inférieure 
 

: Donnée non disponible 

Pression de vapeur 
 

: Donnée non disponible  
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Densité de vapeur relative 
 

: Donnée non disponible 

Densité relative 
 

: Donnée non disponible 

Densité 
 

: 1,25 - 1,29 g/cm³ (20 °C) 
Méthode: DIN 51757 
 

Solubilité(s) 
Hydrosolubilité 

 
: complètement miscible  

Solubilité dans d'autres sol-
vants 
 

: Donnée non disponible 

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 
 

: Donnée non disponible 

  
Température d'auto-
inflammabilité 
 

: Donnée non disponible 

 
Température de décomposi-
tion 
 

:  Donnée non disponible 

Viscosité, dynamique 
 

: Donnée non disponible 

Viscosité, cinématique 
 

: Donnée non disponible 

Temps d'écoulement 
 

:  env. 15 s à 23 °C 
Section transversale: 4 mm 
Méthode: ISO 2431 
 

Propriétés explosives 
 

: Dissout lentement l'aluminium et le zinc avec la formation 
d'hydrogène.  
 

Propriétés comburantes 
 

: Donnée non disponible 

9.2 Autres informations 

Taux de corrosion du métal 
 

: Corrosif pour les métaux  
 

Auto-inflammation : Non applicable 
 

Autres propriétés physico-chimiques: Ces informations ne sont pas disponibles/non déterminé. 
 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 

Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions normales d'utilisation. 
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10.2 Stabilité chimique 

Stable dans les conditions recommandées de stockage. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Réactions dangereuses 
 

:  Les métaux amphotériques sont attaqués et dégagent de 
l'hydrogène (combustible). 
 

10.4 Conditions à éviter 

Conditions à éviter 
 

: Eviter tout contact avec un métal amphotérique  (p.e. alumi-
nium, plomb, zinc). 
 

10.5 Matières incompatibles 

Matières à éviter 
 

:  Acides 
Métaux légers 
 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

Pas de décomposition en utilisation conforme. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë 

Produit: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Toxicité aiguë 

Composants: 

Hydroxyde de Sodium: 

Toxicité aiguë par voie orale 
 

:  Remarques: Donnée non disponible 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Produit: 

Remarques: Provoque de graves brûlures. 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Produit: 

Remarques: Provoque des lésions oculaires graves. 
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Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Produit: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Produit: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Cancérogénicité 

Produit: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Toxicité pour la reproduction 

Produit: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 

Produit: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

Produit: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Toxicité par aspiration 

Produit: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

Produit: 

Études écotoxicologiques relatives au produit ne sont pas disponibles. 

Composants: 

Hydroxyde de Sodium: 

Toxicité pour les poissons 
 

:  CL50 (Gambusia affinis (Guppy sauvage)): 125 mg/L 
Durée d'exposition: 96 Heure 
 

 
 

  CL50 (Poecilia reticulata (Guppie)): 145 mg/L 
Durée d'exposition: 24 Heure 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques 

:  CE50 (Daphnia (Daphnie)): 76 mg/L 
Durée d'exposition: 24 Heure 
 



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 
GARDOBOND-ADDITIVE H 7141 

 

 

  
 

Version: 3.1  Date de révision: 01.08.2016 
 

Date d'impression: 
09.02.2018  

 

11 / 15 

 
Toxicité pour les microorga-
nismes 
 

:  CE50 (Photobacterium phosphoreum (Bactéries lumines-
centes)): 22 mg/L  
Durée d'exposition: 15 Minute 
 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Produit: 

Biodégradabilité 
 

:  Remarques: Donnée non disponible 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Produit: 

Bioaccumulation 
 

:  Remarques: Une bioaccumulation est peu probable. 
 

12.4 Mobilité dans le sol 

Produit: 

Mobilité 
 

:  Remarques: Donnée non disponible 
 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Produit: 

Evaluation 
 

: Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient 
considéré comme persistant, bio-accumulable et toxique 
(PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des 
niveaux de 0,1% ou plus.. 
 

12.6 Autres effets néfastes 

Produit: 

Information écologique sup-
plémentaire 
 

:  pollue faiblement l'eau 
Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les 
égouts. 
Éviter la pénétration dans le sous-sol. 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Produit :  En accord avec les réglementations locales et nationales. 
 

Emballages contaminés :  Eliminer comme produit non utilisé. 
 

Code des déchets :  Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, si pos-
sible en accord avec les autorités responsables pour l'élimina-
tion des déchets. 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU 

ADR : UN 1824 

RID : UN 1824 

IMDG : UN 1824 

IATA : UN 1824 

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU 

ADR : HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION 

RID : HYDROXYDE DE SODIUM EN SOLUTION 

IMDG : SODIUM HYDROXIDE SOLUTION 

IATA : Sodium hydroxide solution 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADR : 8 

RID : 8 

IMDG : 8 

IATA : 8 

14.4 Groupe d'emballage 

ADR  
Groupe d'emballage : II 
Code de classification : C5 
Numéro d'identification du 
danger 

: 80 

Étiquettes : 8 
Code de restriction en tun-
nels 

: (E) 

RID  
Groupe d'emballage : II 
Code de classification : C5 
Numéro d'identification du 
danger 

: 80 

Étiquettes : 8 

IMDG  
Groupe d'emballage : II 
Étiquettes : 8 
EmS Code : F-A, S-B 
Remarques : Alkalis, Stow "separated from" acids. 
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IATA (Cargo)   
Instructions de conditionne-
ment (avion cargo) 

: 855  

Instruction d' emballage (LQ) : Y840  
Groupe d'emballage : II 
Étiquettes : Corrosives 

IATA (Passager)   
Instructions de conditionne-
ment (avion de ligne) 

: 851  

Instruction d' emballage (LQ) : Y840  
Groupe d'emballage : II 
Étiquettes : Corrosives 

14.5 Dangers pour l'environnement 

ADR  
Dangereux pour l'environne-
ment 

: non 

RID  
Dangereux pour l'environne-
ment 

: non 

IMDG  
Polluant marin : non 

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

Voir mesures de protection sous chapitre 7 et 8. 

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable pour le produit tel qu'il est fourni. 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sé-
curité, de santé et d'environnement 

Règlement (CE) Nº 649/2012 du Parlement européen et 
du Conseil concernant les exportations et importations 
de produits chimiques dangereux 
 

: Non applicable 

REACH - Listes des substances extrêmement préoccu-
pantes candidates en vue d'une autorisation (Article 59). 
 

: Non applicable 

Règlement (CE) Nº 1005/2009 relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone 
 

: Non applicable 

Règlement (CE) Nº 850/2004 concernant les polluants 
organiques persistants 
 

: Non applicable 

Maladies Professionnelles 
(R-461-3, France) 

: Non applicable 
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Composés organiques vola-
tils 
 

: Directive 1999/13/CE sur la limitation des émissions de com-
posés organiques volatils 
Contenu en composés organiques volatils (COV): 0 % 
 

Autres réglementations 
 
 

: Le produit est classé et étiqueté conformément aux directives 
de la CEE ou aux lois du pays concerné. 
Les mises-en-oeuvre régionales ou nationales du SGH peu-
vent ne pas intégrer toutes les classes de risque ni toutes les 
catégories. 
 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

Pour un mélange, il n'est pas obligatoire d'inclure un scénario d'exposition dans la fiche de données 
de sécurité. 
Les informations de sécurité nécessaires sont dans les 16 premières sections. 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte complet pour phrase H 

H290 : Peut être corrosif pour les métaux. 
H314 : Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires 

graves. 
H318 : Provoque des lésions oculaires graves. 

Texte complet pour autres abréviations 

Eye Dam. : Lésions oculaires graves 
Met. Corr. : Substances ou mélanges corrosifs pour les métaux 
Skin Corr. : Corrosion cutanée 

ADN - Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 
voies de navigation intérieures; ADR - Accord européen relatif au transport international des mar-
chandises dangereuses par la route; AICS - Inventaire australien des substances chimiques; 
ASTM - Société américaine pour les essais de matériaux; bw - Poids corporel; CLP - Règlement 
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances; règlement (CE) n° 
1272/2008; CMR - Cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction; DIN - Norme de 
l'Institut allemand de normalisation; DSL - Liste nationale des substances (Canada); ECHA - 
Agence européenne des produits chimiques; EC-Number - Numéro de Communauté euro-
péenne; ECx - Concentration associée à x % de réponse; ELx - Taux de charge associée à x % 
de réponse; EmS - Horaire d'urgence; ENCS - Substances chimiques existantes et substances 
nouvelles (Japon); ErCx - Concentration associée à une réponse de taux de croissance de x %; 
GHS - Système général harmonisé; GLP - Bonnes pratiques de laboratoire; IARC - Centre inter-
national de recherche sur le cancer; IATA - Association du transport aérien international; IBC - 
Code international pour la construction et l'équipement des navires transportant des produits 
chimiques dangereux en vrac; IC50 - Concentration inhibitrice demi maximale; ICAO - Organisa-
tion de l'aviation civile internationale; IECSC - Inventaire des substances chimiques existantes en 
Chine; IMDG - Marchandises dangereuses pour le transport maritime international; IMO - Organi-
sation maritime internationale; ISHL - Sécurité industrielle et le droit de la santé (Japon); ISO - 
Organisation internationale de normalisation; KECI - Inventaire des produits chimiques coréens 
existants; LC50 - Concentration létale pour 50 % d'une population test; LD50 - Dose létale pour 
50 % d'une population test (dose létale moyenne); MARPOL - Convention internationale pour la 
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prévention de la pollution par les navires; n.o.s. - Non spécifié; NO(A)EC - Effet de concentration 
non observé (négatif); NO(A)EL - Effet non observé (nocif); NOELR - Taux de charge sans effet 
observé; NZIoC - Inventaire des produits chimiques en Nouvelle-Zélande; OECD - Organisation 
pour la coopération économique et le développement; OPPTS - Bureau de la sécurité chimique 
et prévention de la pollution; PBT - Persistant, bio-accumulable et toxique; PICCS - Inventaire 
des produits et substances chimiques aux Philippines; (Q)SAR - Relations structure-activité 
(quantitative); REACH - Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 
concernant l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et la restriction des produits chimiques; 
RID - Règlement concernant le transport international des marchandises dangereuses par che-
min de fer; SADT - Température de décomposition auto-accélérée; SDS - Fiche de Données de 
Sécurité; TCSI - Inventaire des substances chimiques à Taiwan; TRGS - Règle technique pour 
les substances dangereuses; TSCA - Loi sur le contrôle des substances toxiques (États-Unis); 
UN - Les Nations Unies; vPvB - Très persistant et très bioaccumulable 

Information supplémentaire 

Autres informations 
 

:  Les informations données ont été établies sur la base de nos 
connaissances et de nos expériences à la date de publication 
de ce document et sont valables pour le produit dans son état 
de livraison. Les propriétés du produit ne sont pas garanties. 
La distribution de cette fiche de données de sécurité ne libère 
pas le destinataire de ses propres responsabilités à suivre la 
réglementation appropriée concernant ce produit. 
 

FR / FR 
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SECTION 1 : Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

 

1.1 Identificateur de produit 

Nom du produit:  NO 275 PPM;CO2 8 %;Ar 91,9725 % 

 

Nom commercial:  MISON® 8 

 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées:  Industriel et professionnel. Exécuter une évaluation de risques avant 

l'utilisation.  

Usages déconseillés Utilisation grand public 

 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Fournisseur 

Linde France s.a. 

523 cours du 3ème Millénaire, CS 10085 

F-69792 Saint Priest Cedex 

Téléphone: +33 (0)826 081 212 

 

 

E-mail: sheq.lg.fr@linde.com 

 

1.4 Numéro d’appel d’urgence: Numéro ORFILA (INRS): +33(0)1 45 42 59 59 

 

SECTION 2 : Identification des dangers 

 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

 

Classification selon la directive 67/548/CEE ou 1999/45/CEE et ses amendements. 

 

Xi; R37  

 

Le texte intégral de toutes les phrases R est présenté dans la rubrique 16. 

 

Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 et ses amendements. 

Dangers Physiques

Gaz sous pression Gaz comprimé H280: Contient un gaz sous pression; peut exploser 

sous l'effet de la chaleur.  
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2.2 Éléments d’Étiquetage  

 
 

Mentions d'Avertissement: Attention 

 

Déclaration(s) de risque: H280: Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur. 
 

Conseils de Prudence 

Prévention: Aucun(e). 

 

Intervention: Aucun(e). 

 

Stockage: P403: Stocker dans un endroit bien ventilé.  
 

Evacuation: Aucun(e). 

 

Informations supplémentaires de l'étiquette 

EIGA-As: Asphyxiant à concentration élevée. 

 

2.3 Autres dangers: Aucun(e). 

 

SECTION 3 : Composition/informations sur les composants 

 

3.2 Mélanges 

 

 

Désignation chimique Formule 

chimique 

Concentration N° CAS N°CE N° d’enregistrement 

REACH 

Notes 

monoxyde d'azote NO 275PPM 10102-43-9 233-271-0 Indisponible.  #  

dioxyde de carbone CO2 8% 124-38-9 204-696-9 Inscrit dans l'Annexe 

IV/V du Règlement 

1907/2006/EC 

(REACH), exempté 

d'enregistrement.  

#  

argon Ar 91,9725% 7440-37-1 231-147-0 Inscrit dans l'Annexe 

IV/V du Règlement 

1907/2006/EC 

(REACH), exempté 

d'enregistrement.  

 

Toutes les concentrations sont en pourcentage en poids, sauf si l’ingrédient est un gaz. Les concentrations de gaz sont en pourcentage molaire. 

Toutes les concentrations sont nominales. 

# # Cette substance est soumise des limites d'exposition sur le lieu de travail. 

PBT : substance persistante, bioaccumulable et toxique. 

vPvB : substance très persistante et très bioaccumulable. 
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Classification 

Désignation chimique Classification Notes 

monoxyde d'azote DSD: T+; R26 C; R34 O; R8    

CLP: Oxid. Gas 1;H270, Eye Dam. 1;H318, Skin Corr. 1B;H314, 

Acute Tox. 1;H330, Compr. Gas Compr. Gas;H280 
  

 

dioxyde de carbone DSD: aucune   

CLP: Compr. Gas Liquef. Gas;H280   
 

argon DSD: aucune   

CLP: Compr. Gas Compr. Gas;H280   
 

DSD: Directive 67/548/CEE. 

CLP: Règlement n° 1272/2008 

 

 

Le texte intégral de toutes les phrases R et H est présenté dans la rubrique 16. 

 

SECTION 4 : Premiers secours 

 

Généralités:  Peut causer l'asphyxie à concentration élevée. Les symptômes peuvent être une 

perte de connaissance ou de motricité. La victime peut ne pas se rendre compte de 

l'asphyxie. Déplacer la victime dans une zone non contaminée, en s'équipant d'un 

Appareil Respiratoire Isolant. Laisser la victime au chaud et appeler un médecin. 

Faire une respiration artificielle si la respiration s'est arrêtée.  

 

4.1 Description des premiers secours 

Inhalation:  De faibles concentrations de CO2 entraînent une accélération de la respiration et 

des maux de tête. Peut causer l'asphyxie à concentration élevée. Les symptômes 

peuvent être une perte de connaissance ou de motricité. La victime peut ne pas se 

rendre compte de l'asphyxie. Déplacer la victime dans une zone non contaminée, 

en s'équipant d'un Appareil Respiratoire Isolant. Laisser la victime au chaud et 

appeler un médecin. Faire une respiration artificielle si la respiration s'est arrêtée.  
 

Contact oculaire: Effets indésirables non attendus de ce produit  
 

Contact avec la Peau: Effets indésirables non attendus de ce produit  
 

Ingestion: L'ingestion n'est pas considérée comme un mode d'exposition possible.  
 

4.2 Principaux symptômes et effets, 

aigus et différés: 

Arrêt respiratoire.  

 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Dangers: Aucun(e).  
 

Traitement: Aucun(e).  
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SECTION 5 : Mesures de lutte contre l’incendie 

 

Dangers d'Incendie Généraux: La chaleur peut provoquer l’explosion des récipients.  
 

5.1 Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction 

appropriés: 

Ce produit ne brûle pas. En cas d’incendie à proximité : utiliser un agent extincteur 

approprié.  
 

Moyens d’extinction 

inappropriés: 

Aucun(e).  

 

5.2 Dangers particuliers résultant 

de la substance ou du mélange: 

Aucun(e).  

 

Produits dangereux résultant de 

la combustion: 

Aucun(e).  

 

5.3 Conseils aux pompiers 

Procédures spéciales de lutte 

contre l'incendie: 

En cas d'incendie: obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Continuer à 

arroser à l'eau depuis un endroit protégé, jusqu'à ce que le récipient soit froid. 

Utilisez des agents d'extinction pour contenir le feu. Isolez la source du feu ou 

laissez-le brûler.  

 

Équipement de protection 

spécial pour le personnel 

préposé à la lutte contre le feu: 

Les pompiers doivent porter un équipement de protection standard, notamment 

vêtement ignifuge, casque à masque facial, gants, bottes en caoutchouc et, dans 

les espaces clos, un appareil respiratoire autonome.  

Ligne directrice: EN 469:2005 : vêtements protecteurs pour pompiers. Exigences 

de performance des vêtements de protection pour lutte anti-incendie. EN 15090 : 

chaussures pour pompiers. EN 659 Gants de protection pour les pompiers. EN 443 

Casques pour la lutte anti-incendie dans les constructions et autres structures. EN 

137 Appareils de protection respiratoire - Appareil respiratoire d'air comprimé en 

circuit ouvert indépendant avec masque plein - Exigences, test, marquage.  
 

SECTION 6 : Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 

 

6.1 Précautions individuelles, 

équipement de protection et 

procédures d’urgence: 

Évacuer la zone. Assurer une ventilation efficace. Empêcher le rejet dans les 

égouts, les sous-sols ou n'importe quel endroit où son accumulation peut être 

dangereuse. Porter un Appareil Respiratoire Isolant pour entrer dans la zone, à 

moins d'avoir contrôlé que celle-ci est sûre. Ligne directrice EN 137 Appareils de 

protection respiratoire - Appareil respiratoire d'air comprimé en circuit ouvert 

indépendant avec masque plein - Exigences, test, marquage.  
 

6.2 Précautions pour la Protection 

de l’Environnement: 

Endiguer la fuite ou le déversement si cela peut être fait sans danger.  
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6.3 Méthodes et matériel de 

confinement et de nettoyage: 

Assurer une ventilation efficace.  

 

6.4 Référence à d’autres sections: Voir aussi les sections 8 et 13. 

 

SECTION 7 : Manipulation et stockage: 

 

7.1 Précautions à prendre pour une 

manipulation sans danger: 

Seules des personnes expérimentées et correctement formées devraient 

manipuler des gaz sous pression. Utiliser uniquement l'équipement spécifié 

approprié à ce produit et à sa pression et température d'utilisation. Contacter 

votre fournisseur Se reporter aux instructions du fournisseur pour la manipulation 

du récipient. La substance doit être manipulée conformément aux rêgles et aux 

procédures d'hygiène et de sécurité. Protéger les emballages contre les risques de 

dommage. Ne pas traîner, rouler, faire glisser ou tomber. N'enlevez pas et 

n'endommager pas les étiquettesfournies par le fournisseur pour l'identification 

du contenu de l'emballage. En déplaçant des emballages, même pour des 

distances courtes, utiliser un chariot conçu pour transporter des emballages. 

Toujours fixer les bouteilles en position verticale et fermer tous les robinets 

lorsque les bouteilles ne sont pas utilisées. Assurer une ventilation efficace. 

Empêcher l'aspiration d'eau dans le récipient. Interdire les remontées de produits 

dans le récipient. Eviter les retours d'eau, d'acides et d'alcalis. Entreposer le 

récipient dans un endroit bien ventilé, à température inférieure à 50°C. Respecter 

tous les règlements et exigences locales quant au stockage des emballages. Ne 

pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. Stocker 

conformément aux réglementations 

locales/régionales/nationales/internationales. Ne pas utiliser de flamme ou des 

dispositifs de chauffage électriques pour augmenter la pression du réservoir. 

Laisser en place le chapeau de protection du robinet jusqu'au stockage sécurisé 

de l'emballage contre un mur, ratelier et qu'il soit prêt pour utilisation. Informer 

immédiatement le fournisseur de tout défaut sur le robinet d'un emballage. 

Fermer le robinet de l'emballage après chaque utilisation et quand il est vide, 

même s'il est toujours connecté. N'essayez jamais de réparer ou de modifier les 

soupapes ou dispositifs de sécurité. Replacer le bouchon et le chapeau du robinet 

de l'emballage dès sa déconnection Garder le robinet de l'emballage propre et 

isolé des contaminations particulièrement de l'huile et de l'eau. Si l'utilisateur 

rencontre une difficulté avec le robinet de l'emballage cesser son utilisation et 

contacter le fournisseur. N'essayer jamais de transférer des gaz d'un emballage à 

un autre. Des protections ou des chapeaux devraient être en place sur les 

emballages  
 

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y 

compris d’éventuelles 

incompatibilités: 

Les emballages ne devraient pas être stockés dans des conditions risquant de 

générer leur corrosion. L'état général et l'absence de fuite des emballages stockés 

devraient être vérifiés périodiquement. Des protections ou des chapeaux 

devraient être en place sur les emballages Stocker les emballages dans un 

emplacement éloigné du risque d'incendie et loin des sources de chaleur et 

d'ignition. Tenir à l'écart des matières combustibles.  
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7.3 Utilisation(s) finale(s) 

particulière(s): 

Aucun(e). 

 

SECTION 8 : Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

 

8.1 Paramètres de Contrôle 

Valeurs Limites d’Exposition Professionnelle 

Désignation chimique 
type Valeurs Limites 

d'Exposition 

Source 

dioxyde de carbone TWA 5.000 ppm 9.000 

mg/m3 
UE. Valeurs limites d'exposition 

indicatives des directives 91/322/CEE, 

2000/39/CE, 2006/15/CE, 

2009/161/UE (12 2009) 

 VME 5.000 ppm 9.000 

mg/m3 
La France. INRS, Valeurs limites 

d'exposition professionnelle aux agents 

chimiques (01 2008) 

monoxyde d'azote TWA 25 ppm 30 mg/m3 UE. Valeurs limites d'exposition 

indicatives des directives 91/322/CEE, 

2000/39/CE, 2006/15/CE, 

2009/161/UE (12 2009) 

 VME 25 ppm 30 mg/m3 La France. INRS, Valeurs limites 

d'exposition professionnelle aux agents 

chimiques (01 2008) 

 

8.2 Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques 

appropriés: 

Prendre en compte un système de permis de travail par exemple pour des 

activités de maintenance. Assurer une ventilation d'air appropriée. Assurer une 

ventilation adéquate, y compris une ventilation par aspiration à la source 

appropriée pour assurer que la limite d'exposition professionnelle ne soit pas 

dépassée. Les détecteurs d'oxygène devraient être utilisés quand des gaz 

asphixiants peuvent être libérés. Les systèmes sous pression devraient être testés 

régulièrement contre les fuites. Utilisez de préférence des raccords permanents 

(ex. tuyauteries soudées). Ne pas manger, ne pas boire ou ne pas fumer pendant 

l'utilisation.  

 

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle 

 

Informations générales: Une évaluation de risque devrait être conduite et documentée dans chaque zone 

de travail pour évaluer les risques liés à l'utilisation du produit et choisir les EPI qui 

correspondent à ces risques. On devrait considérer les recommandations 

suivantes. Disposer d'un appareil respiratoire autonome prêt à l'usage en cas de 

nécessité. Le choix de l'équipement de protection individuel pour le corps devrait 

être basé sur la tâche à exécuter et les risques encourus.  
 



 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 

NO 275 PPM;CO2 8 %;Ar 91,9725 % 

Date de 

Publication: 

Date de dernière 

révision: 

16.10.2013 

12.12.2016 

Version: 1.1 FDS n°: 000010022093 

7/15 

 

SDS_FR - 000010022093  

 

 

Protection des yeux/du 

visage: 

Protection des yeux (selon EN 166) pour l'utilisation des gaz.  

Ligne directrice: EN 166 Protection individuelle de l’oeil. 
 

Protection de la peau 

Protection des Mains: Porter des gants de manutention lors de la manipulation des emballages.  

Ligne directrice: EN 388 Gants. 
 

Protection corporelle: Aucune prescription particulière.  
 

Autres: Porter des chaussures de sécurité lors de la manipulation des emballages.  

Ligne directrice: EN ISO 20345 Équipement de protection individuelle - Chaussures 

de sécurité.  
 

Protection respiratoire: Non requis  
 

Dangers thermiques: Aucune précaution n'est nécessaire.  
 

Mesures d'hygiène: Des mesures de gestion des risques spécifiques ne sont pas exigées sous réserve 

du respect des rêgles et procédures d'hygiène du travail et de sécurité. Ne pas 

manger, ne pas boire ou ne pas fumer pendant l'utilisation.  
 

Contrôles d’exposition liés à la 

protection de l’environnement: 

Pour l'élimination des déchets, voir la section 13 de la FDS.  

 

SECTION 9 : Propriétés physiques et chimiques 

 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Aspect 

État: Gaz  

Forme: Gaz comprimé  

Couleur: CO2: Incolore 

Ar: Incolore 

NO: Incolore 

Odeur: NO: Odeur piquante sucrée 

CO2: Inodore  

Ar: Inodore  

Seuil olfactif: La détection des seuils par l'odeur  est subjective et 

inappropriée pour alerter en cas de surexposition. 

pH: non applicable. 

Point de fusion: Aucune information disponible. 

Point d'ébullition: Aucune information disponible. 

Température de sublimation: non applicable. 

Température critique (°C): Aucune information disponible. 

Point d'éclair: Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz. 

Taux d'évaporation: Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz. 
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Inflammabilité (solide, gaz): Ce produit n'est pas inflammable. 

Limite supérieure d’inflammabilité (%): non applicable. 

Limite inférieure d’inflammabilité (%): non applicable. 

Pression de vapeur: Pas de donnée fiable disponible. 

Tension de vapeur (air = 1): 1,42 (calculé) (15 °C)  

Densité relative: Aucune information disponible. 

Solubilités 

Solubilité dans l’eau: Aucune information disponible. 

Coefficient de partition (n-octanol/eau): Non connu. 

Température d’auto-inflammabilité: non applicable. 

Température de décomposition: Non connu. 

Viscosité  

Viscosité, cinématique: Aucune information disponible. 

Viscosité, dynamique: Aucune information disponible. 

Propriétés explosives: Sans objet. 

Propriétés comburantes: non applicable. 

 

9.2 AUTRES INFORMATIONS: Gaz ou vapeur plus lourd que l'air. Peut s'accumuler dans les 

endroits confinés, en particulier au niveau ou en-dessous du 

sol.  

 

SECTION 10 : Stabilité et réactivité 

 

10.1 Réactivité: Aucun autre danger de réactivité que les effets décrits dans alinéas ci-dessous.  
 

10.2 Stabilité Chimique: Stable dans les conditions normales.  
 

10.3 Possibilité de Réactions 

Dangereuses: 

Aucun(e).  

 

10.4 Conditions à Éviter: Aucun(e).  
 

10.5 Matières Incompatibles: Aucune réaction avec n'importe quelles matières communes dans conditions 

sèches ou humides.  
 

10.6 Produits de Décomposition 

Dangereux: 

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, les produits de 

décomposition dangereux ne devrait pas être produits.  
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SECTION 11 : Informations toxicologiques 

 

Informations générales: Aucun(e). 

 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

 

Toxicité aiguë - Ingestion  

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 
 

Toxicité aiguë - Contact avec la peau 

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 
 

Toxicité aiguë - Inhalation 

Produit ATEmix (4 h): > 20000 ppm Compte tenu des données disponibles, les critères de 

classification ne sont pas remplis. 

 

Informations sur les composants 

monoxyde d'azote 

 

LC 50 (Rat, 1 h): 115 ppm  

 

Corrosion ou Irritation de la Peau 

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 

Blessure ou Irritation Grave des Yeux 

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 

Sensibilisation Respiratoire ou Cutanée 

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 

Mutagénicité des Cellules Germinales 

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 

Cancérogénicité 

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 

Toxicité pour la reproduction 
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Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 

Toxicité Spécifique au Niveau de l'Organe Cible- Exposition Unique 

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 

Toxicité Spécifique au Niveau de l'Organe Cible- Expositions répétées 

Produit Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis. 

 

Risque d'Aspiration 

Produit Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz.. 

 

SECTION 12 : Informations écologiques 

 

12.1 Toxicité  

 

Toxicité aiguë 

Produit Aucun dégât écologique causé par ce produit. 

 

12.2 Persistance et Dégradabilité   

Produit Non applicable aux gaz et aux mélanges de gaz.. 

 

12.3 Potentiel de Bioaccumulation  

Produit Le produit est supposé biodégradable, il est attendu que sa persistance dans les 

environnements aquatiques soit faible. 

 

12.4 Mobilité dans le Sol  

Produit À cause de sa haute volatilité, le produit ne va probablement pas causer une 

pollution de la terre ou de l'eau. 

 

12.5 Résultats des évaluations PBT 

et VPVB 

 

Produit Non classifié en PBT ou vPvB. 

 

12.6 Autres Effets Néfastes:  

 

Potentiel de réchauffement climatique 

 Potentiel de réchauffement climatique : 0  

En cas de déversement important, peut contribuer à l’effet de serre. 
 

Informations sur les composants 

dioxyde de carbone 

 

ONU/GIEC. Potentiels de réchauffement global des gaz à effet de serre (quatrième 

rapport d’évaluation du GIEC, Changements climatiques, Tableau RT.2 

- Potentiel de réchauffement climatique : 1 100 ans 
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SECTION 13 : Considérations relatives à l’élimination 

 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

 

Informations générales: Ne pas rejeter dans tout endroit où son accumulation pourrait être dangereuse. 

Rejeter à l'atmosphère et dans un endroit bien ventilé.  

 

Méthodes d’élimination: Référez-vous au code d'usages de l'EIGA (Doc.30 " 

la Disposition de Gaz", téléchargeable à http: // www.eiga.org) pour plus de 

conseils sur des méthodes d'utilisation appropriées.Faire reprendre la bouteille 

par le fournisseur exclusivement.Le rejet, le traitement et l'élimination peuvent 

être soumis à des lois nationales, régionales ou locales.  
 

Codes européens de déchets 

Récipient: 16 05 05: Gaz en récipients à pression autres que ceux visés à la rubrique 16 

05 04. 
 

 

SECTION 14 : Informations relatives au transport 

 

ADR 

14.1 Numéro ONU: UN 1956 

14.2 Nom d’Expédition des Nations 

Unies: 

GAZ COMPRIMÉ, N.S.A.(Argon, Monoxyde d'azote) 

14.3 Classe(s) de Danger pour le 

Transport 

 

Classe: 2 

Étiquettes: 2.2 
N° de danger (ADR): 20 
Code de restriction en tunnel: (E) 

14.4 Groupe d’Emballage: – 

14.5 Dangers pour l’environnement: non applicable 

14.6 Précautions particulières à prendre 

par l’utilisateur: 

– 

 

RID 

14.1 Numéro ONU: UN 1956 

14.2 Nom d’Expédition des Nations Unies GAZ COMPRIMÉ, N.S.A.(Argon, Monoxyde d'azote) 

14.3 Classe(s) de Danger pour le 

Transport 

 

Classe: 2 

Étiquettes: 2.2 

14.4 Groupe d’Emballage: – 

14.5 Dangers pour l’environnement: non applicable 
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IMDG 

14.1 Numéro ONU: UN 1956 

14.2 Nom d’Expédition des Nations 

Unies: 

COMPRESSED GAS, N.O.S.(Argon, Nitric Oxide) 

14.3 Classe(s) de Danger pour le 

Transport 

 

Classe: 2.2 

Étiquettes: 2.2 
N° d’urgence: F-C, S-V 

14.3 Groupe d’Emballage: – 

14.5 Dangers pour l’environnement: non applicable 

14.6 Précautions particulières à prendre 

par l’utilisateur: 

– 

 

IATA 

14.1 Numéro ONU: UN 1956 

14.2 Nom de transport complet: Compressed gas, n.o.s.(Argon, Nitric Oxide) 

14.3 Classe(s) de Danger pour le 

Transport: 

 

Classe: 2.2 

Étiquettes: 2.2 

14.4 Groupe d’Emballage: – 

14.5 Dangers pour l’environnement: non applicable 

14.6 Précautions particulières à prendre 

par l’utilisateur: 

– 

AUTRES INFORMATIONS 

Aéronefs de transport de 

passagers et de marchandises: 

Autorisé. 

Uniquement par avion cargo: Autorisé. 

 

14.7 Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC: non applicable 

 

Identificateur supplémentaire: Eviter le transport dans des véhicules dont le compartiment de transport 

n'est pas séparé de la cabine de conduite. S'assurer que le conducteur 

du véhicule connaît les dangers potentiels du chargement ainsi que les 

mesures à prendre en cas d'accident. Avant de transporter les récipients 

s'assurer qu'ils sont fermement arrimés. S’assurer que la soupape de la 

bouteille est fermée et ne fuit pas. Des protections ou des chapeaux 

devraient être en place sur les emballages Assurer une ventilation d'air 

appropriée.  

 

 

SECTION 15 : Informations réglementaires 

 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement: 

 

Règlements UE 
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Directive 96/61/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution (IPPC) : Article 15, registre 

européen des émissions polluantes (EPER):  

 

Désignation chimique N° CAS Concentration 

dioxyde de carbone 

 

124-38-9 1,0 - 10% 

monoxyde d'azote 

 

10102-43-9 0 - <0,1% 

 

Réglementations nationales 

 

Directive du conseil 89/391/EEC sur l'introduction de mesures pour encourager des 

améliorations de la sécurité et de la santé des travailleurs. Directive 89/686/EEC sur 

les équipements de protections individuels. Seuls les produits conformes aux 

règlements alimentaires (CE) no 1333/2008 et (UE) no 231/2012 et étiquetés 

comme tels peuvent être utilisés comme additifs alimentaires. 

Cette fiche de données de sécurité a été produite pour se conformer au Règlement UE 

N° 453/2010. 

 

INRS, Maladies professionnelles, Tableau des maladies professionnelles 

classé: A 

 

 

15.2 Évaluation de la sécurité 

chimique: 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été mise en œuvre. 

 

SECTION 16 : Autres informations 

 

Informations de révision: Sans objet. 
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Principales références de la 

littérature et sources de 

données: 

Des sources diverses de données ont été utilisées dans la compilation de cette FDS, 

mais elles ne sont pas exclusives : 

Agence pour les Substances Toxiques et l'Enregistrement de Maladies (ATSDR) (http: 

// www.atsdr.cdc.gov/). 

Agence Européenne des produits chimiques : Conseils sur la compilation de Fiches 

de Données de Sécurité. 

Agence Européenne des produits chimiques: Informations sur Substances 

Enregistrées http: // apps.echa.europa.eu/registered/register ed-sub.aspx#search 

Association Europénne des gaz industriels (EIGA) Doc 169/11 Classification, 

Etiquetage. 

Programme international pour la sécurité chimique (http://www.inchem.org/) 

ISO 10156:2010 Gaz et mélanges de gaz -- Détermination du potentiel 

d'inflammabilité et d'oxydation pour le choix des raccords de sortie de robinets. 

Matheson Gas Data Book, 7ème Edition. 

Institut National pour les normes et la technologie (NIST) Norme faisant référence à 

la base de données numéro 69. 

L'ESIS (Substances chimiques européennes 5 Système d'information) plate-forme de 

l'ancien Bureau de Produits chimiques européen (ECB) ESIS (http: // 

ecb.jrc.ec.europa.eu/esis/). 

Conseil Européen des Industries Chimiques (CEFIC) 

Réseau de données de toxicologie de Médecine TOXNET de la Bibliothèque 

Nationale des États-Unis d'Amérique (http: // toxnet.nlm.nih.gov/index.html). 

Valeurs de seuil limite (TLV) de la Conférence américaine d'Hygiénistes Industriels 

Gouvernementaux (ACGIH). 

Substance spécifique, information des fournisseurs. 

Les informations données dans ce document sont considérées comme exactes au 

moment de son impression. 
 

Texte des phrases R et des mentions H dans les sections 2 et 3 

H270 Peut provoquer ou aggraver un incendie; comburant. 

H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la 

chaleur. 

H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 

H318 Provoque des lésions oculaires graves. 

H330 Mortel par inhalation. 

R8 Favorise l'inflammation des matières combustibles. 

R26 Très toxique par inhalation. 

R34 Provoque des brûlures. 

R37 Irritant pour les voies respiratoires. 

 

Informations de formation: Les utilisateurs d'appareils respiratoires doivent être formés. Les risques d'asphyxie 

sont souvent sous-estimés et doivent être soulignés pendant la formation des 

opérateurs. S'assurer que les opérateurs comprennent bien les risques. 
 

Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 et ses amendements. 

Press. Gas Compr. Gas, H280  
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AUTRES INFORMATIONS: Avant d'utiliser ce produit pour un procédé nouveau, il faut effectuer une étude de 

compatibilité et de sécurité. Assurer une ventilation d'air appropriée. S'assurer que 

toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées. Malgré le soin 

apporté à sa rédaction, aucune responsabilité ne saurait être acceptée en cas de 

dommage ou d'accident résultant de son utilisation.  
 

Date de dernière révision: 12.12.2016 

Avis de non-responsabilité: Ces informations sont fournies sans garantie et sont censées être exactes. Les 

informations doivent fournir la base d'une détermination indépendante des 

méthodes pour assurer la sécurité des travailleurs et l'environnement. 
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40.1.9

* SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

· 1.1 Identificateur de produit

· Nom du produit esco sel raffiné
(différentes granulométries, sel en pastilles, sel compacté)
esco sel gemme (différentes granulométries)
esco NaCl-saumure (26 % und 22,5 %)*
N’est pas valable pour le sel nitrité, le sel spécial pour le traitement des peaux et le sel de
déneigement
*(Les indications se réfèrent à la matière première mise en solution)

· No CAS:
7647-14-5

· Numéro CE:
231-598-3

· 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées:
Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Emploi de la substance / de la préparation:
Produits alimentaires
Aliments pour animaux
sel régénérant
additif technique

· 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
· Fournisseur/Producteur:

esco - european salt company GmbH & Co. KG
Landschaftstr. 1
30159 Hannover
Tel. +49 511 85030-0
Fax. +49 511 85030-131
www.esco-salt.com
info@esco-salt.com

· Fournisseur:
esco france s.a.s
49 Avenue Georges Pompidou    92593 Levallois-Perret
Téléphone +33 (0)1 49.64.58.79
Fax +33 (0)1.49.64.59.10
info@esco-salt.com

esco benelux nv
Park Lane, Culliganlaan 2G bus 1 B-1831 Diegem
Téléphone +32 2711-0160   Fax +32 2711-0161

· Adresse e-mail de la personne compétente: sds@kft.de

· Service chargé des renseignements : Voir fournisseur/producteur
· 1.4 Numéro d'appel d'urgence: ORFILA (INRS) Tel. : +33 (0)1 45 42 59 59

SECTION 2: Identification des dangers

· 2.1 Classification de la substance ou du mélange
· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 La substance n'est pas classifiée selon le règlement CLP.

· Classification selon la directive 67/548/CEE ou directive 1999/45/CE néant
· Indications particulières concernant les dangers pour l'homme et l'environnement:

Au vu des données dont nous disposons, la substance / le mélange  n'est pas une substance dangereuse au sens de la loi
allemande relative aux substances chimiques (ChemG), ni du règlement sur les substances dangereuses (GefStoffV), du règlement
(CE) n° 1272/2008 et de la directive 1999/45/CE dans sa version actuellement en vigueur.
Aucun danger particulier à mentionner. Veuillez, néanmoins, respecter les informations figurant dans cette fiche de données de
sécurité.

(suite page 2)
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(suite de la page 1)

40.1.9

· 2.2 Éléments d'étiquetage
· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 néant
· Pictogrammes de danger néant
· Mention d'avertissement néant
· Mentions de danger néant
· 2.3 Autres dangers
· Résultats des évaluations PBT et vPvB
· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.

SECTION 3: Composition/informations sur les composants

· 3.1 Caractérisation chimique: Substances
· No CAS Désignation

7647-14-5 chlorure de sodium
· Code(s) d'identification
· Numéro CE: 231-598-3

SECTION 4: Premiers secours

· 4.1 Description des premiers secours
· Indications générales : En cas de doute ou de symptômes prolongés, consulter un médecin.
· après inhalation : Donner de l'air frais, consulter un médecin en cas de troubles.
· après contact avec la peau : Laver à de l'eau.
· après contact avec les yeux : Lavage avec de l'eau en écartant les paupières plusieurs minutes.
· après ingestion :

Rincer la bouche et boire ensuite abondamment
Si les troubles persistent, consulter un médecin.

· 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Après ingestion de quantités importantes:
Nausée
Vomissement

· 4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires Traitement symptomatique

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

· 5.1 Moyens d'extinction
· Moyens d'extinction:

Le produit n'est pas inflammable et ne facilite pas l'inflammation. Adapter les mesures d'extinction à l'environment.
· Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité : Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Peut être dégagé en cas d'incendie :
Gaz hydrochlorique (HCl)

· 5.3 Conseils aux pompiers
· Equipement spécial de sécurité :

Porter un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant
Ne pas inhaler les gaz d'explosion et les gaz d'incendie

(suite page 3)
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40.1.9

Porter un vêtement de protection totale
· Autres indications

Les résidus de l'incendie et l'eau contaminée ayant servi à l'éteindre doivent impérativement être éliminés conformément aux
directives administratives
Rassembler séparément l'eau d'extinction contaminée, ne pas l'envoyer dans les canalisations

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

· 6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Eviter la formation de poussière
Veiller à une aération suffisante
Porter un vêtement personnel de protection

· 6.2 Précautions pour la protection de l'environnement:
Ne pas rejeter à l'égout, ni dans le milieu naturel.
Ne pas rejeter dans le sous - sol ni dans les terrains

· 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Mettre dans des conteneurs spéciaux de récupération ou d'élimination
Recueillir par moyen mécanique.
Assurer une aération suffisante.
Eviter à tout prix la formation de poussières. Aspirer éventuellement au moyen d'un aspirateur contrôlé et homologué.
Rincer des restes avec de l'eau

· 6.4 Référence à d'autres sections
Afin d'obtenir des informations sur une manipulation sûre, consulter la section 7
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter la section 8
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter la section 13

SECTION 7: Manipulation et stockage

· 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Veiller à une bonne ventilation/aspiration du poste de travail.
Ne pas respirer les poussières.
Eviter la formation de poussière.
Les formations de poussière qui ne peuvent être évitées doivent être régulièrement ramassées

· Préventions des incendies et des explosions:
Le produit n'est pas combustible
Observer les règles générales concernant la protection anti-feu de l’entreprise.

· 7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
· Stockage :
· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage : Stocker à sec et à température ambiante.
· Indications concernant le stockage commun :

Ne pas stocker avec des acides.
Ne pas stocker avec les agents d'oxydation

· Autres indications sur les conditions de stockage : Protéger contre l'humidité de l'air et contre l'eau
· Magasinage: Conservation illimitée en cas de stockage correct
· Classe de stockage : 13 Produit solide non combustible
· 7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

 FR 

(suite page 4)



Quick-FDS [17299-63087-31163-012328] - 2015-05-12 - 17:31:27 

Page : 4/8

Fiche de données de sécurité
selon 1907/2006/CE, Article 31

Date d'impression: 09.05.2015 Révision: 09.05.2015Version: 2. 1

Nom du produit esco sel raffiné
(différentes granulométries, sel en pastilles, sel compacté)
esco sel gemme (différentes granulométries)
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40.1.9

SECTION 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

· Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques : Sans autre indication, voir section 7.

· 8.1 Paramètres de contrôle
· Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail : néant
·     No CAS  Désignation du produit      %     Type    Valeur Unité
· Valeurs limites d' exposition supplémentaires pour les dangers possibles lors du traitement:

Veuillez tenir compte des valeurs limites de poussière.
· Indications complémentaires : Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

· 8.2 Contrôles de l'exposition
· Equipement de protection individuel :
· Mesures générales de protection et d'hygiène :

Eviter tout contact prolongé et intensif avec la peau
Nettoyer le vêtement souillé en aspirant ; ne pas souffler ou brosser

· Protection respiratoire :
Non nécessaire si la pièce dispose d'une bonne ventilation.
En cas de formation de poussière:
Masque protecteur de poussière

· Protection des mains :
En cas de contact prolongé:
Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la préparation.
À cause du manque de tests, aucune recommandation pour un matériau de gants pour le produit / la préparation / le mélange de
produits chimiques ne peut être donnée.
Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la dégradation.

· Matériau des gants
Pour des substances solides non diluées, l'on peut considérer:
Caoutchouc nitrile, Butylcaoutchouc, Caoutchouc fluoré et Polychloroprène.
Le choix de gants appropriés ne dépend pas seulement du matériau, mais également d'autres critères de qualité qui peuvent varier
d'un fabricant à l'autre.

· Temps de pénétration du matériau des gants
- 
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.

· Protection des yeux : formation de poussière et à ventilation insuffisant: Lunettes de protection hermétiques.
· Protection du corps : Vêtements de travail protecteurs.

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

· 9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
· Indications générales.
· Aspect:

Forme : cristallin
Couleur : incolore

· Odeur : inodore
· Seuil olfactif: non applicable

· valeur du pH (50 g/l) à 20 °C: 6-9 (DIN 38404-5)

· Modification d'état
Point de fusion : 801 °C

(suite page 5)
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esco sel gemme (différentes granulométries)
esco NaCl-saumure (26 % und 22,5 %)*
N’est pas valable pour le sel nitrité, le sel spécial pour le traitement des peaux et le sel de
déneigement
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40.1.9

Point d'ébullition : 1461 °C

· Point d'éclair : non applicable

· Inflammabilité (solide, gazeux) : Le produit n'est pas inflammable.

· Danger d'explosion : Le produit n'est pas explosif.

· Limites d'explosion :
inférieure : non applicable
supérieure : non applicable

· Pression de vapeur  à 20 °C: 0 mbar

· Densité  à 25 °C: 2,1615 g/cm³

· Densité en vrac : ~ 1200 kg/m³
sel gemme : 1050-1250 kg/m³
sel ignigène: 1100-1300 Kg/m³

· Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau  à 20 °C: 359 g/l

· Viscosité :
dynamique : Non applicable.
cinématique : Non applicable.

· 9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

SECTION 10: Stabilité et réactivité

· 10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.2 Stabilité chimique
· Décomposition thermique / conditions à éviter : Pas de décomposition en cas de stockage et de manipulation conformes.
· 10.3 Possibilité de réactions dangereuses

Un contact avec les acides provoque la libération de gaz hydrochlorique.
Un contact avec les produits oxidants provoque la libération de gaz chlorique.
Réactions au contact des métaux alcalins

· 10.4 Conditions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 10.5 Matières incompatibles:

Acides
Produits oxidants
Métaux alcalins

· 10.6 Produits de décomposition dangereux:
Si les consignes de stockage et de maniement sont respectées: aucuns produits de décomposition dangereux.

SECTION 11: Informations toxicologiques

· 11.1 Informations sur les effets toxicologiques
· Toxicité aiguë :

                                                                                                                                                                                                                 · Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classification :

7647-14-5 chlorure de sodium
Oral LD50 3000 mg/kg (rat)

(suite page 6)
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Dermique LD50 > 10000 mg/kg (rabbit)
· Effet primaire d'irritation :
· de la peau : Peut entraîner de légères irritations de la peau.
· des yeux : Effet légèrement irritant possible.
· des voies respiratoires: Aucunes données disponsibles.
· Sensibilisation : Aucun effet de sensibilisation connu.
· Autres indications (sur la toxicologie expérimentale) :

Test d’Ames: Pas d’indications d’activité mutagène.
Mutagénicité (test sur cellules de mammifères) : micronucléus négatif

· Effets cancérogènes, modifiant le patrimoine génétique ainsi que dangereux pour la reproduction :
Aucun effet cancérigène, toxique pour la reproduction ni tératogène n’est connu actuellement.

· Toxicité subaiguë à chronique :
· Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique: Pas de classement
· Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée: Pas de classement
· Danger par aspiration: pas important
· Indications toxicologiques complémentaires :

En cas de manipulation et d'utilisation conformes, le produit n'a aucun effet nocif pour la santé selon notre expérience et les
informations dont nous disposons.
Le produit n'est pas soumis à l'obligation de marquage selon les dernières listes CEE en vigueur.

SECTION 12: Informations écologiques

· 12.1 Toxicité
                                                                                                                                                                                                                 · Toxicité aquatique :

7647-14-5 chlorure de sodium
EC10 577 mg/l (Bacteriae)

EC50/24h 6175 mg/l (Daphnia magna)

EC50/48h 4135 mg/l (Daphnia magna)

LC50/96h 9675 mg/l (Lepomis macrochirus)
· 12.2 Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
· Autres indications :

Produit anorganique, ne peut être éliminé de l'eau par des processus de nettoyage biologiques.
Dissocie à:
Ions de sodium et de chlorure

· 12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles.
· 12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Effets écotoxiques :
· Autres indications :

En cas d'introduction adéquate de concentrations réduites dans des stations d'épurations biologiquement adaptées, des
perturbations de l'activité de décomposition de la boue activée sont improbables.

· Autres indications écologiques :
· Indications générales :

Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (classification selon liste) : peu polluant
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.
Danger possible de pollution de l'eau potable par infiltration de quantités importantes dans le sol ou la nappe phréatique

· 12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
· PBT: Non applicable.
· vPvB: Non applicable.

(suite page 7)
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· 12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

SECTION 13: Considérations relatives à l'élimination

· 13.1 Méthodes de traitement des déchets
· Recommandation :

Doit être acheminé vers une décharge autorisée pour déchets toxiques après traitement préalable, conformément aux prescriptions
sur les déchets toxiques.
Elimination conforme aux règlements de l'administration régionaux.
                                                                                                                                                                                                                 · Catalogue européen des déchets

06 00 00 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE MINÉRALE

06 03 00 déchets provenant de la FFDU de sels et leurs solutions et d'oxydes métalliques

06 03 14 sels solides et solutions autres que ceux visés aux rubriques 06 03 11 et 06 03 13

· Emballages non nettoyés :
· Recommandation :

Les emballages contaminés doivent être vidés aussi complètement que possible et peuvent alors, après nettoyage adéquat, faire
l'objet d'une récupération.
Les emballages ne pouvant pas être nettoyés doivent être évacués de même manière que le produit.
Les emballages non contaminés peuvent faire l'objet d'un recyclage.

SECTION 14: Informations relatives au transport

· 14.1 No ONU
· ADR, ADN, IMDG, IATA néant

· 14.2 Nom d'expédition des Nations unies
· ADR, ADN, IMDG, IATA néant

· 14.3 Classe(s) de danger pour le transport

· ADR, ADN, IMDG, IATA
· Classe néant

· 14.4 Groupe d'emballage
· ADR, IMDG, IATA néant

· 14.5 Dangers pour l'environnement: Non applicable.

· 14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur Non applicable.

· 14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la
convention Marpol 73/78 et au recueil IBC Non applicable.

· "Règlement type" de l'ONU: - 

 FR 
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SECTION 15: Informations réglementaires

· 15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d'environnement

· Prescriptions nationales :

· Classe de pollution des eaux :
Classe de danger pour l'eau 1 (classification selon liste) (classe de pollution des eaux 1) : peu polluant
numéro matricule: 270

· Autres informations:
D'après l'article 31(1) du règlement (CE) 1907/2006, cette substance / ce mélange ne nécessite pas de rédiger une fiche de
données de sécurité. Par conséquent, la fiche de données de sécurité existante peut ne pas correspondre en tous points aux
dispositions de l'annexe II de ce règlement.

· 15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

SECTION 16: Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant aux propriétés du
produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

· Raisons pour modifications: Numéro d'appel d'urgence
· Remplace la version du: 10.11.2014

· Service établissant la fiche de données de sécurité :
KFT Chemieservice GmbH
Im Leuschnerpark. 3  64347 Griesheim
Postfach 1451 64345 Griesheim
Germany

Tel.: +49 6155 86829-0        Fax: +49 6155 86829-25
Service de fiche de données de sécurité: Tel.: +49 6155 86829-22

· Contact : Dr. Sonja Fischer
· Acronymes et abréviations:

IATA-DGR: Dangerous Goods Regulations by the "International Air Transport Association" (IATA)
ICAO: International Civil Aviation Organisation
ICAO-TI: Technical Instructions by the "International Civil Aviation Organisation" (ICAO)
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
RID: Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
MAL-Code: Måleteknisk Arbejdshygiejnisk Luftbehov (Regulation for the labeling concerning inhalation hazards, Denmark)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent

· . Sources.
ESIS (European existing Substances Information System)
Indications du productuer
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